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SÉANCE 
du mercredi 12 novembre 2025 

13e séance de la session ordinaire 2025-2026 

 

PRÉSIDENCE DE M. GÉRARD LARCHER 

La séance est ouverte à 15 heures. 

Grâce accordée à Boualem Sansal 

M. le président. – Monsieur le Premier ministre, 
mesdames, messieurs les membres du 
Gouvernement, mes chers collègues, quiconque 
passait place du Panthéon depuis le 9 octobre dernier 
pouvait contempler le face-à-face silencieux, mais ô 
combien riche de sens, de Robert Badinter, dont 
l’effigie est au fronton du Panthéon, et de Boualem 
Sansal, dont le visage apparaît sur la façade de la 
mairie du Ve arrondissement. 

L’homme épris de justice regardait l’homme de 
lettres privé de liberté. 

Il y a à peine une heure, nous avons appris que 
Boualem Sansal était libre. Une injustice est réparée. 
(Mmes et MM. les sénateurs et membres du 
Gouvernement, se lèvent et applaudissent avec 
chaleur.) 

Notre soulagement et notre joie sont grands. La 
liberté porte en ce jour le nom de Boualem Sansal ! 
(Applaudissements) 

Questions d’actualité 

M. le président. – L’ordre du jour appelle les 
questions d’actualité au Gouvernement. 

Notre séance est retransmise en direct sur Public 
Sénat et sur notre site internet. 

Chacun sera attentif au respect du temps de parole 
et, bien sûr ‒ c’est une permanence ici ‒, des uns et 
des autres. 

Mercosur (I) 

M. Franck Menonville. – (Applaudissements sur 
les travées du groupe UC et sur des travées du groupe 
Les Républicains ; M. Louis Vogel applaudit 
également.) Au nom du groupe UC, je salue la future 
libération de Boualem Sansal. 

Inexorablement, en dépit de nombreuses 
oppositions, l’accord avec le Mercosur avance. 

Cet accord de coopération a été signé fin 2024, 
après vingt-cinq ans de négociations. Il a été approuvé 
le 3 septembre dernier par la Commission 
européenne, mais doit encore être ratifié par le Conseil 
européen et le Parlement européen. 

Nous condamnons ce passage en force, alors que 
l’accord menace plus que jamais nos filières agricoles. 
La semaine dernière, le Président de la République 
s’est déclaré « plutôt positif » sur cet accord, qu’il 
considérait pourtant comme mauvais lors du Salon de 
l’agriculture. 

Heureusement, la ministre de l’agriculture a 
largement tempéré son optimisme en refusant tout 
accord qui condamnerait nos agriculteurs et en posant 
trois conditions : un dispositif de sauvegarde agricole 
spécifique ; des clauses miroirs en matière de normes 
sanitaires et environnementales ; un renforcement 
drastique des contrôles. 

Nous attendons d’être rassurés par des réponses 
claires. En quoi les garanties actuelles seraient-elles 
insatisfaisantes ? Comment comptez-vous rendre 
effectives les garanties supplémentaires que vous 
réclamez ? Et, si elles sont insuffisantes, la France 
compte-t-elle réunir une minorité de blocage ? 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC et 
sur des travées des groupes Les Républicains et 
INDEP) 

M. Benjamin Haddad, ministre délégué chargé de 
l’Europe. – Je vous prie d’excuser l’absence d’Annie 
Genevard, qui s’entretient avec des syndicats à 
Toulouse. 

La position du Président de la République et du 
Gouvernement a toujours été extrêmement claire : 
notre seule boussole est la défense de nos intérêts 
agricoles. 

L’accord négocié par la Commission européenne 
n’est pas acceptable : le Premier ministre l’a rappelé la 
semaine dernière au commissaire européen à 
l’agriculture. Nous avons posé trois exigences, que je 
vais détailler. Aujourd’hui, le compte n’y est pas. 

Première exigence : une clause de sauvegarde 
robuste pour protéger nos marchés. Ce mécanisme 
doit permettre à la fois la surveillance des importations 
et une réaction rapide en cas de déstabilisation. La 
Commission européenne a fait une proposition ; nous 
allons l’examiner. 

Ensuite, nous demandons un agenda ambitieux de 
mesures miroirs sur les pesticides et l’alimentation 
animale. Il s’agit d’assurer une concurrence loyale et 
équitable : c’est une question de bon sens. 

Enfin, nous voulons des contrôles sanitaires et 
phytosanitaires sur les produits importés, mais aussi 
dans les pays exportateurs. 

C’est à l’aune de ces trois critères que la France se 
déterminera. Sur cette question comme dans les 
négociations sur la PAC, nous serons d’une fermeté 
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absolue pour défendre les intérêts de nos agriculteurs. 
(Applaudissements sur des travées du RDPI) 

Soudan 

M. Akli Mellouli. – (Applaudissements sur les 
travées du GEST) Le GEST salue à son tour la 
libération de Boualem Sansal. 

La position de la France face à la tragédie 
soudanaise est claire et constante. Ainsi, le 
4 novembre dernier, notre diplomatie a dénoncé les 
atrocités à caractère ethnique commises à El-Fasher 
par les forces de soutien rapide, tout en appelant les 
belligérants à un cessez-le-feu immédiat et les acteurs 
étrangers à la fin de tout soutien militaire. Nous 
poursuivons nos efforts en vue d’une issue politique, 
alors que ce conflit a déjà fait plus de 13 millions de 
déplacés et plongé dans l’insécurité alimentaire une 
vaste partie du pays. 

Mais cette guerre est devenue aussi une guerre par 
procuration. La semaine dernière, un article du journal 
Le Monde accusait les Émirats arabes unis de soutenir 
les forces de soutien rapide, tandis que l’or soudanais, 
exploité illégalement, finance la poursuite des 
combats. 

Alors que la transformation du Soudan en champ 
de confrontation régionale menace la stabilité dans la 
Corne de l’Afrique, quelles mesures la France 
proposera-t-elle en Europe et à l’ONU pour assurer le 
respect de l’embargo sur les armes, assécher le 
financement illégal et sanctionner les acteurs 
étrangers qui prolongent la guerre ? Comment 
comptez-vous soutenir une médiation politique 
indépendante pour restaurer la souveraineté et l’unité 
du Soudan ? (Applaudissements sur les travées 
du GEST ; Mme Émilienne Poumirol et MM. Victorin 
Lurel et Raphaël Daubet applaudissent également.) 

M. Benjamin Haddad, ministre délégué chargé de 
l’Europe. – Merci de parler de cette crise, qui ne doit 
pas être oubliée. 

La France soutient la population civile soudanaise. 
Dans ce pays riverain de la mer Rouge, il y va de nos 
intérêts de sécurité et de notre responsabilité de 
membre permanent du Conseil de sécurité. Nous 
sommes aussi fidèles à notre engagement pour la 
transition démocratique après la révolution de 2018. 

La France se mobilise en faveur de l’aide 
humanitaire ‒ nous versons 200 millions d’euros, dont 
41 millions cette année. Nous condamnons avec la 
plus grande fermeté les atrocités d’El-Fasher. Nous 
nous mobilisons pour que les ingérences cessent et 
que la trêve demandée par les pays du Quad soit 
respectée. Nous soutenons des sanctions renforcées 
en cas de violations des droits de l’homme et du droit 
humanitaire. 

La France respecte scrupuleusement l’embargo sur 
les armes, tous les pays doivent faire de même. 

Les armes doivent se taire, l’aide humanitaire 
entrer dans le pays et la paix revenir. La France 
n’oubliera pas la population du Soudan. 
(Applaudissements sur des travées du RDPI) 

M. Akli Mellouli. – Il est temps que la France 
retrouve sa voix singulière. Agissons avec cohérence 
et détermination, car la stabilité de l’Afrique est un 
enjeu mondial. (Applaudissements sur les travées 
du GEST ; Mme Colombe Brossel applaudit 
également.) 

Ordre public républicain 

M. Roger Karoutchi. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains) Au nom de 
Mathieu Darnaud et de l’ensemble du groupe 
Les Républicains, je m’associe à l’émotion suscitée 
par la libération de Boualem Sansal. 

Monsieur le ministre de l’intérieur, une seule 
question : quelle est votre conception de l’ordre public 
républicain ? (Sensation ; murmures de 
désapprobation sur certaines travées à gauche) 

M. Laurent Nunez, ministre de l’intérieur. – Je ne 
vais pas vous donner un cours de droit. L’ordre public, 
pour moi, c’est l’autorité et la fermeté. J’en ferai 
preuve, comme mes prédécesseurs ; je l’ai fait tout au 
long de ma carrière de haut fonctionnaire, je 
continuerai comme ministre. (Applaudissements sur 
les travées du RDPI, sur des travées des 
groupes INDEP et UC et sur certaines travées du 
groupe SER ; M. Ian Brossat applaudit également.) 

M. Roger Karoutchi. – Très bien… (Mme Marie-
Pierre de La Gontrie se gausse.) L’ordre public 
républicain, c’est le garant de l’unité nationale, du 
respect de la République et de l’autorité de l’État. 

Pour nous, ce sera quand les antisémites et les 
antisionistes seront plus inquiets en France que les 
Français de confession juive. (Applaudissements sur 
de nombreuses travées du groupe Les Républicains) 
Ce sera quand on pourra aller à la Philharmonie sans 
risquer d’être agressé. Ce sera quand, dans les rues 
de Paris, Nantes ou ailleurs, on ne criera pas : « Mort 
aux flics ! » Ce sera quand ceux qui soutiennent cette 
vision-là seront davantage devant les tribunaux que 
sur les plateaux. 

L’ordre public républicain, ce sera quand on pourra 
aller à la synagogue, à la mosquée, à l’église, au 
temple ou ailleurs sans être inquiet. Ce sera quand, 
dans toute la nation, on se dira que tout le monde est 
égal et que nul n’a rien à craindre de ce qu’il est. 

Aujourd’hui, une partie de la population française 
n’a pas ce sentiment. C’est une mission pour vous-
même, le garde des sceaux et tout le Gouvernement. 

Pour assurer la continuité de la République, l’unité 
de la nation, il faut, en effet, agir avec fermeté : contre 
la délinquance du quotidien, mais aussi pour protéger 
ce qui fait que notre nation fait République. 
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(Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains et sur certaines travées du 
groupe UC ; M. Mickaël Vallet s’exclame.) 

Lutte contre les réseaux islamistes 

M. Martin Lévrier. – (Applaudissements sur les 
travées du RDPI) Notre groupe se réjouit également 
de la grâce accordée à Boualem Sansal. 

Notre attention devrait être concentrée sur une 
fraction de la jeunesse qui ne va pas bien. Un nombre 
croissant de ces jeunes s’enferme dans une radicalité 
mortifère. Songez que 70 % des interpellations pour 
terrorisme concernent des moins de 21 ans ! 
L’arrestation récente de trois jeunes femmes 
candidates au djihad et l’âge des personnes 
impliquées dans l’affaire des clés USB liées à l’ex-
compagne de Salah Abdeslam témoignent du 
phénomène. 

Gilles Kepel estime que la menace est à la fois 
endogène et rajeunie, nourrie par des fréquentations 
affinitaires et les réseaux sociaux. Nora Bussigny et 
Omar Youssef Souleimane ont expliqué à l’Assemblée 
nationale comment des collectifs islamistes cherchent 
à séduire la génération Z et les primo-votants en 
faisant de la cause palestinienne un levier d’influence ; 
ils ont souligné que des élus de La France insoumise 
sont ciblés comme relais de stratégies exploitant 
proximité et complaisance de certains responsables 
politiques avec des réseaux issus des Frères 
musulmans ou des associations dissoutes. 

À la veille des commémorations du 13 novembre 
2025, dans un contexte mêlant vulnérabilité de la 
jeunesse, radicalisation médiatique et ambiguïtés 
politiques, comment protéger les jeunes et éviter que 
la République ne soit fragilisée à l’approche 
d’échéances électorales majeures ? 
(Applaudissements sur des travées du RDPI) 

M. Laurent Nunez, ministre de l’intérieur. – Oui, la 
menace terroriste devient de plus en plus endogène et 
concerne des personnes de plus en plus jeunes ; le 
dernier attentat déjoué l’a démontré. À la lutte contre la 
radicalisation violente et le terrorisme s’ajoute celle 
contre le séparatisme ‒ la volonté de certains de vivre 
à côté de la République ‒, dans le cadre de la loi 
de 2021. 

Il y a, enfin, l’entrisme dont vous parlez, une forme 
de séparatisme qui ne dit pas son nom. Vous avez 
raison de citer les Frères musulmans : le dernier 
rapport réalisé à la demande de Gérald Darmanin en 
atteste. Le Premier ministre vient de rappeler devant 
l’Assemblée nationale que nous travaillons à cette 
troisième phase de la lutte contre l’islam politique. Il 
s’agit de savoir si le dispositif actuel suffit ou s’il faut 
une nouvelle impulsion. 

En attendant, les préfets agissent tous les jours 
pour dissoudre des structures et expulser des 
étrangers en situation irrégulière qui se livrent à cette 

théologie nauséabonde pour la République. Cela 
aussi, monsieur Karoutchi, c’est défendre l’ordre public 
républicain ! (Applaudissements sur les travées 
du RDPI et sur des travées du RDSE ; 
Mme Dominique Vérien applaudit également.) 

Sabotage sur le réseau ferré 

M. Jean-Pierre Grand. – (Applaudissements sur 
les travées du groupe INDEP) Claude Malhuret et tout 
le groupe Les Indépendants s’associent à la joie 
commune à la libération de Boualem Sansal. 

Vols de câbles, vandalisme sur les infrastructures, 
incendies : les actes de sabotage du réseau ferré se 
multiplient, entraînant dommages coûteux et 
préjudices importants pour les usagers. L’étendue de 
notre réseau ferré est un défi, et la SNCF déploie des 
mesures de surveillance reposant sur des 
technologies avancées. Près de 100 millions d’euros 
ont été affectés à la protection du réseau l’année 
dernière. 

N’oublions pas que les infrastructures ferroviaires 
sont utilisées aussi par la défense nationale, comme le 
chef d’état-major des armées l’a récemment souligné 
devant notre commission de la défense. La mobilité de 
grandes quantités de troupes et de matériels est une 
composante majeure de la crédibilité de nos forces. 

De ce point de vue, le retour de la conflictualité en 
Europe change la donne. Autrefois, c’étaient les voies 
maritimes et aériennes qui étaient primordiales ; les 
transports de surface et, en particulier, le rail sont 
aujourd’hui incontournables. 

Tout sabotage de nos voies ferrées est ainsi une 
atteinte à nos capacités militaires. Allez-vous étudier la 
requalification pénale de ces atteintes à la sécurité 
nationale ? (Applaudissements sur les travées du 
groupe INDEP) 

M. Laurent Nunez, ministre de l'intérieur. – 
Philippe Tabarot et moi-même travaillons main dans la 
main pour protéger notre réseau ferré des 
dégradations, crapuleuses comme politiques. Les 
dernières, dans la Drôme, ont été revendiquées sur un 
site de la mouvance anarcho-autonome. Des 
investigations judiciaires sont en cours, avec une 
observation de la sous-direction de l’antiterrorisme. De 
fait, la mouvance de l’ultragauche et de l’écologie 
radicale est passée de la désobéissance civile à des 
actions plus violentes, dont le sabotage. 

Je comprends parfaitement votre question : à quel 
moment bascule-t-on dans le terrorisme ? Je crois que 
nous n’en sommes pas là ‒ d’ailleurs, le parquet 
national antiterroriste ne s’est pas vraiment saisi de 
ces sujets.  

En revanche, à droit constant, nos services de 
renseignement travaillent sur ces mouvances et les 
auteurs de violences sont poursuivis. Soyez donc 
rassuré : ceux qui sabotent nos infrastructures sont 
suivis et nous entravons un certain nombre d’actions. 
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(Applaudissements sur des travées du RDPI et du 
groupe INDEP) 

Lutte contre les nouvelles formes de guerre 

M. Bernard Fialaire. – (Applaudissements sur les 
travées du RDSE) Notre groupe salue à son tour la 
libération de Boualem Sansal. 

Hier encore, nous célébrions l’armistice marquant 
la fin de la guerre de 1914-1918, qui devait être la 
« Der des Ders ». Demain, nous commémorerons les 
attentats du 13 novembre. 

Aujourd’hui, une guerre informationnelle et 
technologique ébranle la démocratie et les fondements 
de notre République. La guerre menée par la Russie 
en Ukraine franchit les frontières, grâce aux drones et 
aux ingérences russes. Au Mali, d’où nous avons été 
chassés, les groupes terroristes islamistes prospèrent, 
instrumentalisés par des puissances étrangères. 

En France, une tentative d’attentat de l’ex-
compagne de Salah Abdeslam a été déjouée. Des 
slogans ouvertement antisémites sont prononcés à la 
Philharmonie de Paris et dans des universités, avec la 
complicité coupable de dirigeants politiques 
inconséquents. 

Le RDSE a toujours défendu une ligne claire : la 
liberté n’exclut pas la fermeté républicaine. Pas de 
paix sans gardien ni de liberté sans soldat, vient 
d’écrire Jean-Jacques Goldman. 

Quelles mesures sont-elles prises pour éviter tout 
passage à l’acte de personnes radicalisées ? 
Comment contrer les ingérences étrangères et la 
manipulation de masse par l’intelligence artificielle et 
les réseaux sociaux ? La France a gagné la guerre de 
tranchées et résisté au terrorisme ; elle doit 
maintenant gagner cette guerre informationnelle. 
(Applaudissements sur les travées du RDSE) 

M. Laurent Nunez, ministre de l'intérieur. – Les 
moyens de la lutte antiterroriste ont été 
significativement renforcés depuis 2015. Les budgets 
ont été parfois doublés, les effectifs ont augmenté de 
30 ou 40 % pour surveiller étroitement les personnes 
radicalisées. Nous avons ainsi déjoué de nombreux 
attentats. Je salue les forces de sécurité intérieure et 
l’action du Président de la République depuis 2017 
pour faire entrer ces dispositifs dans le droit commun –
 cela n’avait jamais été fait auparavant, malgré les 
mesures fortes engagées par François Hollande 
en 2015. 

Les ingérences étrangères de certaines grandes 
puissances visent à nous déstabiliser. Je pense par 
exemple aux tags odieux apposés dans les rues de 
Paris – dont les auteurs ont été appréhendés – ou à la 
diffusion de fake news visant à nous diviser. Nous 
avons renforcé nos moyens d’entraves et adapté notre 
appareil répressif.  

Notre action est complète et à la hauteur de la 
menace. (Applaudissements sur les travées du RDPI 
et sur des travées du RDSE)  

Commémorations des attentats du 13 novembre 

Mme Colombe Brossel. – (Applaudissements sur 
les travées du groupe SER ; M. Ian Brossat applaudit 
également.) Les sénateurs socialistes sont soulagés 
de la libération de Boualem Sansal. 

Demain, nous commémorerons les attentats du 
13 novembre 2015. Mes pensées vont aux 132 morts, 
aux victimes et à leurs familles. Ce jour-là, les villes de 
Paris et Saint-Denis ont été attaquées, mais c’est la 
nation tout entière qui a été touchée. 

L’actualité nous rappelle que la menace terroriste 
persiste. Je rends hommage aux services des 
ministères de l’intérieur et de la justice. 

Le musée-mémorial du terrorisme est un 
engagement pris par le Président de la République 
en 2018. Contribuer à la connaissance, c’est aussi 
combattre les fondements du terrorisme. Un temps 
abandonné, le musée a enfin trouvé une implantation 
dans le 13e arrondissement de Paris ; tout est prêt. 

Pouvez-vous nous assurer que l’ensemble des 
ministères seront mobilisés, car le projet de loi de 
finances n’en porte aucun signe ? (Applaudissements 
sur les travées du groupe SER et sur quelques travées 
du groupe CRCE-K et du GEST) 

M. Laurent Nunez, ministre de l’intérieur. – Merci 
d’avoir salué l’engagement des forces de sécurité 
intérieure. Grâce à une mobilisation sans précédent 
depuis 2015 et 2017, nous avons resserré les mailles 
du filet et déjoué de nombreux attentats. 

Le musée dont vous parlez verra le jour. 
(M. Sébastien Lecornu renchérit.) D’autres installations 
sont importantes aussi, à l’instar de la Maison du 
dessin de presse, qui célébrera l’art de la caricature. 

L’honneur de notre pays est de ne jamais renoncer 
à organiser des événements au motif qu’ils pourraient 
déplaire à certaines personnes. C’est pourquoi nous 
avons maintenu le match de football France-Israël et 
des concerts, notamment. Nous sommes de vrais 
républicains. 

Maintenir l’ordre, c’est faire en sorte que la vie 
continue. Nous devons protéger la vie, y compris dans 
sa dimension culturelle et sportive.  

Je le redis, le musée verra le jour. 

Mme Annie Le Houerou. – Avec quel budget ? 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. – Comment 
sera-t-il financé ? 

M. Laurent Nunez, ministre. – L’ensemble des 
ministères contribueront à son budget. 
(Applaudissements sur les travées du RDPI) 
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Mme Colombe Brossel. – Merci d’avoir répondu à 
une question dépassant votre périmètre d’intervention. 
Nous serons vigilants, car il est important que ce 
musée voie le jour. (Applaudissements sur les travées 
du groupe SER) 

Mercosur (II) 

M. Gérard Lahellec. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe CRCE-K ; Mme Annie Le Houerou 
applaudit également.) Au terme du Conseil européen 
du mois dernier, le Président de la République a 
déclaré au sujet du traité de libre-échange entre 
l’Union européenne et le Mercosur : « Tout va dans le 
bon sens ; on attend la finalisation ». 

Que s’est-il donc passé ? Le texte n’a pas évolué 
d’une virgule. Le Président de la République prétend 
avoir obtenu une clause de sauvegarde, mais elle 
figure dans le texte depuis 2019 ; elle est, du reste, 
difficile à activer. 

En outre, la fragmentation du texte en deux volets 
‒ l’un commercial, l’autre de coopération ‒ est un 
artifice juridique permettant d’éviter la validation par 
les parlements nationaux. 

Entendez-vous vous opposer à cette ratification 
avant le Conseil européen des 18 et 19 décembre 
prochain ? Quelles dispositions prendrez-vous pour 
que le texte soit examiné par le Parlement ? 
(Applaudissements sur les travées du groupe 
CRCE-K ; M. Sébastien Fagnen et Mme Annie 
Le Houerou applaudissent également.) 

M. Benjamin Haddad, ministre délégué chargé de 
l'Europe. – La position de la France a toujours été 
claire et n’a pas évolué. L’accord tel qu’il a été négocié 
par la Commission européenne n’est pas acceptable. 
Notre boussole reste la défense de nos intérêts 
agricoles et de nos agriculteurs. 

Nous avons formulé trois exigences. 

D’abord, une clause de sauvegarde robuste, 
effective et activable : celle que vient de proposer la 
Commission n’est pas la même que celle figurant dans 
le texte initial, laquelle ne nous convenait pas. Vous 
avez raison : elle était trop difficile à activer. Nous 
souhaitons obtenir un mécanisme de surveillance et 
un mécanisme de blocage des importations au cas où 
les filières seraient déstabilisées. 

Ensuite, nous voulons des mesures miroirs sur les 
pesticides et l’alimentation animale, afin de garantir 
une concurrence loyale. 

Enfin, nous souhaitons des contrôles sanitaires et 
phytosanitaires sur les produits importés. 

La ministre de l’agriculture l’a dit : aujourd’hui, le 
compte n’y est pas. Nous attendons des réponses 
rapides à nos exigences. Nous avons déjà fait évoluer 
la position de la Commission européenne sur la clause 
de sauvegarde. Nous examinerons en détail ses 
propositions, et c’est en fonction d’elles que nous 

déterminerons notre position. (Applaudissements sur 
les travées du RDPI ; Mme Cécile Cukierman 
proteste.) 

M. Gérard Lahellec. – Vous l’admettez vous-
même : le compte n’y est pas. De surcroît, le 
Parlement doit se prononcer sur cet accord. 

Mme Cécile Cukierman. – Bien sûr ! 

M. Gérard Lahellec. – Il faut que la présidente de 
la Commission européenne annule son déplacement 
du 20 décembre en Amérique du Sud pour signer ce 
forfait. Ces traités de libre-échange écrasent les 
agriculteurs ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe CRCE-K ; Mme Annie Le Houerou et 
MM. Sébastien Fagnen et Yannick Jadot 
applaudissent également.) 

Accords de libre-échange et sacrifice  
de l'agriculture française et européenne 

Mme Kristina Pluchet. – (Applaudissements sur 
les travées du groupe Les Républicains et sur 
quelques travées du groupe UC) À défaut de la 
ministre de l’agriculture, ma question s’adresse au 
ministre chargé de l’Europe… 

Nos agriculteurs sont dans la rue, et nous les 
soutenons ! Les dernières déclarations du Président 
de la République sur la ratification du Mercosur sont 
une trahison.  

Parallèlement, l’Union européenne relève les 
quotas d’importations des produits agricoles ukrainiens 
et a activé la taxe carbone sur les engrais 
extra-européens. Sous ces trois coups de boutoirs, les 
comptes de nos agriculteurs passent dans le rouge. 

On nous promet des clauses pipeau ! C’est un 
leurre qui n’empêchera pas le sacrifice de notre 
agriculture. L’Europe a perdu la raison : comment 
peut-elle produire autant de normes, contraindre et 
asphyxier son agriculture et s’ouvrir dans le même 
temps à des produits qui ne respectent pas nos 
standards ? Comment l’Europe, née du rêve d’un 
marché commun protecteur, s’est-elle détournée de 
ses fondements en cédant aux sirènes d’une 
mondialisation dérégulée ?  

La PAC, socle de la prospérité européenne, est 
sacrifiée sur l’autel d'intérêts industriels court-termistes 
et d’un libre-échange jusqu’au-boutiste. Peut-on 
laisser mourir l’agriculture française sans rien faire ? 
Comment faire pour que nos agriculteurs, déjà 
étranglés, ne soient pas les victimes d’une Europe qui 
a renié ses promesses ? Comment garantirez-vous à 
nos filières agricoles les marges nécessaires à leur 
survie ? (Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains et sur quelques travées du 
groupe UC) 

M. Benjamin Haddad, ministre délégué chargé de 
l'Europe. – J’ai déjà répondu sur le Mercosur. 
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La PAC est la première politique intégrée de l’Union 
européenne. Nos agriculteurs sont exportateurs au 
sein du marché intérieur européen.  

Le Premier ministre l’a dit au commissaire 
Christophe Hansen et je l’ai dit à son collègue Piotr 
Serafin : le prochain budget de la PAC ne nous 
convient pas. Il faut que les agriculteurs aient de la 
visibilité pour investir et pour promouvoir le 
renouvellement des générations. Or le budget, tel qu’il 
est prévu, diluerait la PAC dans d’autres politiques et 
la renationaliserait, ce qui entraînerait des distorsions 
de concurrence au sein du marché intérieur ; pour 
nous, ce n’est pas acceptable. 

Sur les engrais ─ Mme Genevard en parlera lors du 
prochain conseil des ministres de l’agriculture –, nous 
avons obtenu une révision du mécanisme 
d’ajustement carbone aux frontières, afin de gérer le 
problème des marges de nos agriculteurs. 
(Applaudissements sur les travées du RDPI) 

M. Pierre Cuypers. – L’échéance est au 
1er janvier ! 

Hôpital public  

Mme Corinne Féret. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe SER) Depuis dix jours, les urgences 
du CHU de Caen n’ont plus d’internes, faute de 
personnel pour les encadrer. Avec quinze ETP de 
médecins urgentistes quand il en faudrait une 
quarantaine, ce n’était plus tenable. 

Ce cas n’est pas isolé. Des mesures temporaires 
comme la mobilisation de la réserve sanitaire ne 
régleront pas la crise, alors que 61 % des hôpitaux 
publics connaissent de graves difficultés financières.  

Le projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 ne nous rassure guère : l’Ondam n’a 
jamais été aussi bas, alors que les besoins explosent. 
On demande aux établissements de soigner plus avec 
toujours moins, en leur imposant une cure d’austérité. 
Dans l’urgence, le Premier ministre a annoncé 
1 milliard d’euros supplémentaires, à répartir entre le 
médico-social, France santé et l’hôpital. Cela ne suffira 
pas.  

Je salue le dévouement du personnel soignant, qui 
travaille dans des conditions toujours plus difficiles. 

Quand prendrez-vous la mesure de la crise que 
traverse l’hôpital public et du choc d’attractivité qui 
s’impose ? (Applaudissements sur les travées du 
groupe SER et sur quelques travées du groupe 
CRCE-K) 

Mme Stéphanie Rist, ministre de la santé, des 
familles, de l'autonomie et des personnes 
handicapées. – J’ai immédiatement demandé une 
enquête pour comprendre les raisons du refus des 
internes de revenir dans ce service et mobilisé la 
réserve sanitaire pour aider l’équipe en place à Caen. 

Cela a permis de maintenir des urgences, sous 
réserve de régulation par le 15. 

Le ministère suit de près nos 612 services 
d’urgences, surtout à l’approche des épidémies 
hivernales. J’incite les personnes fragiles et les plus de 
65 ans à se faire vacciner, pour eux et pour éviter de 
surcharger les services. (Mme Cécile Cukierman 
s’exclame ; M. Yannick Jadot rit.) 

L’Ondam est certes contraignant, mais augmente 
de 5 milliards d’euros : ce n’est pas de l’austérité. Cet 
après-midi, à la demande du Premier ministre, je 
défendrai un amendement à 1 milliard d’euros, dont 
850 millions pour nos établissements de santé. 
(M. Fabien Gay s’exclame.) 

Nous mettons par ailleurs en place des mesures 
d’efficience ‒ ce n’est pas un vilain mot. Le rapport de 
l’Igas, attendu cette semaine, ira dans ce sens. 
(Applaudissements sur les travées du RDPI) 

Mme Corinne Féret. – À chaque PLFSS, nous 
alertons le Gouvernement : il faut un plan Marshall 
pour l’hôpital public ! La santé, un bien commun, doit 
demeurer une priorité politique et budgétaire. 
(Applaudissements sur les travées du groupe SER et 
sur quelques travées du groupe CRCE-K) 

Rapport de France terre d’asile 

Mme Marie-Carole Ciuntu. – (Applaudissements 
sur les travées du groupe Les Républicains) La 
présidente de France Terre d’asile, Najat Vallaud-
Belkacem, a dévoilé dans L’Humanité (« Ah ! » à 
droite) une étude de cette ONG affirmant que la 
régularisation de 250 000 sans-papiers et l'arrêt de la 
lutte contre l'immigration clandestine rapporteraient 
3 milliards d’euros à l’État.  

Il suffisait d’y penser ! Ne plus délivrer d’OQTF, 
fermer les centres de rétention administrative (CRA), 
faire fi de la situation irrégulière des étrangers, voilà 
des économies pour l’État. Mais à quel prix ? 
(M. Mickaël Vallet proteste.) Nous avons du mal à 
réguler les flux migratoires ? Qu’à cela ne tienne : 
cessons de les contrôler ! 

Ce discours, plus militant que financier, émane 
pourtant d’une magistrate à la Cour des comptes, 
Mme Vallaud-Belkacem cumulant ces deux fonctions 
sans s’imposer aucun devoir de réserve. Suis-je la 
seule à être choquée ? 

Jusqu’où l’État poussera-t-il la schizophrénie ? 
France Terre d’asile est rémunérée sur fonds publics 
pour assurer les missions d'assistance juridique 
auprès des personnes placées en CRA. (M. Thomas 
Dossus s’en félicite.) Elle contribue à multiplier les 
recours dilatoires ou abusifs, faisant perdre du temps 
et de l'argent. (Mme Mathilde Ollivier proteste.) 

J’ai fait adopter au Sénat, avec le soutien de votre 
prédécesseur, Bruno Retailleau,... (« Ah ! » à gauche ; 
Mme Frédérique Puissat applaudit.) 
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M. Rachid Temal. – Où est-il ? 

Mme Marie-Carole Ciuntu. – ... une proposition de 
loi visant à faire assurer ces missions par l’Office 
français de l’immigration et de l’intégration (Ofii), et 
non plus par des militants politiques. 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio. – Bravo ! 

Mme Marie-Carole Ciuntu. – Elle n'a toujours pas 
été examinée par l’Assemblée nationale. 

M. Thomas Dossus. – Heureusement ! 

Mme Marie-Carole Ciuntu. – Vous attaquerez-
vous à cette situation qui scandalise nos concitoyens 
et nuit à l'autorité de l'État ? (Vifs applaudissements 
sur les travées du groupe Les Républicains) 

M. Max Brisson. – Bravo ! 

M. Laurent Nunez, ministre de l’intérieur. – Je vous 
rassure, il n’est pas question de dévier de la ligne de 
fermeté qui est la nôtre depuis maintenant plusieurs 
années. (Murmures dubitatifs sur les travées du 
groupe Les Républicains) 

Le nombre de reconduites forcées ne cesse 
d’augmenter ; nous poursuivons cette politique. La loi 
de janvier 2024 ouvre des régularisations, au cas par 
cas, par le travail ; nous appliquons la circulaire 
Retailleau, qui durcit les conditions d’apprentissage de 
la langue et de présence sur le territoire national. Nous 
retirons les titres des étrangers en situation régulière 
qui commettent des troubles à l’ordre public. La 
fermeté est au rendez-vous. 

Dans le même temps, nous engageons des 
moyens pour l’intégration, l’apprentissage de la 
langue, l’insertion par l’emploi. Bruno Retailleau avait 
signé une circulaire avec le ministre du travail pour 
orienter vers l’emploi un certain nombre d’étrangers en 
situation régulière : nous l’appliquons. 

N’imaginez pas que le Gouvernement reprend ce 
rapport à son compte ! Notre réponse, c’est la fermeté, 
et l’humanité par l’intégration. Elle ne changera pas. 
(Applaudissements sur les travées du RDPI et sur 
quelques travées du groupe UC) 

Mme Marie-Carole Ciuntu. – Vous ne répondez 
pas sur le rôle des associations. Or sept migrants sur 
dix sortent de CRA à la suite d’une décision de justice 
obtenue grâce à ces associations. Vous désarmez 
l’État et affaiblissez son autorité. (Applaudissements 
sur les travées du groupe Les Républicains ; brouhaha 
à gauche)  

Prix de l’électricité post-Arenh 

M. Patrick Chauvet. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe UC) Alors que nous n’avons 
toujours pas de programmation pluriannuelle de 
l’énergie, la régulation des prix de l’électricité change 
de cadre au 1er janvier 2026, après quinze ans d’Arenh 
(accès régulé à l’électricité nucléaire historique). Les 
consommateurs seront davantage exposés aux 

variations du marché et compensés seulement 
ex post. UFC-Que Choisir anticipe une hausse de 
20 % de la facture moyenne. 

Le prix de gros étant bas, les tarifs d’EDF ne 
devraient pas augmenter ; le tarif bleu diminuerait 
même de 2,43 % en 2026. Mais dans le même temps, 
un agriculteur du Gers constate, dans son contrat 
saisonnier, une hausse de 20 % du tarif en heures 
pleines et de 300 % en heures creuses. Est-ce un cas 
isolé ? 

Quelle évolution des prix anticipez-vous 
pour 2026 ? À plus long terme, le prix de l’électricité 
pourrait-il flamber ? Quel soutien pour les particuliers 
et les professionnels ? (Applaudissements sur les 
travées du groupe UC ; M. Raphaël Daubet applaudit 
également.) 

Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée chargée 
de l’intelligence artificielle et du numérique. – Veuillez 
excuser Roland Lescure, qui est à Bruxelles. 

Grâce à son parc nucléaire et aux énergies 
renouvelables, la France dispose d’une électricité 
abondante et décarbonée. Fin 2025, l’Arenh sera 
remplacé par l’accord conclu entre l’État et EDF en 
novembre 2023, qui vise à dégager les moyens pour 
EDF d’investir, à stabiliser les prix et à préserver la 
compétitivité de l’industrie. Lorsque les prix de 
l’électricité dépasseront certains seuils, un mécanisme 
de réversion abaissera la facture pour tous. Nous 
travaillons à la finalisation des seuils. 

Le tarif réglementé de vente (TRV) de l’électricité 
repose sur trois composantes : le prix de 
l’approvisionnement, le coût des réseaux électriques et 
la fiscalité. Sur ces deux derniers, rien ne change. Le 
nouveau mécanisme protégera tous les 
consommateurs en cas de hausse importante des prix 
sur les marchés de gros. En ce moment, les prix sont 
plutôt bas : le TRV ne devrait pas connaître d’évolution 
significative au 1er février 2026. (M. Fabien Gay 
ironise.) 

Nous sommes pleinement mobilisés pour garantir 
aux Français une énergie souveraine, décarbonée, 
abondante et compétitive. (Applaudissements sur les 
travées du RDPI) 

M. Patrick Chauvet. – Depuis le discours de 
Belfort de 2022, nous en sommes à la saison 7 des 
gouvernements successifs et n’avons toujours ni loi de 
programmation ni PPE. Pourquoi la France a-t-elle 
renoncé à un contrat pour différence, option défendue 
par la commission d’enquête sénatoriale sur le prix de 
l’électricité ? Appuyez-vous sur nos travaux ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC et 
sur quelques travées du groupe Les Républicains) 

Compensation des pertes de recettes  
pour les communes industrielles 

M. David Margueritte. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains) Depuis cinq ans, 
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les gouvernements affichent l’ambition de 
réindustrialiser notre pays en allégeant la fiscalité des 
établissements industriels, via la baisse des valeurs 
locatives de 50 %. Cette baisse s’accompagnait d’un 
engagement ferme de l’État : la compensation 
intégrale et dynamique de la ressource pour les 
communes et intercommunalités concernées. 

Or voilà que l’article 31 du projet de loi de finances 
(PLF) réduit de 25 % la compensation prévue ! 
Première conséquence : une perte de ressources, 
pouvant atteindre plusieurs millions, pour certains 
territoires industriels qui ont engagé des 
investissements lourds. Deuxième conséquence : le 
message adressé aux territoires susceptibles 
d’accueillir de nouveaux projets structurants, 
nucléaires ou navals. Troisième conséquence : une 
altération de la confiance, fondée sur le respect de la 
parole donnée. 

Le Gouvernement entend-il revenir sur cette 
mesure lors du PLF et maintenir cette ressource pour 
les collectivités concernées, qui assurent la 
réindustrialisation du pays ? (Applaudissements sur 
les travées du groupe Les Républicains et sur 
quelques travées du groupe UC) 

M. David Amiel, ministre délégué chargé de la 
fonction publique et de la réforme de l'État. – Veuillez 
excuser Roland Lescure, toujours retenu à Bruxelles. 
(Sourires) 

L’abattement de 50 % sur les valeurs locatives des 
établissements industriels a été institué en 2021. La 
compensation était alors chiffrée à 3,5 milliards 
d’euros. Depuis, il y a eu une augmentation 
spontanée, liée à la hausse des valeurs locatives, de 
22 % entre 2021 et 2024, estimée à plus de 25 % 
pour 2026.  

Le PLF initial propose de revenir au niveau prévu 
en 2021. Le principe de la compensation est maintenu, 
mais cette mesure d’ajustement se comprend dans le 
contexte budgétaire actuel.  

Sans doute faut-il différencier selon les territoires, 
en fonction des investissements réalisés pour accueillir 
des usines ou développer des services publics. Nous 
vous proposerons de débattre de la répartition et de la 
modulation de cet effort lors de l’examen de la 
contribution des collectivités à la réduction des déficits. 
Le Gouvernement est à l’écoute de vos propositions ; 
je ne doute pas que nous aurons des échanges 
nourris. (Applaudissements sur les travées du RDPI) 

Mercosur (III) 

M. Didier Marie. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe SER) En réponse aux précédentes 
questions sur le Mercosur, M. le ministre nous a dit sa 
détermination à défendre les agriculteurs lors du 
prochain Conseil européen – dont acte. Mais nous 
avons aussi entendu le Président de la République, 
qui ne semble pas partager cette pugnacité… 

Ce qui n’a pas changé ? Le texte ; les risques pour 
l’environnement ; les sombres perspectives pour notre 
agriculture, sacrifiée au profit de l’industrie automobile 
allemande. 

Il y a un an, le ministre des affaires étrangères nous 
promettait que la France obtiendrait une modification 
du traité ou organiserait une minorité de blocage. Ce 
qui a changé depuis ? Un mécanisme de sauvegarde 
qui n’engage que les Européens et qui n’est pas 
coercitif ; un mécanisme de rééquilibrage, véritable 
cheval de Troie contre nos normes sociales et 
environnementales ; une France isolée. 

Avec quels États membres envisagez-vous de vous 
opposer à ce qui ne nous convient pas ? Allez-vous 
respecter les conclusions du Conseil de 2018 sur la 
mixité des accords commerciaux pour que le 
Parlement se prononce ? (Applaudissements sur les 
travées du groupe SER et du GEST) 

M. Benjamin Haddad, ministre délégué chargé de 
l’Europe. – Je le redis : dès le début, la France a jugé 
inacceptable l’accord négocié par la Commission 
européenne. Avec la Pologne, l’Italie, l’Autriche, la 
Hongrie, les Pays-Bas, la Belgique, nous avons 
demandé qu’il évolue. 

La clause de sauvegarde initiale étant inopérante, 
nous avons demandé un nouveau mécanisme 
permettant de bloquer les importations dans les filières 
sensibles ; il est en cours d’examen. 

La Commission ne nous a pas encore fait de 
propositions suffisamment claires sur les mesures 
miroirs en matière de pesticides et d’alimentation 
animale, ni sur les forces de contrôle. Pourtant, nos 
partenaires se rendent dans les pays exportateurs 
pour contrôler le respect des normes. 

Ce n’est qu’au vu de ces avancées que nous nous 
prononcerons. Nous nous battrons jusqu’au bout pour 
défendre nos agriculteurs. (Applaudissements sur les 
travées du RDPI) 

Rapport sur le meurtre d'Élias 

Mme Marie-Claire Carrère-Gée. – 
(Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains) Le rapport de l’inspection générale 
de la justice (IGJ) sur l’assassinat d’Élias est 
accablant : carences graves dans l’évaluation des 
risques, refus de toute mesure coercitive, mesures 
éducatives indigentes, tardives et souvent non mises 
en œuvre, dossier incomplet… Pis, les victimes sont 
maltraitées, ignorées, accusées de discréditer la 
justice. C’est un dysfonctionnement systémique, que 
l’insuffisance des moyens ne saurait justifier. Plus 
personne ne se sent responsable, on se résigne.  

Monsieur le ministre, diligentez donc une inspection 
du tribunal pour enfants de Paris, afin de remédier aux 
carences et de rechercher d’éventuelles 
responsabilités ! Nous attendons aussi votre grand 
projet de loi sur la justice : quelle réforme de la justice 
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des mineurs allez-vous proposer ? Allez-vous remettre 
en cause la césure, souvent inadaptée ? Que 
proposerez-vous pour mettre fin à cette situation 
intolérable où la victime est un simple figurant ? 
Comme les patients face à l’hôpital, les victimes 
doivent avoir des droits face à la justice. Ferez-vous 
de la justice des mineurs et des droits des victimes les 
deux piliers de votre grande réforme de la justice ? 
(Applaudissements sur des travées du groupe 
Les Républicains) 

M. Gérald Darmanin, garde des sceaux, ministre 
de la justice. – À la suite du drame qui a touché la 
famille d’Élias, que j’ai reçue, j’ai été le premier garde 
des sceaux à demander, parallèlement à l’enquête en 
cours, que l’IGJ examine les éventuels 
dysfonctionnements.  

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. – C’est possible, 
alors ? 

M. Gérald Darmanin, garde des sceaux. – J’ai 
rendu public ce rapport, que j’ai également remis aux 
parents d’Élias.  

Je ne peux vous laisser dire que l’ensemble de la 
chaîne de la justice a dysfonctionné : à la suite des 
instructions extrêmement fermes que j’avais données 
dès mon arrivée au ministère, le procureur de la 
République avait requis l’enfermement, mais il n’avait 
pas été suivi par le siège. (Mme Marie-Claire Carrère-
Gée en convient.) 

Vous connaissez les dysfonctionnements de la 
justice pénale des mineurs. (Mme Laurence Rossignol 
proteste.) Vous me demandez de modifier le code de 
la justice pénale des mineurs, adopté récemment par 
le Parlement. Malheureusement, les mesures que 
vous avez proposées lors de l’examen de la loi Attal 
n’ont pas été validées par le Conseil constitutionnel. 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. – Parce qu’elles 
n’étaient pas constitutionnelles ! 

M. Gérald Darmanin, garde des sceaux. – 
Devons-nous avancer ? Oui. Je souhaite notamment 
que l’on revienne sur l’excuse de minorité, voire sur la 
majorité pénale.  

Et il y a un sujet de moyens : un juge des enfants 
suit 500 dossiers ! C’est pourquoi j’ai annoncé 
50 juges des enfants supplémentaires. 

Je suis ouvert à de nouvelles inspections et 
enquêtes, notamment parlementaires. Je suis 
d’ailleurs entendu par votre commission des lois ce 
soir. (Applaudissements sur quelques travées du RDPI 
et du groupe UC) 

Souveraineté industrielle française 

M. Guillaume Chevrollier. – (Applaudissements 
sur les travées du groupe Les Républicains) Les chefs 
d’entreprise nous alertent : perte de compétitivité, 
charges excessives, délocalisations… Nous nous 

désindustrialisons face à une concurrence 
internationale déloyale. 

Jusqu’à quand allons-nous subir sans réagir ? Les 
États-Unis protègent leurs entreprises avec des droits 
de douane ciblés, la Chine subventionne massivement 
les siennes, mais l’Europe se prive de moyens de 
défense : droits de douane insuffisants, procédures 
antidumping trop lentes, dépendance aux matières 
premières stratégiques, sans parler de l’accord avec le 
Mercosur ! 

Notre industrie recule, nos marges fondent, nous 
manquons d’ingénieurs et de techniciens. Notre 
industrie a pourtant des atouts, mais il faut des 
formations solides, une fiscalité raisonnable et une 
Union européenne qui défende ses intérêts. La 
semaine de l’industrie et le sommet « Choose 
France » ne doivent pas être que de la 
communication ! 

La France et l’Europe sortiront-elles de leur torpeur 
pour durcir les droits de douane et accélérer les 
mesures antidumping ? Allez-vous reconstruire les 
filières de formation indispensables à notre 
souveraineté industrielle ? (« Très bien ! » et 
applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains) 

Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée chargée 
de l’intelligence artificielle et du numérique. – 
Sébastien Martin est justement chez Air France 
Industries. 

M. François Bonhomme. – Bien ! 

Mme Anne Le Hénanff, ministre déléguée. – Le 
plan France 2030 est doté de 54 milliards d’euros pour 
soutenir nos filières stratégiques. Depuis 2021, nous 
avons permis la création ou la relocalisation de 
350 usines. 

Au niveau européen, des mesures concrètes visent 
à renforcer des filières comme la sidérurgie ou 
l’automobile. La France mobilise ses outils nationaux 
pour préserver ses savoir-faire et ses entreprises 
stratégiques. Nous devons aussi simplifier la 
réglementation pour les entreprises. 

J’entends qu’on nous reproche de laisser partir nos 
champions après les avoir soutenus. Mais 
France 2030 y remédie. Notre souveraineté se 
construit pas à pas, avec une ambition claire : produire 
plus, mieux et en France. 

M. Guillaume Chevrollier. – Nos entrepreneurs ne 
sont pas résignés. Ils attendent du concret. Je vous 
invite à venir dans les territoires, car votre réponse ne 
reflète pas la réalité. (« Bravo ! » et applaudissements 
sur les travées du groupe Les Républicains et sur 
quelques travées du groupe UC) 

La séance est suspendue à 16 h 15. 

PRÉSIDENCE DE M. PIERRE OUZOULIAS,  
VICE-PRÉSIDENT 
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La séance reprend à 16 h 30. 

Commissions (Nominations) 

M. le président. – Des candidatures ont été 
publiées pour siéger au sein de la commission de la 
culture, de l’éducation, de la communication et du 
sport et de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d’administration générale.  

Ces candidatures seront ratifiées si la Présidence 
n’a pas reçu d’opposition dans le délai d’une heure 
prévu par notre Règlement. 

Avis sur une nomination 

M. le président. – En application du 
cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution, ainsi 
que de la loi organique n°2010-837 et de la loi 
ordinaire n°2010-838 du 23 juillet 2010 prises pour son 
application, la commission de la culture, de 
l’éducation, de la communication et du sport s’est 
prononcée par quatorze voix pour et quatorze voix 
contre sur le projet de maintien de M. Didier Samuel à 
la présidence de l’Institut national de la santé et de la 
recherche médicale. 

Lutte contre les fraudes sociales  
et fiscales (Procédure accélérée) 

M. le président. – L’ordre du jour appelle la 
discussion du projet de loi relatif à la lutte contre les 
fraudes sociales et fiscales. 

La procédure accélérée a été engagée sur ce texte. 

Discussion générale  

Mme Stéphanie Rist, ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes 
handicapées. – À l’Assemblée nationale, lors de la 
présentation du PLFSS, j’ai évoqué quatre risques : la 
concurrence internationale, le repli individualiste, 
l’incapacité à s’adapter aux transitions économique et 
démographique, et les abus. 

La fraude menace non seulement la sécurité 
sociale, mais le principe même de solidarité. Plus 
qu’un abus, c’est une trahison. Ce n’est pas seulement 
l’argent qui est volé, mais la justice qui est abîmée. 
Lutter contre la fraude sociale n’est pas qu’un exercice 
comptable pour récupérer 13 milliards d’euros 
détournés ; cette lutte doit être au cœur de la 
consolidation de notre pacte social. 

Je salue l’engagement constant du Sénat, des 
rapporteurs et de Mme Nathalie Goulet. L’action du 

Gouvernement n’est pas nouvelle. Grâce à la feuille de 
route de Gabriel Attal et Thomas Cazenave, les 
redressements de l’Urssaf sont passés de 500 millions 
d’euros en 2017 à 800 millions en 2022, puis 
1,6 milliard en 2024. La détection des fraudes à la 
CAF a augmenté de 20 % en un an. Je remercie 
l’ensemble des administrations de sécurité sociale et 
France Travail pour leur action.  

Malgré une volonté politique forte et une mise en 
œuvre opérationnelle remarquable, les fraudeurs 
s’adaptent, d’où ce nouveau projet de loi pour 
accélérer le passage de la suspicion à la détection, de 
la détection à la sanction, de la sanction au 
recouvrement. Il s’agit de restaurer la confiance et 
d’assurer la pérennité de notre modèle social. 

Dans le champ de la fraude sociale, ce texte 
propose une meilleure détection, grâce à un meilleur 
partage d’informations entre administrations. Ainsi, 
une société d’audioprothèses a surfacturé les 
dispositifs pris en charge par l’assurance maladie : 
chacune des 60 CPAM a dû déposer plainte ! Avec 
l’article 4, il n’y aura qu’un seul dépôt de plainte et un 
seul interlocuteur par parquet. 

Cet été, une conductrice de taxi du Var a détourné 
2,3 millions d’euros de l’assurance maladie en 
surfacturant des trajets jamais réalisés. L’article 7 
garantira une juste facturation pour tous les 
transporteurs, à l’aide de la géolocalisation. 

Concernant la branche accidents du travail et 
maladies professionnelles (AT-MP), l’article 12 
renforce les pénalités financières et le pouvoir de 
contrôle des agents.  

Le texte permet aussi de mieux sanctionner les 
fraudes aux allocations chômage, les revenus illicites 
et le travail dissimulé. À la suite d’une perquisition, un 
trafiquant de drogue devra s’acquitter d’une 
contribution sociale généralisée (CSG) cinq fois plus 
élevée. Concernant l’assurance chômage, grâce à 
l’article 13, les indemnités ne pourront être versées 
que sur un compte bancaire français ou européen. Le 
même article prévoit que le titulaire d’un compte 
personnel de formation (CPF) puisse rembourser la 
formation financée s’il ne se présente pas à l’examen 
de certification. 

J’en viens à l’assurance maladie. Les CPAM 
doivent pouvoir cumuler sanctions conventionnelles et 
pénalités financières. Une pharmacie peut être 
déconventionnée, mais ce n’est pas dissuasif, 
puisqu’elle peut continuer de fonctionner ! 

Nous améliorons l’efficacité du recouvrement, 
notamment grâce à l’article 21, qui crée une procédure 
de flagrance sociale. 

France Travail recouvrera mieux les allocations 
chômage indûment versées. Le compte bancaire du 
fraudeur pourra être directement débité des sommes 
indûment perçues. 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl25-024.html
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La sécurité sociale n’est pas qu’un ensemble de 
guichets et d’administrations, c’est notre héritage, un 
socle de valeurs fondamentales qu’il convient de faire 
prospérer. La tricherie et les abus sont intolérables. Il 
faut lutter contre, sinon ce sera le chacun pour soi.  

M. David Amiel, ministre délégué chargé de la 
fonction publique et de la réforme de l’État. – La lutte 
contre la fraude et l’argent sale sont des sujets qui 
vous sont chers ─ je pense aux travaux de M. Raphaël 
Daubet et de Mme Nathalie Goulet sur la lutte contre 
le blanchiment. Nous compléterons, grâce à ce projet 
de loi, la lutte contre toutes les fraudes : fraude fiscale, 
fraude sociale, et, pour cette dernière, fraude aux 
cotisations et fraude aux prestations. Nous nous 
attaquons au business de la fraude, mené par des 
professionnels qui prospèrent en exploitant nos failles 
technologiques et juridiques. 

En quatre ans, le montant des fraudes repérées a 
doublé, pour atteindre 20 milliards d’euros en 2024, 
soit deux fois le budget du ministère de la justice. C’est 
le résultat du travail des douanes, de la DGFiP, des 
agents des caisses de sécurité sociale, et du plan de 
MM. Attal et Cazenave (Mme Nathalie Goulet 
acquiesce) qui a permis de mobiliser plus de moyens 
humains ‒ 800 nouveaux emplois ‒ et plus de moyens 
technologiques ─ intelligence artificielle, data mining. 

Les fraudeurs innovent sans cesse ; ils ont un 
temps d’avance ; d’où ce texte de riposte, fondé sur 
trois convictions. 

Première conviction : la puissance numérique doit 
être du côté de la République, pas des délinquants. 
Nous donnons aux agents des moyens 3.0 : 
dématérialisation des preuves, meilleur contrôle des 
terminaux de paiement, pour éviter l’envoi d’argent à 
l’étranger. 

Deuxième conviction : moins de formulaires, c’est 
moins de fraudes, car cette dernière prospère dans les 
zones grises. Entre les douanes et le fisc, entre les 
complémentaires santé et l’assurance maladie, les 
échanges seront facilités.  

Troisième conviction : il faut frapper plus vite et plus 
fort les professionnels de la fraude, ceux qui montent 
des schémas frauduleux. Peines de prison et amendes 
seront renforcées. 

Pour légiférer, il faut un diagnostic ; or nous 
sommes loin de disposer d’un panorama complet. 
Nous ne disposons que d’ordres de grandeur. Le 
Conseil d’évaluation des fraudes (CEF), prévu par 
Gabriel Attal, se réunira bientôt – je souhaite y 
associer les représentants syndicaux… 

Mme Nathalie Goulet. – Et moi !  

M. David Amiel, ministre délégué. – Ce texte est 
celui d’une République lucide et déterminée. 
Protégeons ceux qui respectent les règles. 

Mme Nathalie Goulet. – Très bien. 

Mme Frédérique Puissat, rapporteur de la 
commission des affaires sociales. – 
(Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains et sur quelques travées du groupe 
INDEP ; Mme Anne-Sophie Romagny applaudit 
également.) Ce projet de loi est déterminant. Le 
Gouvernement a choisi d’en faire l’un des garants de 
l’acceptabilité des efforts demandés aux Français. 
(Mme Stéphanie Rist acquiesce de la tête.) 

La fraude est triplement inacceptable : le manque à 
gagner serait de 13 milliards d’euros par an ; les 
organismes de sécurité sociale n’ont détecté que 
2,9 milliards d’euros de fraude l’an dernier ; sur 
7 milliards de cotisations sociales éludées à cause du 
travail dissimulé, seulement 121 millions d’euros ont 
été recouvrés. 

La commission a enrichi le texte en adoptant douze 
articles, pour n’épargner aucun fraudeur : ni les 
entreprises ni les professionnels de la fraude, encore 
moins les sociétés éphémères et autres forbans des 
temps modernes. 

Nous avons accru les moyens de l’administration 
contre les fraudeurs qui exploitent les trois faiblesses 
ataviques de l’administration : une bienveillance 
parfois naïve, une asymétrie d’information au 
détriment des contrôleurs et la lenteur des procédures. 

La commission a adopté l’article 13, obligeant le 
titulaire d’un CPF à se présenter aux épreuves 
certifiantes, ainsi que l’article 25, qui confère un 
pouvoir de contrainte à la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC), pour recouvrer les dépenses 
frauduleuses de CPF. 

Nous avons souscrit à l’article 16, et introduit deux 
nouveaux articles : l’article 16 bis, contre l’emprise, 
l’entrisme et le charlatanisme, et l’article 16 ter, qui 
enrichit le contrôle a priori des prestataires de 
formation professionnelle. Via l’article 13 bis, la 
commission a encouragé les échanges entre banques, 
greffes et CDC, pour des blocages précoces de fonds 
suspects. 

Concernant le travail dissimulé, la commission a 
adopté l’article 21 facilitant le recouvrement des 
cotisations éludées, l’article 22 renforçant les 
obligations du maître d’ouvrage vis-à-vis des sous-
traitants, ainsi que l’article 22 bis simplifiant le 
dispositif de liste noire. 

Nous avons donné les moyens à France Travail de 
détecter et recouvrir les prestations indûment 
versées… 

Mme Nathalie Goulet. – Enfin ! 

Mme Frédérique Puissat, rapporteur. – 
… notamment en matière de fraude à la condition de 
résidence en France, grâce aux articles 27 et 28. 

Pour la commission des affaires sociales, la fraude 
n’est pas inéluctable ; elle vous invite à adopter le 
texte, complété par les amendements qu’elle vous 
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proposera. (Applaudissements sur les travées des 
groupes Les Républicains, UC et INDEP) 

M. Olivier Henno, rapporteur de la commission des 
affaires sociales. – (Applaudissements sur les travées 
des groupes UC et Les Républicains) Frédérique 
Puissat vous a présenté notre état d’esprit : lutter 
contre une fraude devenue plus systématique, plus 
sophistiquée, plus lucrative.  

Nous avons donné aux caisses de sécurité sociale, 
aux départements et à l’administration les moyens de 
muscler le jeu, c’est-à-dire les mêmes moyens que 
ceux dont dispose le fisc. 

Cela passe par le partage d’informations. L’article 2 
permet aux organismes de sécurité sociale d’accéder 
aux données patrimoniales de la DGFiP. Nous avons 
étendu cette possibilité à la Cnaf et aux maisons 
départementales des personnes 
handicapées (MDPH). 

Nous avons aussi étendu à la branche famille la 
possibilité ouverte par l’article 10 aux CPAM : 
l’obtention de renseignements et documents sans que 
le secret professionnel ne soit opposé. 

Nous avons renforcé les synergies prévues à 
l’article 5 en permettant aux organisations de 
prévoyance de mieux lutter contre les fraudes aux 
indemnités journalières. L’article 4 facilite les 
poursuites en créant une plainte unique. 

Notre texte inclut des mesures relatives aux 
comportements abusifs des employeurs, des assurés 
sociaux et des professionnels de santé. 

À l’article 7, nous avons rendu obligatoire, à partir 
de 2027, la géolocalisation des véhicules de transport 
sanitaire. L’article 12 rénove le régime des sanctions 
et des pénalités financières liées aux versements de la 
branche AT-MP. S’agissant des professionnels de 
santé, l’article 17 prévoit la levée de l’interdiction de 
cumul entre sanction conventionnelle et pénalité 
financière. L’article 24 bis, introduit en commission, 
étend les actions de lutte contre la fraude au RSA, liée 
aux abus du statut d’autoentrepreneur. L’article 29 vise 
à suspendre le versement des prestations, à titre 
provisoire, en cas de doute sérieux de fraude. 

Nous ne nous berçons pas d’illusions : aucune de 
ces mesures ne viendra seule à bout de la fraude. 
Mais notre action est déterminée, car rien n’est plus 
insupportable que le détournement de la générosité 
collective au profit d’un enrichissement indu. Je salue 
les agents des divers organismes qui luttent contre la 
fraude au quotidien. Nous avons constaté leur 
dévouement, et espérons simplifier leur tâche. 

Frédérique Puissat et moi-même nous sentons en 
mission pour lutter contre toutes les fraudes, partout et 
tout le temps ‒ c’est un long chemin, ce que 
Mme Goulet ne peut que confirmer. (Mme Nathalie 
Goulet apprécie.) En ce lendemain de 11 novembre, 
pour paraphraser Clemenceau, je dirai que le 
législateur a pour mission de faire que les bons 

citoyens soient tranquilles et que les mauvais ne le 
soient pas. (Applaudissements sur les travées des 
groupes UC, Les Républicains et INDEP, ainsi que 
du RDSE ; Mme Cécile Cukierman s’exclame.) 

M. Alain Duffourg, rapporteur pour avis de la 
commission de l’aménagement du territoire et du 
développement durable. – La commission du 
développement durable s’est vu déléguer l’examen de 
l’article 8 relatif aux VTC (véhicules de transport avec 
chauffeur). Que de changements pour les plateformes 
d’intermédiation comme Uber par rapport à la loi 
Thévenoud de 2014, à la loi Grandguillaume de 2016 
et à la loi d’orientation des mobilités (LOM). 

Demeurent cependant de nombreuses lacunes, 
causes de fraudes sociales et fiscales et de travail 
dissimulé. Les gestionnaires de flotte sont parfois de 
véritables sociétés-écrans. Ceux qui exercent par le 
biais de ces plateformes sont parfois salariés ; les non-
déclarations sont nombreuses, tout comme les faux 
conducteurs ; parfois les chauffeurs n’ont même pas le 
permis de conduire. 

Grâce à l’article 8, assez limité, nous imposons aux 
plateformes que l’inscription des chauffeurs soit bien 
réelle et instaurons une obligation de vigilance. 

La commission a renforcé la portée de cet article en 
portant le plafond annuel de l’amende administrative 
pour les plateformes qui ne respectent pas leur devoir 
de vigilance de 150 000 euros à 3 millions, et en 
alourdissant le quantum des peines pour les 
chauffeurs qui exercent de manière illicite. 

Il y a une concurrence déloyale entre les taxis qui 
achètent leur licence et les chauffeurs VTC, qui, via les 
plateformes, participent à la fraude fiscale et sociale. 
Espérons que cet article 8, quoique modeste, 
contribue à assainir l’ubérisation de la société. 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC et au 
banc des commissions ; M. Louis Vogel applaudit 
également.) 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis de la 
commission des finances. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe UC) La fraude fiscale, parfois en 
bande organisée et en lien avec les pays étrangers, 
prive la France de dizaines de milliards d’euros, qui 
nous font cruellement défaut. (Mme Nathalie Goulet 
acquiesce.) Au moment où nous demandons des 
efforts aux Français et aux collectivités, accélérons la 
lutte contre la fraude fiscale. C’est un enjeu de justice, 
mais aussi de rétablissement des comptes publics. 

Mme Nathalie Goulet et M. Laurent Burgoa. – 
Très bien ! 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Je me 
réjouis que le combat de Nathalie Goulet aboutisse 
enfin : fin du verrou de Bercy, plan de lutte contre 
toutes les fraudes fiscales et sociales et douanières en 
2023, loi du 30 juin 2025 contre les fraudes aux aides 
publiques, proposition de loi sur le blanchiment, 
adoptée la semaine dernière au Sénat. 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl13-720.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl13-720.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl15-810.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl18-157.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-274.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-877.html
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Le recouvrement n’est pas toujours au rendez-
vous : l’écart entre les montants notifiés et encaissés 
atteint plus de 5,2 milliards d’euros. 

La commission des finances a été saisie de huit 
articles, autour de trois axes : faciliter les échanges 
d’informations, sanctionner plus durement les réseaux 
criminels qui pillent nos finances publiques et 
améliorer le taux de recouvrement. 

La commission a complété le texte avec quatre 
mesures : accès du fisc aux terminaux de paiement 
électronique ; évaluation du mécanisme de collecte de 
la taxe sur les transactions financières (TTF) par un 
opérateur privé, critiqué par la Cour des comptes… 

Mme Nathalie Goulet. – Très bien. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. –... 
possibilité pour la DGFiP et les douanes de recevoir 
des informations dématérialisées ; enfin, à l’initiative 
de Nathalie Goulet, possibilité pour l’administration 
fiscale de prendre copie de documents sur la régularité 
des reçus fiscaux liés au mécénat. 

Ce texte est une nouvelle étape, que nous 
consoliderons en séance avec de nombreux 
amendements, auxquels je serai très attentif. 
(Applaudissements sur les travées des groupes UC et 
INDEP ; M. Laurent Burgoa applaudit également.) 

Question préalable 

M. le président. – Motion n°278 de 
Mme Cukierman et du groupe CRCE-K. 

Mme Cécile Cukierman. – Depuis 2017, notre 
pays connaît un double mouvement inquiétant : les 
riches n’ont jamais été aussi riches, ni les pauvres 
aussi pauvres. Les 10 % les plus riches détiennent 
près de la moitié du patrimoine national, tandis que les 
50 % les plus modestes se partagent à peine 8 %. Les 
370 plus grandes fortunes ont doublé leur richesse, 
mais la moitié des salariés gagnent moins de 
2 100 euros nets par mois. 

Le texte proposé masque une inégalité béante. 
Depuis 2018, les lois se succèdent, mais aucune ne 
s’attaque au fléau de la fraude et de l’évasion fiscale, 
qui coûtent plus de 100 milliards d’euros, minent le 
consentement à l’impôt et affaiblissent les services 
publics. Les politiques publiques se concentrent sur la 
fraude sociale, laissant intacte la fraude du capital. Ce 
texte ne fait pas exception : léger sur la fraude fiscale, 
redoutable sur la fraude sociale. Faible avec les forts, 
fort avec les faibles ! 

M. Fabien Gay. – Très bien ! 

Mme Cécile Cukierman. – Dans cette République 
inversée, on traque le fraudeur de 640 euros plutôt 
que celui de 300 millions. Pendant que les dividendes 
augmentent de 85 % en six ans, on rogne sur les APL, 
on traque les prétendus fraudeurs du quotidien. 

Et pendant ce temps, la DGFiP a perdu 
30 000 agents depuis 2008 ! 

En prétendant lutter contre toutes les fraudes avec 
la même fermeté, l’exécutif entretient une illusion 
morale pour justifier une politique de classe. C’est tout 
le cœur du macronisme : faire passer la protection des 
riches pour un effort de justice, la punition des pauvres 
pour une exigence républicaine. Tout contrôle sérieux 
des grandes entreprises devient impossible. Ce texte 
déplace la cible. 

Ironie tragique, à travers ce projet de loi, le 
Gouvernement s’attaque aux conséquences sociales 
de ses propres politiques économiques : libéralisation 
des capitaux, mondialisation financière, toute 
puissance des multinationales, développement du 
numérique, qui ouvrent la voie à une économie du 
contournement. 

Il préfère renforcer la suspicion contre les 
allocataires. Quand Pierre Moscovici dit qu’il n’y a plus 
grand-chose à gratter du côté de la fraude fiscale, il 
traduit un choix politique : protéger les plus aisés. Oui, 
la fraude fiscale est celle des puissants. Les 
100 milliards d’euros de fraude fiscale permettraient de 
financer tout le budget de l’éducation nationale et de la 
justice ! 

Aucune mesure sur les prix de transfert abusifs, 
aucune transparence sur les aides publiques aux 
entreprises. Dans cette vision de la société, la 
pauvreté devient suspecte, la solidarité se transforme 
en surveillance. 

La République sociale issue du Conseil national de 
la Résistance reposait sur un principe simple : la 
solidarité est un droit, non une faveur. Aujourd’hui, 
vous chargez des algorithmes de choisir qui mérite 
d’être aidé. D’un côté un contrôle social renforcé, de 
l’autre, rien contre la fraude fiscale des grands 
groupes. 

Et pendant que vous multipliez les contrôles, des 
millions de personnes renoncent à leurs droits : 40 % 
pour le RSA, 50 % pour le minimum vieillesse, 30 % 
pour l’assurance chômage. 

Loin de renforcer la confiance, vous généralisez la 
suspicion. À la vérité, ce n’est qu’une austérité sociale 
déguisée. Le Gouvernement invente un bouc 
émissaire. C’est une vieille stratégie : faire croire que 
les difficultés viennent des travailleurs précaires, et 
non du capital qui leur impose cette précarité ! L’État 
social devient un État policier, la solidarité devient 
conditionnelle. 

Tant qu’on ne s’attaquera pas aux grandes 
entreprises, toute lutte contre la fraude sera une 
imposture. 

Nous demandons donc le retrait de ce projet de loi 
qui affaiblit la République sociale et détourne la lutte 
contre la fraude au profit d’un nouvel ordre de 
suspicion, qui voudrait mettre pauvres et riches à 
égalité. 

https://www.senat.fr/amendements/2025-2026/112/Amdt_278.html
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Non plus que votre PLFSS et votre PLF, ce texte 
ne répond à la demande de justice sociale et fiscale. 
Mieux vivre, c’est une exigence pour sortir de cette 
logique mortifère qui est le terreau de l’extrême droite. 
(M. Stéphane Ravier proteste.) C’est une nécessité 
pour sortir les Français de la crise dans laquelle vous 
les plongez. (Applaudissements à gauche) 

Mme Nathalie Goulet. – Je m’oppose à cette 
motion : il n’y a pas une indignation de droite contre la 
fraude sociale, une indignation de gauche contre la 
fraude fiscale. Les fraudes fiscales, sociales et 
douanières sont toutes condamnables. (Mmes Cécile 
Cukierman et Silvana Silvani protestent.) Que ce texte 
ne soit pas le Grand Soir, soit, mais pas de 
caricature… 

Cela fait dix ans que je travaille sur la fraude, de 
manière transpartisane. (M. Loïc Hervé approuve.) 
C’est même le fil rouge de mon mandat. 

La fraude sociale n’est pas une fraude de pauvres, 
mais de réseaux qui portent atteinte à notre pacte 
républicain. Votre présentation de ce texte est une 
caricature inacceptable ! (Applaudissements sur les 
travées des groupes UC et INDEP, du RDPI et du 
groupe Les Républicains) 

Mme Frédérique Puissat, rapporteur. – Je suis 
défavorable à la motion. Non, le texte issu de la 
commission n’épargne aucun fraudeur : le travail 
illicite, les grands groupes et la sous-traitance en 
cascade sont traités à l’article 22. 

Nous avons armé les organismes sociaux, comme 
ils nous l’avaient demandé, et sommes toujours restés 
attentifs aux garanties procédurales – respect du 
contradictoire, transparence et protection des 
données. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Avis 
défavorable. Vous avez oublié de dire qu’en 
quatre ans, nous avons doublé la détection de la 
fraude fiscale en recrutant des agents spécialisés. 
(Mme Raymonde Poncet Monge proteste.) 

Nathalie Goulet l’a dit, il ne faut pas assimiler la 
fraude sociale à une fraude de pauvres. Il s’agit de 
professionnels (Mme Nathalie Goulet approuve) et 
d’officines qui détournent les remboursements d’actes 
qu’elles n’accomplissent pas. 

Enfin, ce serait une faute de passer cette fraude 
sous silence. C’est en prenant prétexte de ces fraudes 
que certaines forces politiques s’attaquent à la sécurité 
sociale. 

Mme Nathalie Goulet. – Très bien ! 

M. David Amiel, ministre délégué. – Si, comme 
nous, nous considérons que l’immense majorité des 
Français sont honnêtes, il faut être très fermes face 
aux fraudes et aux abus. (M. Loïc Hervé et 
Mme Corinne Bourcier applaudissent.) 

Mme Cécile Cukierman. – Comme vous êtes 
prévisibles, il n’y a pas de surprise. Je ne sais pas si 
nous sommes dans la caricature… 

M. Olivier Paccaud. – Si si ! 

Mme Cécile Cukierman. –… mais nous sommes 
bien dans un combat idéologique, et nous ne vous 
laisserons pas le mener ainsi. Monsieur le ministre, 
vous parlez d’une fraude qui se déclinerait sous 
différentes formes. Non ! 

Si l’on propose un texte qui s’attaque à la fraude 
des entreprises, il faut le nommer ainsi. Étrangement, 
ce n’est pas le titre qui a été retenu, ni celui que 
défend la majorité sénatoriale. 

Ne me faites pas rire ! Il y a eu une hécatombe 
dans les rangs de la DGFiP, une casse en règle ! 

Dans sa déclaration de politique générale, le 
Premier ministre a bien annoncé un projet de loi de 
lutte contre la fraude en même temps que les PLF et 
PLFSS. 

Les pauvres et les riches, c’est comme les poires et 
les fraises : ce sont peut-être tous des fruits, mais pas 
les mêmes. Ils ne se battent pas à armes égales ! 

Si le Gouvernement s’attaque à la fraude des 
entreprises et du capital, nous serons à ses côtés ; 
mais si c’est pour jeter la suspicion sur les plus 
pauvres, nous vous combattrons. (Applaudissements 
sur les travées du groupe CRCE-K ; M. Victorin Lurel 
applaudit également.) 

M. Patrick Kanner. – Une fois n’est coutume, nous 
voterons cette motion. 

Monsieur le ministre, vous parlez de faute : je n’ai 
pas senti chez Mme Cukierman l’idée qu’il ne faudrait 
pas sanctionner les fraudeurs. 

Ce texte laisse supposer que les pauvres seraient 
une menace pour les grands équilibres financiers de 
notre pays. Les fraudeurs professionnels doivent être 
sanctionnés, mais ils auraient pu l’être dans un texte 
spécifique. Ce qui nous dérange, c’est ce mélange des 
genres : fraude fiscale et fraude sociale auraient 
mérité deux débats séparés.  

Nous voterons la motion, qui a peu de chances 
d’être adoptée et serons particulièrement vigilants lors 
de l’examen du texte. 

M. Grégory Blanc. – Nous n’avons pas l’habitude 
de voter des motions tendant à opposer la question 
préalable, mais ce texte n’est pas mûr, il mérite d’être 
retravaillé. 

Nombre de nos amendements se sont vu opposer 
l’article 45 : sur les moyens à donner aux 
administrations, ou contre le blanchiment via des 
sociétés civiles immobilières ‒ sujet bien identifié par 
la commission d’enquête de Nathalie Goulet sur la 
délinquance financière. 

https://www.senat.fr/rap/r24-757-1/r24-757-1.html
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Prenons le temps d’examiner un texte complet. Sur 
la fraude, à force de saucissonnage des textes, on 
laisse des trous dans la raquette. Il faut une vraie 
ambition ! 

À la demande du groupe Les Républicains, la 
motion n°278 est mise aux voix par scrutin public. 

M. le président. – Voici le résultat du scrutin n°24 :  

Nombre de votants ..................................... 343 
Nombre de suffrages exprimés .................. 343 

Pour l’adoption ....................   98 
Contre ................................. 245 

La motion n°278 n’est pas adoptée. 

Demande de priorité 

M. Alain Milon, au nom de la commission des 
affaires sociales. – Au regard de l’agenda contraint de 
nos commissions, le Sénat pourrait examiner en 
priorité les articles délégués au fond à la commission 
des finances : les articles 3, 3 bis, 9, 15, 18, 19, 20, 
20 bis, 20 ter, 20 quater, 23 et les articles additionnels 
qui s’y rapportent, après les articles additionnels après 
l’article 1er. 

M. le président. – Selon l’article 44 alinéa 6, la 
priorité est de droit, sauf opposition du Gouvernement. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Pas 
d’opposition. 

La priorité est ordonnée. 

Discussion générale (Suite) 

M. Stéphane Ravier. – En 2024, les dépenses 
sociales ont représenté 32 % du PIB français, et ont 
augmenté de 7 % en un an. Notre pays est malade et 
ses finances sont à la dérive. Il faut faire les poches 
des voleurs et non celles du contribuable, alors que les 
Français payent toujours plus de taxes et d’impôts, 
pour toujours moins de services publics et de 
prestations. 

Tandis que les systèmes frauduleux siphonnent 
nos caisses sociales, vous nous proposez avec ce 
texte un réarmement administratif pour récupérer 
l’argent volé – il faudrait plutôt éviter de se le faire 
voler ! Mon amendement instaurant une carte Vitale 
biométrique a été retoqué par le président 
‒ socialiste – de la commission des finances… Le coût 
serait pourtant dérisoire au regard des bénéfices 
attendus. La Cour des comptes estime à trois millions 
le nombre de cartes Vitale en surnombre. 

Mme Raymonde Poncet Monge. – N’importe 
quoi ! 

M. Stéphane Ravier. – L’IGF dénombre 73 millions 
d’assurés sociaux, pour 67 millions d’habitants. 

Résultat : un braquage de 5 milliards d’euros par an 
pour la sécurité sociale ! 

Que certains organismes de sécurité sociale ne 
diffusent pas de chiffres exacts relève d’une 
dissimulation volontaire. Les bonnes âmes 
dénonceront une chasse aux pauvres là où il ne s’agit 
que d’une chasse aux faux nécessiteux. 

Alors que nous commémorons les dix ans du 
Bataclan, il est immoral que des islamistes soient 
partis faire le djihad avec nos allocations. 

Mme Cathy Apourceau-Poly. – Quel rapport ? 

Mme Émilienne Poumirol. – C’est scandaleux ! 

M. Stéphane Ravier. – Nous ne pouvons pas aider 
les plus pauvres des nôtres en restant un guichet 
ouvert au monde entier. 

L’État contrôle les piscines des Français avec des 
drones, mais il n’est pas capable de croiser les fichiers 
pour supprimer une carte Vitale lorsqu’une OQTF est 
prononcée. Il est capable de délivrer des amendes à 
ceux qui boivent leur café assis plutôt que debout, 
mais ne peut empêcher des fraudeurs qui se filment 
dans leurs voitures de luxe à Dubaï de percevoir de 
généreuses allocations. C’est humiliant et 
irresponsable. 

La fraude, c’est un casse du Louvre par jour ! Il est 
temps d’y mettre véritablement fin, ce que ne permet 
pas ce texte, car les fraudeurs pourront continuer à 
frauder ! 

M. Loïc Hervé. – Avec vous, rien ne va jamais ! 

M. Michel Masset. – Dans le Lot-et-Garonne, où 
les services publics se battent pour survivre, chaque 
euro compte. Or les fraudes fiscales et sociales privent 
nos territoires de moyens concrets. 

Depuis la création de la DGFiP, 30 000 emplois ont 
été supprimés. Or on ne lutte pas efficacement contre 
la fraude à distance et derrière un algorithme. Les 
moyens de contrôle sont encore trop concentrés sur la 
fraude sociale, alors que la fraude fiscale est bien plus 
importante. 

La lutte contre toutes les fraudes, une exigence 
morale, doit être équilibrée. Il ne faut pas stigmatiser 
les petits bénéficiaires modestes. Les sanctions 
doivent être proportionnées et les personnes 
concernées doivent bénéficier du minimum vital – tel 
est l’esprit de notre amendement à l’article 27. Évitons 
toute brutalité inutile. Or cet article, dans sa rédaction 
actuelle, brise cet équilibre. 

Nous partageons l’objectif du Gouvernement à 
l’article 21. La flagrance sociale est utile, mais elle 
devrait s’appliquer à toutes les fraudes, au-delà du 
seul travail dissimulé. 

La commission d’enquête sur les aides publiques 
aux grandes entreprises et à leurs sous-traitants, à 
laquelle j’ai participé, a montré que ces dispositifs 
étaient peu transparents et les contrôles trop lâches. 

https://www.senat.fr/amendements/2025-2026/112/Amdt_47.html
https://www.senat.fr/travaux-parlementaires/structures-temporaires/commissions-denquete/commission-denquete-sur-lutilisation-des-aides-publiques-aux-grandes-entreprises-et-a-leurs-sous-traitants.html
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Bien sûr, il ne s’agit pas de supprimer ces aides, mais 
de s’assurer qu’elles bénéficient aux entreprises 
respectant la loi. Nous proposerons l’exclusion 
temporaire des entreprises fraudeuses. 

Mme Nathalie Goulet. – Très bien ! 

M. Michel Masset. – Notre responsabilité est de 
consolider la justice fiscale et sociale sans céder à la 
démagogie. C’est un combat législatif et une volonté 
politique. Il nous faut du courage politique pour 
retrouver la confiance des citoyens. Le RDSE 
soutiendra l’élaboration d’une stratégie ferme contre 
les fraudeurs. (Applaudissements sur les travées 
du RDSE et sur quelques travées du groupe INDEP) 

Mme Anne-Sophie Romagny. – 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC ; 
Mme Frédérique Puissat applaudit également.) Dans 
un contexte budgétaire contraint, il faut allier droits et 
devoirs, exemplarité et responsabilité. Ce texte répond 
à cette exigence d’équité : renforcer l’acceptabilité des 
efforts budgétaires en sanctionnant ceux qui trichent. 
Le projet de loi déposé par le Gouvernement manquait 
d’ambition ; le Sénat tentera d’y remédier. Je salue le 
travail de Mme Puissat et de M. Henno qui ont enrichi 
le texte, ainsi que la ténacité de Mme Goulet. (M. Loïc 
Hervé renchérit.) 

Avec ce texte, les organismes sociaux pourront 
enfin accéder aux mêmes documents que 
l’administration fiscale. Le partage automatisé des 
données et une coopération renforcée entre 
organismes deviennent possibles. 

On oppose souvent la protection ‒ légitime ‒ de la 
vie privée au renforcement des contrôles. Mais 
l’administration mène un travail sérieux et nos 
concitoyens partagent chaque jour des informations 
via leur téléphone. 

Je regrette que de récentes recommandations de la 
Cnil fragilisent le travail des contrôleurs. Le texte de la 
commission y remédie. 

Les organismes de protection sociale doivent 
pouvoir agir rapidement. Donnons-leur les moyens 
nécessaires et faisons leur confiance. 

L’argent public n’est ni abstrait ni gratuit. Il faut le 
respecter. Frauder, détourner, tricher, c’est porter 
atteinte au pacte républicain. Le groupe UC votera le 
texte. (Applaudissements sur les travées des 
groupes UC et INDEP et sur quelques travées du 
groupe Les Républicains) 

Mme Marie-Claude Lermytte. – 
(Applaudissements sur les travées du groupe INDEP) 
C’est un contrat que l’État passe avec ses citoyens : si 
la société m’accorde des droits, j’ai aussi des devoirs. 
Mais certains sont malhonnêtes, par inadvertance ‒ le 
droit à l’erreur représente à cet égard une avancée ‒, 
d’autres, sciemment. 

« La fraude est à l’impôt ce que l’ombre est à 
l’homme », disait Georges Pompidou. En la matière, il 
existe encore de nombreuses zones d’ombre. Ce texte 

vise à les éclairer, car chaque fraude est un coup de 
canif au contrat social, qui pourrait être ainsi formulé : 
je reçois, donc je respecte les règles. Or certains 
veulent tirer les gains du jeu sans respecter les règles. 
La fraude sociale représenterait 13 milliards d’euros, 
contre 850 millions d’euros en 2014. Les estimations 
varient entre 60 et 100 milliards d’euros pour la fraude 
fiscale. 

La fraude serait même un sport national : 56 % des 
détournements viendraient des professionnels, 34 % 
des assurés sociaux et 10 % des professionnels de 
santé. 

Comment empêcher les fraudes si les 
administrations ne disposent que d’une partie des 
informations ? Comment lutter contre une fraude dont 
on ignore l’existence ? L’extension aux CPAM et aux 
CAF du droit de communication auprès des banques 
est une mesure de bon sens. Nous saluons les 
garanties introduites par la commission en matière de 
protection des données. 

France Travail pourra tenir compte des revenus 
issus d’activités illicites dans le calcul des allocations 
chômage. La lutte contre la fraude au CPF a aussi été 
renforcée. Je salue le travail des rapporteurs. 

Pour limiter la fraude, il faut des sanctions. Une 
peine de quinze ans pour escroquerie aux finances 
publiques en bande organisée est créée… 

Mme Nathalie Goulet. – On l’a déjà votée ! 

Mme Marie-Claude Lermytte. – … tout comme la 
suspension du tiers payant pour les assurés fraudeurs, 
entre autres. Sur les 13 milliards d’euros de fraude 
sociale, seuls 600 millions d’euros sont recouvrés. 
C’est invraisemblable ! 

La fraude revêt une dimension morale : elle mine la 
confiance de ceux qui respectent les règles. Mais 
méfions-nous des excès de zèle : ce matin, un article 
de presse soulignait les abus de l’administration en 
matière de saisie administrative à tiers détenteur. 

Soyons conscients que les fraudeurs maîtrisent 
l’usage de l’intelligence artificielle. (Mme Nathalie 
Goulet renchérit.) Veillons à ce que ce texte ne soit 
pas dépassé dès son adoption. Il va dans le bon sens, 
car il renforce la prévention, la détection, la sanction et 
le recouvrement. Le groupe Les Indépendants le 
votera sans réserve. (Applaudissements sur les 
travées des groupes INDEP, UC et sur quelques 
travées du groupe Les Républicains) 

Mme Nathalie Goulet. – Bravo ! 

M. Laurent Burgoa. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains ; M. Olivier Henno 
applaudit également.) Ce projet de loi n’est pas 
uniquement financier : il soulève une question de 
justice. Entre ceux qui se désengagent de la solidarité 
nationale et ceux qui la dépouillent, il ne faut pas 
choisir. Il y va du consentement à l’impôt. 
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Nous entendons, sur le terrain, certains fustiger un 
système jugé trop généreux – encouragés en cela par 
un parti politique qui flatte les bas instincts. D’autres, 
ceux qui abuseraient d’un système trop permissif. 
Luttons contre cette déviance qui empoisonne et divise 
la société. 

Éducation, santé et justice manquent de moyens ; 
tous les jours, on nous demande où est passé l’argent. 

Ce projet de loi ne réglera pas tout. Tant de 
comités Théodule ou de structures ad hoc passent 
sous les radars, comme l’ont montré les travaux de 
Christine Lavarde sur « l’agentification » de l’État. 
(Mme Frédérique Puissat le confirme.)  

Ce projet de loi renforce les échanges entre 
administrations ainsi que leurs pouvoirs 
d’investigation ; je m’en réjouis. 

La possibilité d’opérer sous une fausse identité ou 
anonymement pour contrôler les formations 
professionnelles dématérialisées sera fort utile, de 
même que l’aggravation des sanctions contre le travail 
dissimulé, notamment. 

La fraude fiscale et sociale est entrée dans une 
nouvelle ère grâce aux outils numériques. Ceux qui en 
tirent profit se jouent des frontières et nous devons 
adapter notre arsenal juridique. 

Ce texte est utile, même s’il est en deçà de l’objectif 
affiché. Je salue le travail des rapporteurs. L’exécution 
des sanctions doit être plus rapide, le recouvrement 
plus efficace. Trop de sociétés organisent leur 
liquidation avant le recouvrement ou transfèrent leurs 
fonds à l’étranger. Il fallait y remédier. 

Selon le Conseil d’analyse économique (CAE), la 
fraude fiscale atteindrait entre 14 milliards et 
52 milliards d’euros par an, tandis que la fraude 
sociale serait de 13 milliards d’euros, selon le Conseil 
des prélèvements obligatoires (CPO). Il y a de quoi 
faire ! 

Voter une loi, c’est bien ; la faire respecter, c’est 
mieux, monsieur le ministre. Il convient de chiffrer 
convenablement le coût des contrôles. 

Le groupe Les Républicains votera ce texte dans 
l’attente des textes budgétaires. (Applaudissements 
sur les travées des groupes Les Républicains et UC) 

M. Xavier Iacovelli. – (Mme Nathalie Goulet 
applaudit.) La lutte contre les fraudes fiscale et sociale, 
sujet cher à Nathalie Goulet, est une injustice qui mine 
la cohésion nationale et effrite la solidarité. Au-delà 
des chiffres, c’est bien la question du respect, de 
l’équité et de la confiance dans notre contrat social qui 
se joue ici. 

Ce texte s’inscrit dans une stratégie globale, après 
le plan interministériel de mai 2023, complété par les 
lois Narcotrafic et Lutte contre toutes les fraudes aux 
aides publiques.  

En 2024, 20 milliards d’euros de fraude fiscale, 
sociale et douanière ont été détectés. C’est colossal. 

Notre pays peine à se doter des outils efficaces pour 
lutter contre ces fraudes.  

L’objectif est de détecter 40 milliards d’euros de 
fraudes d’ici à 2029. C’est atteignable si nous en 
donnons les moyens à nos administrations. Il est 
temps de sortir de la naïveté administrative : notre 
inaction nous rend collectivement coupables. 

Je salue le travail des rapporteurs et des sénateurs 
qui ont renforcé le texte. 

Des outils de détection adaptés et modernes, des 
pouvoirs de recouvrement efficaces et un 
renforcement des sanctions : voilà le triptyque de la 
lutte contre la fraude. 

Lutter contre la fraude, c’est aussi lutter contre 
l’impuissance publique structurelle qui désespère les 
Français et fait le lit des populistes, dont les mots 
séduisants ne produisent que désillusion. 

Le chef-d’œuvre qu’est notre modèle social s’est 
figé. Il ressemble désormais à un grand sac troué, qui 
se vide à mesure qu’on le remplit. Ce texte vise à 
recoudre le sac. À force de laisser filer la fraude, on 
fragilise le consentement à l’impôt. 

Fraudes fiscale et sociale, le poison est le même. 
La fraude sociale abîme notre lien de solidarité et la 
fraude fiscale, le contrat de citoyenneté. Ce texte est 
juste, car il restaure l’équité entre les contribuables et 
la confiance dans la République. 

L’article 5, qui prévoit un meilleur partage des 
données entre l’assurance maladie et les 
complémentaires, est une avancée cruciale qui figurait 
dans mon rapport d’information.  

Ce texte cherche à amoindrir les dépenses 
injustifiées et à assainir nos comptes. Nous n’avons 
plus le luxe de choisir entre rigueur et justice. La 
solidarité ne peut exister que si chacun joue sa part. 

Oui, nous devons recoudre ce sac percé pour 
restaurer la confiance, car le consentement à l’impôt 
est le socle indéfectible de notre modèle social. 
(Applaudissements sur quelques travées du groupe 
UC ; Mme Frédérique Puissat applaudit également.) 

M. Jean-Luc Fichet. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe SER) La fraude fiscale s’élève entre 
60 milliards et 80 milliards d’euros par an, contre 13 
milliards d’euros pour la fraude sociale. Pourquoi 
aucune mesure pour y mettre fin ? (Mme Nathalie 
Goulet s’exclame.) Ces fraudes sont inacceptables : 
comment expliquer que l’on refuse de recruter des 
inspecteurs des impôts, quand cela permettrait de 
recouvrer des milliards ? 

Je suis favorable à certaines mesures du texte, 
mais je regrette son manque d’ambition en matière de 
fraude fiscale : la défense des plus aisés semble être 
le tropisme de ce Gouvernement ! 

De nombreux préjugés entourent la fraude sociale, 
alors que les ménages n’en sont pas les principaux 
responsables, mais plutôt les entreprises et les 

https://www.senat.fr/travaux-parlementaires/structures-temporaires/commissions-denquete/commission-denquete-sur-les-missions-des-agences-operateurs-et-organismes-consultatifs-de-letat.html
https://www.economie.gouv.fr/actualites/35-mesures-pour-agir-contre-les-fraudes-aux-finances-publiques
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-735.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-274.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-274.html
https://www.senat.fr/controle/dossier/2023/18042.html
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travailleurs indépendants, à hauteur de 56 % ! Le 
travail dissimulé représenterait 7 milliards d’euros de 
cotisations éludées.  

La fraude au RSA, qui concentre l’attention de nos 
collègues de droite (Mme Frédérique Puissat le 
confirme), ne représente que 1,5 milliard d’euros, alors 
que le taux de non-recours de 34 % représente une 
économie de plus de 3 milliards d’euros pour l’État. De 
même pour la fraude à l’AAH. 

Nous partageons les objectifs de ce projet de loi 
lorsqu’il vise à mieux prévenir, à mieux détecter, et à 
mieux lutter contre les fraudes. Le groupe SER est 
favorable à la mise en commun et à l’exploitation des 
informations nécessaires à la lutte contre la fraude.  

Je suis favorable à l’amélioration du recouvrement 
des fraudes à l’assurance chômage, mais gare à ne 
pas aggraver la fragilité des personnes vulnérables. 

Nous aurions aimé voter ce texte - la fraude est 
intolérable, et récupérer cet argent permettrait de 
supprimer les franchises médicales sur les 
médicaments, par exemple - mais la commission l’a 
dénaturé. Fidèle à ses vieilles lunes, la majorité 
sénatoriale l’a fait pencher vers une stigmatisation des 
plus précaires. 

Mme Frédérique Puissat, rapporteur. – C’est 
faux ! 

M. Jean-Luc Fichet. – Notre groupe présentera 
des amendements pour corriger cette mauvaise pente. 

Mme Silvana Silvani. – Après avoir fragilisé la 
puissance publique et multiplié les cadeaux fiscaux 
aux entreprises, le Gouvernement prétend, avec ce 
projet de loi au titre ambitieux, rétablir la justice par la 
suspicion. Sous un vernis d’équité, ce texte fait porter 
l’effort sur les plus modestes tout en épargnant les 
puissants, à l’instar des précédents budgets. 

Plus de deux tiers des articles concernent les 
allocataires, mais rien de tel pour lutter contre la 
fraude fiscale à grande échelle. Ce texte crée une 
assignation à résidence pour les chômeurs, mais ne 
contient rien contre ceux qui délocalisent leur 
patrimoine et leurs actifs. 

Pourtant, la fraude sociale ne représente que 2 à 
3 milliards d’euros par an selon la Cour des comptes, 
alors que la fraude fiscale dépasse les 100 milliards 
d’euros ! Concentrer 100 % de la rigueur sur 3 % du 
problème : voilà le cœur du déséquilibre. 

La Défenseure des droits a mis en garde contre 
une extension inédite des capacités de surveillance 
numérique. Le recours aux algorithmes dans la gestion 
des allocations conduit à des contrôles 
discriminatoires, notamment envers les femmes seules 
et les familles étrangères. Ce projet de loi franchit une 
ligne rouge, introduisant une présomption de 
culpabilité numérique contraire à nos principes 
républicains. 

Alors que la croissance est faible, que la production 
stagne et que l’investissement industriel reste en 
berne, le Gouvernement concentre son énergie sur la 
répression des plus modestes. Or la faiblesse de la 
croissance s’explique par le sous-investissement 
productif et le partage inégal de la valeur ajoutée. 

Plutôt que de sanctionner ceux qui fraudent ‒ dites-
vous ‒ pour survivre, il faut s’attaquer à ceux qui 
spéculent. Renforcez les moyens humains et 
techniques de la DGFiP et des douanes face à la 
fraude fiscale internationale. 

La fraude qui coûte cher, c’est celle des 
multinationales et non celle des petits contribuables. 
Pourquoi ne pas créer un Haut-commissariat à la lutte 
contre l’évasion fiscale ? 

Ce texte traduit une vision de la société où la 
pauvreté devient suspecte et où l’on contrôle les 
citoyens au lieu de contrôler le capital. C’est un projet 
politique qui substitue à la fraternité le soupçon, le tri 
social à la solidarité. (Applaudissements sur les 
travées du groupe CRCE-K ; Mme Émilienne Poumirol 
applaudit également.) 

Mme Raymonde Poncet Monge. – 
(Applaudissements sur les travées du GEST ; 
Mme Émilienne Poumirol et M. Jean-Luc Fichet 
applaudissent également.) L’objectif affiché de ce 
projet de loi, déposé en même temps que les deux 
textes budgétaires, est de redresser les comptes. A-t-il 
vocation à favoriser le consentement aux mesures 
antisociales du PLF et du PLFSS ? 

Quelque 18 articles sur les 27 du projet de loi 
portent sur la fraude sociale, alors que la fraude 
fiscale, qui représente 86 % de la fraude totale, ne 
concerne que 14 % des articles, … 

M. Daniel Fargeot. – Et alors ? 

Mme Raymonde Poncet Monge. – …soit ce que 
représente la fraude sociale, qui doit par ailleurs être 
combattue sans réserve. 

Mme Nathalie Goulet. – Ah ! 

Mme Raymonde Poncet Monge. – Selon le Haut 
Conseil du Financement de la protection sociale 
(HCFiPS), les pertes associées aux cotisations 
expliquent l’essentiel de la fraude sociale – 56 %–, 
tandis que les prescriptions indues des professionnels 
de santé comptent pour 10 %. Enfin, les agissements 
des assurés représentent un tiers des fraudes, mais le 
dispositif de solidarité à la source en tarira le montant. 

Le montant de la fraude des micro-entrepreneurs 
s’élève entre 1,3 et 1,7 milliard d’euros environ, 
entraînant dans la précarité nombre de travailleurs ; or 
c’est un modèle encouragé par le Gouvernement, tant 
il améliore les statistiques du chômage… 

Nous nous satisfaisons de certaines mesures, à 
l’instar de l’adoption de notre amendement renforçant 
les sanctions contre le travail dissimulé. (Mme Nathalie 
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Goulet s’en félicite.) Il faut être plus sévère, les 
moyens des contrôleurs doivent être renforcés. 

Selon le HCFiPS, seulement 10 % des sommes 
redressées seraient recouvrées. 

Notre amendement visant à lutter contre la 
sous-déclaration des accidents du travail et des 
maladies professionnelles a été déclaré irrecevable ; 
or c’est bien une fraude, qui sous-estime la sinistralité, 
donc le taux de cotisation d’une branche ! 

La Défenseure des droits nous alerte : la lutte 
contre la fraude ne saurait contrevenir à certaines 
libertés fondamentales. 

L’objectif devrait être d’établir le juste droit et le 
juste prélèvement.  

Tout ciblage disproportionné alimente le populisme, 
mais pas l’efficacité de l’action publique. 
(Applaudissements sur les travées du GEST, sur 
plusieurs travées du groupe SER et sur quelques 
travées du groupe CRCE-K) 

Mme Nathalie Goulet. – (Applaudissements sur 
les travées du groupe UC ; Mme Frédérique Puissat 
applaudit également.) Avoir de nouveaux ministres au 
banc est rafraîchissant ; je n’ai plus l’impression de 
radoter – c’est pourtant ce que je fais depuis dix ans. 

Impossible de lutter contre la fraude sociale sans 
apurer la base des bénéficiaires. Selon le rapport de 
certification des comptes du régime général de la 
sécurité sociale pour 2021, la comparaison entre le 
répertoire national interrégimes des bénéficiaires de 
l’assurance maladie (Rniam) et le recensement de la 
population fait apparaître un écart de 2,5 millions de 
personnes. Le rapport de 2025 constate un écart 
résiduel de 2,4 millions de personnes. 

Le rapport de l’Igas de 2023 – formidable, celui-
là ! – montre que les difficultés de mises à jour 
demeurent, de même que les approximations 
structurelles ; l’écart entre les deux dénombrements 
semble « aporétique », c’est dire ! 

Tous ces rapports illustrent une fragilité persistante 
du contrôle des droits et de l’identification des assurés 
sociaux. Il s’agit non pas une fraude de pauvres ou 
d’immigrés, mais d’un décalage entre ceux qui 
bénéficient de notre système et ceux qui y ont 
réellement droit. J’ai demandé un rapport à ce sujet, 
jamais obtenu. 

Certains problèmes sont identifiés : la fraude 
transfrontalière, les VTC… Il s’agit là de sociétés non 
pas éphémères, mais jetables. Ont-ils reçu le guide de 
la mission interministérielle de coordination antifraude 
(Micaf), cher à Stéphane Sautarel ?  

Monsieur le ministre, félicitez vos services pour le 
très beau document budgétaire de politique 
transversale. Je suis candidate à la brigade de 
répression de la délinquance astucieuse (BRDA), dont 
j’ai appris l’existence en dévorant l’orange budgétaire. 
(Sourires) 

Il me reste une minute pour parler de la dette 
hospitalière : c’est « Zézette, épouse X » ! Un étranger 
qui se casse la jambe au ski et qui se fait soigner dans 
notre pays ne peut payer les soins, le système 
hospitalier l’interdit. Cela représente tout de même 
150 millions d’euros ! 

Monsieur le ministre, vos préoccupations sont les 
nôtres. Un fraudeur heureux est un fraudeur qui 
revient. Faisons en sorte qu’il ne revienne pas ! 
(« Bravo ! » et applaudissements sur les travées du 
groupe UC et sur quelques travées du groupe 
Les Républicains ; Mme Marie-Claude Lermytte et 
M. Bernard Fialaire applaudissent également.) 

M. Khalifé Khalifé. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains ; M. Olivier Henno 
applaudit également.) Les fraudes sociale et fiscale 
soulèvent un problème financier, mais aussi éthique. 
C’est un enjeu de justice pour le contribuable, mais 
aussi de crédibilité : notre système repose sur l’idée 
que chacun contribue selon ses moyens et reçoit selon 
ses besoins. 

Je me réjouis que le Gouvernement s’en empare, 
au travers d’un projet de loi spécifique.  

Moderniser les moyens de détection et assurer un 
bon niveau de recouvrement est une urgence absolue.  

Par manque de temps, je me limiterai à la fraude 
sociale. 

Selon le HCFPS, la fraude à la sécurité sociale est 
estimée à 2 milliards d’euros, mais seulement 
600 millions d’euros sont recouvrés. La fraude à 
l’Urssaf ‒ principalement le travail dissimulé ‒ 
représenterait 8 milliards d’euros. Malgré les 
34 000 contrôles menés en 2024, la part effective de 
recouvrement n’atteint même pas 1 %. 

Dans la branche famille, la fraude est estimée à 
4 milliards d’euros, alors que 400 millions d’euros 
d’indus étaient détectés en 2024. Pour la branche 
maladie, la fraude représente 1 milliard d’euros ; pour 
la branche retraites, c’est 200 millions d’euros, 
notamment pour des pensions perçues après décès. 

La lutte porte ses fruits, mais elle doit être 
renforcée. Il faut lutter contre les réseaux qui 
l’alimentent. Ce texte est-il suffisant ? Nous regrettons 
le rejet de nos amendements relatifs à l’utilisation de 
l’intelligence artificielle.  

Ce texte est une étape importante, à nous de veiller 
à son application. (Applaudissements sur plusieurs 
travées du groupe Les Républicains ; M. Marc 
Laménie et M. Olivier Henno applaudissent 
également.) 

M. Victorin Lurel. – Selon le Conseil d’État, ce 
projet de loi ne contient pas de réformes d’ampleur et 
manque manifestement d’ambition. Quoique décevant, 
il reste néanmoins utile.  

Si nous pouvons souscrire au renforcement des 
échanges d’information, à la criminalisation de 
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l’escroquerie des finances publiques en bande 
organisée ou à la responsabilisation des 
intermédiaires financiers, nous contestions une 
présentation qui mêle tous les types de fraude, dans 
un ensemble flou et indistinct, fruit d’un relativisme qui 
cherche à biaiser le débat… 

Deux tiers des articles pour lutter contre les 
13 milliards d’euros de fraude sociale ; trois fois moins 
de mesures pour lutter contre la fraude fiscale, 
estimée au bas mot à 60 milliards d’euros… Nous 
vous proposerons de muscler le texte, notamment 
pour lutter contre les montages agressifs menant à 
l’évasion fiscale. L’un de nos amendements vise à 
intégrer le blanchiment à la liste des infractions 
pénales, pour que les agents de la DGFiP participent 
aux enquêtes pénales. Nous demanderons que soient 
évalués les moyens de l’État consacrés à la lutte 
contre la fraude, l’optimisation et l’évasion fiscales, le 
blanchiment des capitaux. La puissance publique doit 
disposer de moyens matériels et humains pour lutter 
contre ce phénomène tentaculaire. 

Saisissons-nous de ce texte pour lutter contre 
l’industrie de l’évasion et de l’optimisation fiscale. Face 
aux aléas politiques, à des vendeurs de montage 
fiscaux ingénieux et agressifs, nous devons nous 
armer pour assécher en amont ces stratégies 
délétères d’optimisation. 

Certains proposent de créer une autorité anti-
optimisation, adossée à l’AMF (Mme Nathalie Goulet 
le confirme), qui serait saisie en amont de tout 
nouveau produit d’optimisation fiscale.  

En fonction du sort réservé à nos amendements, et 
de l’avis du Gouvernement, nous aviserons.  

Mme Pauline Martin. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains) La solidarité ne 
tiendra que si chacun respecte les règles : c’est une 
évidence pour tous les Nicolas, ceux qui se lèvent tôt 
et cotisent quand d’autres profitent d’un système 
laxiste. 

Ce texte arrive bien tard, mais il arrive enfin. Nos 
collègues l’ont amendé utilement. Il faut lutter contre 
les abus, non montrer du doigt les bénéficiaires 
honnêtes ─ personne n’est à l’abri d’un accident de la 
vie. Il y a là un enjeu de justice sociale. Nos 
concitoyens attendent des résultats concrets contre 
ces fraudes du quotidien qui ulcèrent tous les Nicolas 
de France. 

D’où la nécessité d’actions volontaristes avant 
l’ouverture des droits, et en cours de droits, afin de 
prévenir toute velléité de détournement. Depuis le 
1er juin 2025, le nouveau barème de sanctions pour les 
bénéficiaires du RSA privilégie une logique de 
suspension, non de suppression. Un bénéficiaire radié 
peut se réinscrire immédiatement ! Où est la fermeté ? 
N'est-il pas temps d'intégrer les départements comme 
membres de droit des comités opérationnels 
départementaux antifraude (Codaf) ? 

Mme Nathalie Goulet. – Oui ! 

Mme Pauline Martin. – À quand un guichet unique 
pour toutes les prestations non contributives, 
financées par la solidarité nationale ? Cela simplifierait 
les démarches, renforcerait la coordination et éviterait 
d’agir toujours a posteriori sur la fraude.  

La solidarité n'est pas une opportunité, elle est une 
responsabilité ! J’espère que nos débats seront 
constructifs. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Républicains ; Mme Nathalie Goulet et 
M. Marc Laménie applaudissent également.)  

Discussion des articles 

Avant l’article 1er 

M. le président. – Amendement n°229 de 
Mme Silvani et du groupe CRCE-K. 

Mme Silvana Silvani. – Faute d’évaluation 
officielle, régulière et transparente du coût de l’évasion 
fiscale, nous légiférons dans le brouillard. Nous 
chargeons donc la Cour des comptes d’établir chaque 
année un rapport public sur le coût de l'évasion fiscale 
et de la fraude, en distinguant l’optimisation agressive 
de la fraude avérée et en analysant ses principaux 
mécanismes : prix de transfert, paradis fiscaux, prêts 
intragroupes et montages hybrides.  

Selon différentes études, émanant d’organismes 
privés, les pertes pour l’État s’élèvent entre 80 et 
100 milliards d’euros par an ‒ l’équivalent du budget 
de l’éducation nationale. Bâtissons enfin un socle 
statistique solide. Il ne peut y avoir de lutte crédible 
contre la fraude sans connaissance précise du 
phénomène. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – C’est 
une demande de rapport… 

Dans le cadre du plan de lutte contre les fraudes 
aux finances publiques de mai 2023, a été institué un 
nouveau Conseil d’évaluation des fraudes, chargé 
d’évaluer le montant des fraudes fiscales, sociales, 
douanières et aux aides publiques. Retrait sinon avis 
défavorable. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Le 
Gouvernement s’engage à réunir prochainement ce 
comité.  

Le Haut conseil du financement de la protection 
sociale évalue la fraude sociale autour de 13 milliards 
d’euros ; il faut actualiser ce chiffre, et mieux évaluer la 
fraude fiscale, sans doute très supérieure. Il faudra 
mobiliser la DGFiP, des experts indépendants, des 
organisations syndicales, ainsi que des 
parlementaires. La Cour des comptes a plutôt vocation 
à contre-expertiser, dans son rôle de contrôle. Ce me 
paraît être le format le plus efficace, pour préciser le 
diagnostic.  

Retrait sinon avis défavorable. 

https://www.senat.fr/amendements/2025-2026/112/Amdt_229.html
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Mme Nathalie Goulet. – Très bien, mais le projet 
de loi de finances arrive, or ce comité est en stand-by. 
M. Bocquet et moi en avions demandé une 
coprésidence ou une vice-présidence.  

Une évaluation s’impose, car nous travaillons au 
doigt mouillé. La Cour des comptes n’est sans doute 
pas le meilleur outil ; ce comité voulu par Gabriel Attal 
est préférable, mais il faut le réunir régulièrement ! Je 
ne suis pas loin de voter cet amendement… 

M. Victorin Lurel. – Nous voterons cet 
amendement de bon sens. La France est l’un des 
rares pays de l’OCDE à n’avoir aucune évaluation 
régulière de la fraude fiscale. Je sais que le Sénat 
répugne à voter des demandes de rapport, mais celui-
ci est utile. 

Mme Raymonde Poncet Monge. – Il est étonnant 
que la fourchette de la fraude sociale soit relativement 
étroite, alors que celle de la fraude fiscale va de 
quelques dizaines à 100 milliards d’euros ! Nous 
sommes un des rares pays européens à avoir une 
fourchette aussi large. C’est hallucinant ! Il est grand 
temps de mener cette investigation.  

L’amendement n°229 n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°235 de 
Mme Silvani et du groupe CRCE-K. 

M. Pierre Barros. – Nous demandons un rapport 
annuel exhaustif sur la fraude fiscale, l’évasion et les 
mécanismes d’optimisation, assorti d’une évaluation 
des moyens humains de la DGFiP, de la direction 
générale des douanes et de la DGCCRF. La première 
condition d'une politique crédible, c’est la 
transparence.  

Évitons au Parlement de légiférer à l’aveugle, 
calibrons mieux les moyens de l’administration de 
contrôle, dont les effectifs ont fondu de 25 % depuis 
2008. Savoir qui fraude, et quel en est le coût, est un 
enjeu démocratique. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – 
Demande de retrait, s’agissant d’une demande de 
rapport. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Même avis, 
pour les mêmes raisons. 

Mme Cécile Cukierman. – Chacun a dit que nous 
avions besoin de mieux cerner le phénomène pour 
mieux agir. Je connais la jurisprudence du Sénat 
concernant les demandes de rapport ─ même si une 
jurisprudence, par définition, peut évoluer…  

Mais comment agir efficacement si nous ne 
connaissons pas en profondeur les réalités que nous 
pointons ? 

Dans cette grande République parlementaire que 
vante le Premier ministre, nous sommes bridés par 
l’article 40 de la Constitution, au nom du dogme de la 
réduction de la dépense publique ‒ ce qui nous oblige 
à transformer nos amendements en demandes de 
rapport si nous voulons débattre !  

Mme Raymonde Poncet Monge. – Selon les 
sources, la fraude fiscale se situe entre 14 et 
100 milliards. Comment supporter un tel flou ?  

Mme Sophie Primas. – Un rapport n’y changera 
rien ! 

Mme Raymonde Poncet Monge. – Le rendement 
attendu de cette loi est de 1,5 milliard d’euros. 
Combien sur la fraude sociale, combien sur la fraude 
fiscale ? Monsieur le ministre, pour vous, où se situe le 
chiffre de la fraude fiscale dans cette fourchette ? 

Mme Silvana Silvani. – Ces amendements ne 
doivent pas être réduits à de simples demandes de 
rapports. Nous sommes d’accord sur le constat : nous 
manquons de données fiables pour estimer la hauteur 
de la fraude fiscale. Il faut avancer ! Je ne comprends 
pas votre position. 

M. Jean-Luc Fichet. – Les estimations varient et 
sont approximatives. Pour endiguer la fraude, il faut 
partir d’une base précise, et voir la progression d’une 
année sur l’autre, pour mesurer l’efficacité des 
mesures que nous mettons en place !  

L’amendement n°235 n’est pas adopté. 

L’article 1er est adopté. 

Après l’article 1er 

M. le président. – Amendement n°1 rectifié nonies 
de Mme Goulet et alii. 

Mme Nathalie Goulet. – Cet amendement offre 
une souplesse à l’administration pour lutter contre la 
fraude à la TVA, qui est estimée entre 20 à 25 milliards 
d’euros. 

L’article 2 decies du code général des impôts 
précise que, quand il est constaté une urgence 
impérieuse tenant à un risque de fraude à la TVA, un 
arrêté prévoit que la taxe est acquittée par l’assujetti 
destinataire des biens ou preneur des services. 

Nous allons discuter des petits colis, des 
entreprises éphémères, voire jetables, mais en réalité, 
nous n’avons rien d’efficace pour lutter contre cette 
fraude à la TVA.  

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Les 
cas dans lesquels la TVA peut être acquittée par le 
destinataire et non par le vendeur sont exceptionnels. 
Je reconnais que le formalisme lié à l’arrêté induit une 
perte de temps, alors qu’il faut être réactif pour éviter 
la fraude à la TVA d’entreprises éphémères. 

Gare toutefois aux effets de bord, car votre 
amendement reviendrait à faire peser une présomption 
de fraude sur toutes les entreprises du secteur visé 
par l’arrêté. Va-t-on appliquer cette règle d’exception à 
tous les restaurateurs, par exemple ?  

Demande de retrait, mais j’invite le Gouvernement 
à simplifier le formalisme de l’arrêté. 
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M. David Amiel, ministre délégué. – Cibler des 
secteurs entiers de la sorte entrerait en contradiction 
avec la directive TVA, qui prévoit une notification à la 
Commission quand on active le mécanisme d’urgence. 

Mais il est vrai qu’il faut simplifier. Je propose qu’on 
y travaille ensemble. Retrait, sinon avis défavorable. 

Mme Nathalie Goulet. – Mme de Montchalin était 
ce matin à Roissy pour constater l’évasion massive 
liée aux petits colis. Si vous vous engagez à y 
travailler d’ici le PLF, je retire l’amendement. Ici, nous 
ne sommes pas dans la République du chantage, mais 
de la construction. 

L’amendement n°1 rectifié nonies est retiré. 

M. le président. – Amendement n°139 rectifié de 
M. Iacovelli et du RDPI. 

M. Xavier Iacovelli. – La DGFiP a créé une 
interface pour vérifier que les coordonnées bancaires 
indiquées dans une demande d’aide sont bien celles 
du bénéficiaire. Cette interface interroge le fichier des 
comptes bancaires. En étendre l’accès à l’ensemble 
des administrations réduirait les fraudes, sécuriserait 
le traitement des dossiers de demande d’aide et 
réduirait les délais d’instruction. 

M. le président. – Amendement identique n°149 
rectifié de Mme Goulet et alii. 

Mme Nathalie Goulet. – Il a été excellemment 
défendu. 

Les amendements identiques nos139 rectifié  
et 149 rectifié, acceptés par la commission  

et par le Gouvernement, sont adoptés  
et deviennent un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°6 rectifié decies 
de Mme Goulet et alii. 

Mme Nathalie Goulet. – C’est une demande de 
rapport. Il y a 50 milliards d’euros de blanchiment et 
seulement 2 % de recouvrement des avoirs criminels. 
Je demande qu’on étudie une réforme du Conseil 
d’orientation de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme (Colb) car 
manifestement, il y a un problème. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – 
Demande de retrait. Le fonctionnement du Colb n’est 
pas remis en cause par les principaux acteurs de la 
lutte anti-blanchiment, sa légitimité n’est pas 
contestée. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Même avis. 

M. Victorin Lurel. – Nous voterons cet 
amendement de bon sens. Cela ne fonctionne pas ; il 
faut donc réformer. 

L’amendement n°6 rectifié decies n’est pas adopté. 

Article 3 (Appelé en priorité) 

M. Marc Laménie. – Cet article aménage les règles 
du secret fiscal qui protègent la transmission par la 

DGFiP d’informations de nature fiscale à l’Institut 
national de la propriété industrielle (Inpi), afin de 
permettre le partage d’informations nécessaires à la 
fiabilisation du registre national des entreprises (RNE), 
créé en mai 2019. 

Je salue le travail de la commission d’enquête du 
Sénat sur la criminalité organisée, mené par Nathalie 
Goulet et Raphaël Daubet. 

L’immatriculation des entreprises au RNE facilitera 
leur traçabilité. C’est aussi un outil pour la lutte contre 
la fraude, notamment à la TVA. Le groupe Les 
Indépendants votera cet article. 

L’article 3 (appelé en priorité) est adopté. 

Après l’article 3 (Appelé en priorité) 

M. le président. – Amendement n°17 de M. Lurel 
et du groupe SER. 

M. Victorin Lurel. – Cet amendement impose la 
déclaration systématique à l’administration fiscale des 
opérations de réorganisation d’entreprises, dès lors 
que des éléments de valeur sont transférés à une 
entreprise liée établie hors de France, dans un État ou 
territoire à fiscalité privilégiée ou dans un État non 
coopératif ‒ autant de cas qui pourraient évoquer des 
montages menant à l’évasion fiscale. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Les 
informations contenues dans la déclaration prévue à 
l’article 13 AA du livre des procédures fiscales 
permettent à l’administration d’appréhender 
l’environnement économique, juridique, financier et 
fiscal du groupe d’entreprises associées. Par ailleurs, 
les intermédiaires financiers sont tenus de déclarer à 
l’administration tout dispositif transfrontalier. Retrait.  

M. David Amiel, ministre délégué. – Même avis, 
pour les mêmes raisons. 

M. Jean-Pierre Corbisez. – Nous voterons cet 
amendement qui s’attaque aux montages opaques par 
lesquels des multinationales transfèrent leurs 
bénéfices dans des paradis fiscaux pour échapper à 
l’impôt. L’administration fiscale découvre ces 
montages bien trop tard, après des années d’enquête. 

Inspiré de la recommandation n°12 du plan Beps 
de l’OCDE, cet amendement est simple et efficace : 
une déclaration en amont de toute opération 
impliquant un État à fiscalité privilégiée. 

Cela permettrait un rééquilibrage dans les 
contrôles : actuellement, 70 % de redressements 
concernent des particuliers, alors que 63 % de la 
fraude en valeur est d’origine entrepreneuriale.  

Enfin, cela donne corps à l’exigence de justice 
fiscale : non pas traquer les bénéfices du RSA, mais 
responsabiliser les acteurs qui disposent des moyens 
de contourner l’impôt. 

Mme Nathalie Goulet. – Le Premier ministre ne 
m’a pas emmenée dans un paradis fiscal, mais à 
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Romainville, au service du contrôle fiscal ‒ les agents 
ont remercié le législateur d’avoir réduit le seuil de 
contrôle des prix de transfert intragroupes, par 
lesquels passe une grosse partie de la fraude. Je 
voterai cet amendement. 

M. Victorin Lurel. – Dans la réalité, l’amendement 
n'est pas satisfait.  

Prix de cession interne, relations intragroupes, 
intégration fiscale, régime mère-fille : l’administration 
ne contrôle rien du tout et est tributaire de ce que 
veulent bien lui envoyer les groupes. C’est un 
amendement de bon sens, pour que nous sachions au 
moins ce qui se passe !  

M. Grégory Blanc. – Tous les amendements qui 
prévoient la déclaration à l’administration fiscale d’un 
lien financier avec l’étranger ont reçu un avis 
défavorable ou une demande de retrait ! Mais alors, 
comment outiller notre pays face à la fraude et au 
blanchiment ? Ce point avait pourtant été souligné lors 
de notre commission d’enquête, tout comme la 
question de la déclaration des comptes à l’étranger.  

Nous voterons cet amendement. Je regrette les 
avis défavorables. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Nous sommes 
d’accord sur le fond. Si j’ai demandé le retrait, c’est 
que l’amendement est déjà satisfait : cette obligation 
de notification existe depuis la directive de 2018. 

L’amendement n°17 n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°18 de M. Lurel 
et du groupe SER. 

M. Victorin Lurel. – Nous instaurons une obligation 
de déclaration à la charge des conseils d’entreprise, 
comme l’ont déjà proposé plusieurs rapports 
parlementaires et comme cela existe dans huit pays. Il 
s'agit de les obliger à transmettre à l’administration 
fiscale les schémas commercialisés, dès lors que 
ceux-ci permettent une économie d’impôt d’au moins 
1 million d’euros, ou concernent des États non 
coopératifs ou à fiscalité privilégiée. 

L’idée est de traiter en amont l’optimisation fiscale, 
qui reste légale, en obligeant à la notifier.  

M. le président. – Amendement n°19 de M. Lurel 
et du groupe SER. 

M. Victorin Lurel. – Cet amendement de repli 
garantit l’anonymat, sans sanction. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Nous 
n’avons aucun désaccord de fond, mais l’amendement 
est déjà satisfait par la directive du 25 mai 2018, dite 
DAC 6, transposée par l’ordonnance du 21 octobre 
2019, qui oblige les conseils à déclarer des dispositifs 
transfrontaliers potentiellement agressifs au plan fiscal. 

Retrait, sinon avis défavorable. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Même avis 
pour les mêmes raisons. 

M. Victorin Lurel. – Je le conteste. La 
recommandation n°12 de l’accord Beps de l’OCDE 
n’est pas respectée ! Nous maintenons ces 
amendements.  

L’amendement n°18 n’est pas adopté  
non plus que l’amendement n°19. 

M. le président. – Amendement n°70 rectifié 
quater de M. Canévet et alii. 

M. Michel Canévet. – Il s’agit de lutter contre 
l’exercice illégal de la profession d’expert-comptable.  

M. le président. – Amendement n°144 rectifié bis 
de M. Iacovelli et du RDPI. 

M. Xavier Iacovelli. – Alors que de nombreux 
fraudeurs recourent à des officines inscrites à l’Ordre 
des experts-comptables pour déposer des demandes 
de financements, d’aides ou de réductions d’impôts, et 
que l’Ordre peut saisir la justice en cas d’exercice 
illégal, cet amendement facilite la levée du secret 
professionnel pour mieux lutter contre la fraude. Ainsi, 
l’administration fiscale pourra, de sa propre initiative, 
communiquer les informations fiscales utiles. 

M. le président. – Amendement identique n°263 
rectifié bis de M. Canévet et alii. 

M. Michel Canévet. – Défendu. 

M. le président. – Sous-amendement n°310 de 
Mme Goulet. 

Mme Nathalie Goulet. – Sous-amendement de 
précision.  

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – 
Demande de retrait de l’amendement n°70 
rectifié quater au profit des amendements n°144 
rectifié bis et 263 rectifié bis, tels que sous-amendés ; 
avis favorable au sous-amendement n°310. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Nous 
partageons la nécessité de lutter contre l’exercice 
illégal de la profession d’expert-comptable. Même avis 
que le rapporteur. 

L’amendement n°70 rectifié quater est retiré. 

Le sous-amendement n°310 est adopté. 

Les amendements identiques  
nos144 rectifié bis et 263 rectifié bis,  

sous-amendés, sont adoptés  
et deviennent un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°246 rectifié bis 
de M. Iacovelli et du RDPI.  

M. Xavier Iacovelli. – Certaines associations 
gèrent un patrimoine immobilier sans rapport avec leur 
objet social, tout en bénéficiant indûment d’avantages 
fiscaux. De tels montages frauduleux représentent une 
dépense fiscale injustifiée, qui porte atteinte à la 
confiance dans le monde associatif. 

Cet amendement dote le ministère de l’intérieur 
d’un accès encadré à certaines bases de données 
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fiscales et immobilières afin de mieux contrôler la 
transparence et la sincérité des comptes des 
associations, sans porter atteinte à la vie privée.  

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Quel 
est l’avis du Gouvernement ?  

M. Victorin Lurel. – C’est du bon sens ! 

M. David Amiel, ministre délégué. – Effectivement, 
c’est du bon sens. Les agents chargés du contrôle 
n’ont pas accès aux bases de données nécessaires. 
Avis favorable. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Avis 
favorable. 

L’amendement n°246 rectifié bis est adopté  
et devient un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°145 rectifié bis 
de M. Iacovelli et du RDPI.  

M. Xavier Iacovelli. – L’administration fiscale est 
contrainte de communiquer aux instances régionales 
de l’Ordre des experts-comptables les résultats des 
contrôles fiscaux de leurs clients. Nous remplaçons 
l’obligation par une faculté.  

M. le président. – Amendement identique n°262 
rectifié bis de M. Canévet et alii. 

M. Michel Canévet. – Défendu. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Cette 
obligation de communication devrait être abrogée, la 
loi de finances pour 2025 ayant supprimé la 
convention de visa fiscal. L’amendement la maintient 
en vigueur sous la forme d’une simple faculté. Qu’en 
pense le Gouvernement, sur le plan opérationnel ? 

M. Victorin Lurel. – C’est du bon sens ! 

M. David Amiel, ministre délégué. – Effectivement. 
Avis favorable. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Avis 
favorable. 

Les amendements identiques nos145 rectifié bis  
et 262 rectifié bis sont adoptés  

et deviennent un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°21 de M. Lurel 
et du groupe SER. 

M. Victorin Lurel. – Les grandes entreprises 
doivent tenir à disposition de l’administration une 
documentation justifiant leur politique de prix de 
transfert. Notre amendement leur impose de 
transmettre à l’administration cette documentation, sur 
une base annuelle. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – 
L’administration fiscale a déjà accès à ces 
informations en cas de contrôle, et cette 
documentation est opposable aux entreprises. En cas 
de manquement, il y a mise en demeure et sanctions. 
Dès lors, l’amendement n’apporte pas de plus-value. 
Avis défavorable. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Si cette 
documentation n’est pas transmise, l’entreprise 
s’expose à des amendes très dissuasives. Votre 
amendement aurait pour conséquence de les 
supprimer. Retrait, sinon avis défavorable. 

L’amendement n°21 est retiré. 

L’article 3 bis (appelé en priorité) est adopté. 

Après l’article 3 bis (Appelé en priorité) 

M. le président. – Amendement n°141 rectifié de 
M. Iacovelli et du RDPI. 

M. Xavier Iacovelli. – La directive instaure une 
obligation déclarative à la charge des prestataires de 
services sur cryptoactifs portant sur les transactions, 
les comptes utilisés et leurs titulaires. Cet 
amendement précise que seules les entités 
remplissant des obligations équivalentes à l’étranger 
peuvent être dispensées de déclarations en France. 

M. le président. – Amendement identique n°148 
rectifié bis de Mme Goulet et alii. 

Mme Nathalie Goulet. – Il a été très bien défendu.  

Je rappelle à M. le ministre que nous avons adopté 
la semaine dernière un amendement de M. Savoldelli 
qui demande un rapport sur les cryptoactifs. Vous 
vous êtes engagé à y travailler avant la navette. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Dans 
la continuité des dispositions que nous avons votées 
dans la loi de finances pour 2025, avis favorable. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Avis favorable. 

M. Victorin Lurel. – S’agit-il d’un allégement de la 
législation sur les cryptoactifs ? Est-ce opportun ? 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – La loi 
de finances pour 2025 a instauré une obligation 
déclarative pour les prestataires de services sur les 
cryptoactifs. Cet amendement apporte une précision 
bienvenue, pour garantir la conformité à la directive.  

Les amendements identiques nos141 rectifié  
et 148 rectifié bis sont adoptés  

et deviennent un article additionnel. 

Article 9 (Appelé en priorité) 

M. le président. – Amendement n°72 rectifié de 
M. Canévet et alii. 

M. Michel Canévet. – Je tiens beaucoup à cet 
amendement de bon sens. La récente loi sur la lutte 
contre la fraude bancaire a institué un fichier national 
des comptes susceptibles d’être frauduleux, géré par 
la Banque de France. Ce fichier doit être accessible 
aux administrations fiscales et sociales, dont l’Urssaf, 
ainsi qu’aux sociétés de financement supervisées par 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
(ACPR) ‒ uniquement en consultation, bien entendu. 
Rien ne sert d’avoir un fichier si personne ne peut y 
accéder !  
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Monsieur le rapporteur, pouvez-vous revoir la 
position de la commission ?  

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Nous 
partageons votre objectif. La définition des 
administrations habilitées à consulter ce fichier figure 
déjà à l’article 525-2-1 : sur ce point, l’amendement est 
satisfait.  

En outre, tel qu’il est rédigé, l’amendement aurait 
pour effet d’empêcher l’Urssaf de signaler au 
gestionnaire du fichier les comptes qu’elle estime 
susceptibles d’être frauduleux. Retrait ? 

M. David Amiel, ministre délégué. – Même avis. 

Mme Nathalie Goulet. – J’étais rapporteur de la loi 
sur la fraude bancaire ; nous devions voter conforme, 
et le texte suivait la procédure de législation en 
commission (LEC). C’est pourquoi ce sujet n’a pas été 
traité. Il serait intéressant de voter cet amendement ici 
et d’en discuter pendant la navette.  

M. Michel Canévet. – La prudence conduit à 
retenir cet amendement, quitte à le modifier par la 
suite. Je l’ai travaillé avec la Banque de France, qui 
l’estime utile.  

À l’issue d’une épreuve à main levée  
déclarée douteuse, l’amendement n°72 rectifié,  

mis aux voix par assis et levé, est adopté. 

L’article 9 (appelé en priorité), modifié, est adopté. 

Après l’article 9 (Appelé en priorité) 

M. le président. – Amendement n°214 rectifié bis 
de M. Naturel et alii. 

Mme Pascale Gruny. – Le Congrès de la 
Nouvelle-Calédonie a adopté le 14 août dernier la loi 
du pays portant amélioration des dispositifs 
d’échanges automatiques d’informations et de lutte 
contre la fraude fiscale et modernisation du contrôle de 
l’impôt.  

Contrairement à l’ACPR, l’AMF ne bénéficie pas de 
la levée du secret professionnel : nous le prévoyons 
pour la Nouvelle-Calédonie. 

M. le président. – Amendement identique 
n°261 rectifié bis de M. Canévet et alii. 

M. Michel Canévet. – Défendu. 

Les amendements identiques nos214 rectifié bis  
et 261 rectifié bis, acceptés par la commission  

et le Gouvernement, sont adoptés  
et deviennent un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°231 de 
Mme Silvani et du groupe CRCE-K. 

M. Pierre Barros. – La loi de 2018 relative à la lutte 
contre la fraude n’a pas supprimé le verrou de Bercy, 
elle l’a déplacé : le dépôt d’une déclaration rectificative 
spontanée suffit à suspendre la saisine du parquet. 
Selon le rapport d’information de la commission des 
finances du Sénat : « Certaines entreprises, pour 

éviter la dénonciation obligatoire, déposent une 
déclaration rectificative immédiatement suivie d’une 
action en contentieux. Le dépôt suspend la 
transmission. » Cette astuce juridique ferme la chaîne 
pénale. Notre amendement ne vise pas les 
régularisations de bonne foi, mais les manœuvres 
dilatoires, contraires à l’esprit de la réforme de 2018. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – La 
disposition visée a pour objectif d’inciter les 
contribuables à régulariser leur situation avant de 
s’engager dans une procédure contentieuse. Au 
demeurant, un tel dépôt ne suspend pas les actions 
judiciaires ou administratives en cours. Avis 
défavorable. 

M. David Amiel, ministre délégué. – La rédaction 
de l’amendement limiterait le dispositif aux seuls 
contribuables n’ayant pas déposé de déclaration 
rectificative dans les deux dernières années – tous les 
autres en seraient donc exclus.  

En outre, l’amendement est satisfait par l'alinéa 8 
du I de l’article L.228 du livre des procédures fiscales.  

Retrait, sinon avis défavorable. 

Mme Nathalie Goulet. – L’amendement ne tourne 
peut-être pas, mais le verrou de Bercy est un cas 
d’école de changement de doctrine administrative. 
Avec notre ancien collègue Éric Bocquet et les 
collègues du groupe CRCE-K, nous avons plusieurs 
fois voté la suppression de ce verrou. Et un beau jour, 
le Gouvernement a estimé que le verrou pouvait être 
desserré ! Je ne voterai pas l’amendement en raison 
de ses problèmes de rédaction, mais nous y 
reviendrons au PLF.  

L’amendement n°231 n’est pas adopté. 

L’article 15 (appelé en priorité) est adopté. 

Article 18 (Appelé en priorité) 

M. le président. – Amendement n°162 rectifié bis 
de M. Lefèvre et alii. 

M. Laurent Burgoa. – Cet amendement permettra 
au juge de prononcer une peine complémentaire de 
confiscation générale du patrimoine pour des faits 
d’escroquerie aux finances publiques commis en 
bande organisée. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – 
L’amendement est satisfait, puisqu’une telle 
escroquerie est punie d’une peine d’emprisonnement 
de plus d’un an, et ladite peine complémentaire 
s’applique donc de plein droit : avis défavorable.  

M. David Amiel, ministre délégué. – Il n’est pas 
certain que cette peine complémentaire s’applique : 
sagesse. 

M. Jean-Raymond Hugonet. – Comme il s’agit de 
bande organisée, peut-être pourrions-nous prévoir une 
exécution provisoire... (Sourires ; Mme Sophie Primas 
rit.) 
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Mme Nathalie Goulet. – L’article 18 porte une 
disposition que nous avions votée dans le texte de 
Thomas Cazenave, mais que le Conseil constitutionnel 
avait annulée. Je suis tout à fait favorable à la 
proposition de M. Lefèvre qui complète utilement ce 
dispositif.  

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – La 
commission estime que l’amendement est satisfait, 
mais s’il y a doute, à titre personnel, je voterai 
l’amendement.  

M. le président. – La commission maintient-elle 
son avis ? 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – 
Sagesse. 

L’amendement n°162 rectifié bis est adopté. 

L’article 18 (appelé en priorité), modifié, est adopté. 

Après l’article 18 (Appelé en priorité) 

M. le président. – Amendement n°24 de M. Lurel 
et du groupe SER. 

M. Victorin Lurel. – Les associations agréées 
pourraient se constituer partie civile – ce n’est pas 
sans rappeler quelques affaires récentes… 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Il 
s’agirait d’une extension aux cas de fraude fiscale. 
Sagesse.  

M. David Amiel, ministre délégué. – Même avis. 

L’amendement n°24 est adopté  
et devient un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°233 de 
Mme Silvani et du groupe CRCE-K. 

Mme Silvana Silvani. – Abrogeons la convention 
judiciaire d’intérêt public (CJIP), qui incarne une justice 
à deux vitesses : les grandes entreprises coupables de 
fraude massive peuvent négocier leur peine autour 
d’une table, tandis que les petits subissent toute la 
rigueur du droit. Cet outil a permis à de gros fraudeurs 
d’échapper à toute condamnation, en signant un 
simple chèque, sans faire de vagues. On veut traquer 
les petits pendant qu’on laisse les grands groupes 
acheter leur impunité. (Murmures réprobateurs sur les 
travées du groupe Les Républicains ; 
M. Jean-Raymond Hugonet lève les bras au ciel.) 

Supprimer la CJIP, c’est rétablir l’égalité devant la 
loi. Pour une République qui ne se vend pas au plus 
offrant, votez cet amendement !  

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Avis 
défavorable. La CJIP a été introduite par loi Sapin II 
afin d’imposer des obligations ‒ amende, programme 
de mise en conformité, réparation du préjudice ‒ que 
nous ne voulons pas faire disparaître. De plus, cela 
permet au procureur d’accélérer le traitement de ces 
infractions et délits. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Avis 
défavorable. 

L’amendement n°233 n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°22 de M. Lurel 
et du groupe SER. 

M. Victorin Lurel. – Ajoutons le blanchiment 
simple et aggravé à la liste des infractions pénales 
pour lesquelles les agents de la DGFiP peuvent 
concourir aux enquêtes menées sur instruction du 
procureur de la République. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – 
L’autorité judiciaire peut déjà saisir les services 
d’enquêtes judiciaires spécialisés en matière fiscale et 
les officiers fiscaux judiciaires affectés à Bercy. Je 
sollicite l’avis du Gouvernement : est-ce opportun d’un 
point de vue opérationnel ?  

M. David Amiel, ministre délégué. – Avis 
défavorable. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Avis 
défavorable, donc. 

L’amendement n°22 n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°23 de M. Lurel 
et du groupe SER. 

M. Victorin Lurel. – Il s’agit d’une demande de 
rapport pour évaluer les moyens des services au 
regard des ambitions affichées. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – 
L’évaluation des moyens des douanes, de la DGFiP et 
de la DGCCRF fait l’objet d’évaluations régulières, de 
la part de la Cour des comptes notamment. Avis 
défavorable. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Avis 
défavorable, pour les mêmes raisons. 

M. Grégory Blanc. – Les moyens humains de la 
lutte contre la fraude ne sont pas renforcés ; c’est 
pourtant nécessaire !  

La commission d’enquête de Nathalie Goulet et 
Raphaël Daubet avait préconisé la création d’un fonds 
de concours financé par les avoirs saisis pour 
renforcer la lutte contre la fraude. Mais les 
amendements qui ont repris cette proposition ont été 
déclarés irrecevables au titre de l’article 45 de la 
Constitution. 

On ne recouvre que 2,9 milliards d’euros, alors que 
la fraude se compte en dizaine de milliards ; pour 
prendre le problème à bras-le-corps, il faut des 
moyens humains. Je voterai cet amendement. 

Mme Marion Canalès. – Le Gouvernement n’a pas 
motivé son avis défavorable à l’amendement n°22. 
Pas plus d’explications sur celui-ci, alors que la DGFiP 
est la direction qui a perdu le plus d’ETP de toute la 
fonction publique d’État. Êtes-vous d’accord pour dire 
qu’il faut tout de même renforcer les effectifs ? 
Pourquoi ? 

https://www.senat.fr/amendements/2025-2026/112/Amdt_24.html
https://www.senat.fr/amendements/2025-2026/112/Amdt_233.html
file:///C:/SENAT/prises_cra/2025/11/12/correcteur%20en%20cours/loi%20Sapin%20II
https://www.senat.fr/amendements/2025-2026/112/Amdt_22.html
https://www.senat.fr/amendements/2025-2026/112/Amdt_23.html


Compte rendu abrégé officiel Sénat mercredi 12 novembre 2025 

 
27 

Mme Nathalie Goulet. – J’ai voté les 
amendements précédents de M. Lurel, mais je ne 
voterai pas celui-ci. Venez demain en commission des 
finances pour écouter notre collègue Claude Nougein 
et consultez l’orange budgétaire, vous y trouverez 
toutes les informations souhaitées !  

Mme Raymonde Poncet Monge. – Quelle est 
l’adéquation des moyens avec votre prétendu objectif 
de lutte contre la fraude fiscale ? Voilà la question. 
Vous nous dites que vous détectez deux fois plus de 
fraudes, mais en partant de combien ? La DGFiP, qui 
rapporte pourtant plus qu’elle ne coûte, a perdu un 
quart de ses effectifs en dix ans : c’est scandaleux !  

M. David Amiel, ministre délégué. – Le montant 
des détections de fraudes est passé de 9 à 
20 milliards d’euros, voilà le doublement – loin d’être 
négligeable – que j’ai évoqué. (Mme Raymonde 
Poncet Monge le conteste.) Par ailleurs, j’ai évoqué 
des moyens humains, à l’instar des 80 agents de 
l’Office national antifraude (Onaf). 

L’amendement n°23 n’est pas adopté. 

L’article 19 (appelé en priorité) est adopté. 

Après l’article 19 (Appelé en priorité) 

M. le président. – Amendement n°244 rectifié de 
Mme Silvani et du groupe CRCE-K. 

M. Pierre Barros. – Une entreprise condamnée 
pour fraude fiscale grave ne peut continuer à 
bénéficier d’avantages fiscaux financés par la 
collectivité. Le principe de proportionnalité de la peine 
ne s’applique pas ici, car ce n’est pas une sanction, 
mais une garantie d’ordre public fiscal, qui tire les 
conséquences objectives d’une condamnation 
définitive pour fraude. De même qu’une entreprise 
condamnée pour corruption ne peut plus candidater à 
un marché public, de même qu’une banque 
sanctionnée par l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution (ACPR) perd son agrément, de même une 
entreprise qui fraude doit être exclue du bénéfice des 
aides fiscales, au moins pour un certain temps. 
L’argent public ne doit pas récompenser la fraude.  

M. le président. – Amendement n°227 rectifié de 
Mme Silvani et du groupe CRCE-K. 

Mme Silvana Silvani. – Toute condamnation 
pénale d’une entreprise pour infraction fiscale lourde 
doit entraîner la déchéance fiscale, l’empêchant de 
bénéficier d’avantages fiscaux pendant cinq ans. 

M. le président. – Amendement n°158 rectifié de 
M. Durox et alii. 

M. Christopher Szczurek. – Les fraudes portent 
atteinte à la solidarité nationale. Nous créons une 
peine complémentaire pour interdire aux condamnés 
de bénéficier d’aides publiques pendant cinq ans.  

M. le président. – Amendement n°37 rectifié bis de 
Mme Carrère et alii. 

M. Michel Masset. – Cet amendement s’inspire 
des travaux de la commission d’enquête sur les aides 
publiques aux entreprises qui a évalué à près de 
211 milliards d’euros les aides versées sans condition 
ni contrôle. La commission d’enquête recommande 
d’interdire l’octroi d’aides publiques aux entreprises 
condamnées pour infractions graves ; d’où notre 
amendement qui exclut les fraudeurs de bénéfices de 
certaines aides publiques. Une entreprise qui a trompé 
l’État ne peut bénéficier de sa solidarité financière. 
L’argent public doit soutenir ceux qui respectent la loi, 
pas ceux qui la contournent.  

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Avis 
défavorable à l’ensemble de ces amendements, dont 
les auteurs veulent plus de fermeté à l’encontre des 
fraudeurs – objectif que je partage. Toutefois, la 
privation de certains avantages fiscaux serait 
automatique, or les peines complémentaires sont 
facultatives et relèvent de la décision du magistrat. De 
plus, le juge ne pourrait pas adapter la durée de la 
privation aux cas d’espèce. 

M. David Amiel, ministre délégué. – La loi de 
finances pour 2024 a instauré une peine 
complémentaire de privation temporaire des droits à 
réduction et crédit d’impôt sur le revenu et sur la 
fortune immobilière. Les amendements qui étendent 
ce dispositif aux aides publiques ne répondent pas au 
principe de proportionnalité. En outre, en visant l’outil 
productif et non la personne du dirigeant, vous 
sanctionnez indirectement les salariés. Avis 
défavorable.  

M. Christian Bilhac. – Ce n’est pas une peine 
complémentaire : là, on ne prend rien, on arrête 
simplement de donner. (Mme Silvana Silvani 
acquiesce.) Donc on continuerait à donner aux 
fraudeurs ? 

M. Olivier Rietmann. – Je dois rectifier certaines 
affirmations. On ne continue pas de verser des primes 
ou des aides fiscales aux fraudeurs : on les punit très 
fort.  

Presque tous ceux qui citent le rapport de notre 
commission d’enquête ne l’ont pas lu. Mais les propos 
de M. Masset m’ont surpris, car il a été un membre 
assidu de nos travaux. Le rapport dit bien que le 
contrôle des entreprises par l’administration fiscale est 
fait et bien fait. C’est l’évaluation des dispositifs qui 
pose problème.  

L’amendement n°244 rectifié n’est pas adopté,  
non plus que les amendements nos227 rectifié,  

158 rectifié et 37 rectifié bis. 

La séance est suspendue à 20 h 05. 

PRÉSIDENCE DE M. LOÏC HERVÉ,  
VICE-PRÉSIDENT 

La séance reprend à 21 h 35. 
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M. le président. – Amendement n°25 rectifié ter de 
M. Lurel et du groupe SER. 

M. Victorin Lurel. – Défendu. 

M. le président. – Amendement identique n°33 
rectifié undecies de Mme Goulet et alii. 

Mme Nathalie Goulet. – Nous avions adopté 
l’année dernière cet amendement de notre collègue 
députée Christine Pirès Beaune. Le rôle des conseils 
dans l’élaboration des schémas fiscaux n’est plus à 
démontrer. Or le taux de 80 % en vigueur est 
inopérant. Un taux de 40 % serait plus opportun. Le 
rôle des conseils est connu depuis longtemps, grâce à 
Éric Bocquet et aux travaux de notre Haute 
Assemblée. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Il 
s’agit d’étendre les sanctions pour les intermédiaires 
en cas de montage abusif. Ces sanctions existent pour 
les cas les plus graves ; il s’agit de les étendre aux cas 
les moins graves, quand le contribuable est sanctionné 
à hauteur de 40 % du montant de l’impôt. Sagesse.  

M. David Amiel, ministre délégué. – Les dégâts 
collatéraux de ces amendements seraient importants. 
Pourquoi un tel taux de 80 % ? Car il s’agit 
précisément de fraudes complexes qui nécessitent de 
passer par des conseils. Avec un taux de 40 %, on 
change de monde ! Par exemple, les conseils de 
contribuables qui n’auraient pas déposé une 
déclaration fiscale dans les 30 jours suivant une mise 
en demeure pourraient être lourdement sanctionnés. 
Les conséquences économiques seraient 
disproportionnées. 

En outre, l’extension du champ de l’amende risque 
d’être censurée par le Conseil constitutionnel. Retrait, 
sinon avis très défavorable. 

M. Victorin Lurel. – Une telle disposition a été 
adoptée à plusieurs reprises, et à l’Assemblée 
nationale : où est le problème ? Si nécessaire, vous 
pouvez profiter de la navette pour le modifier. 

Mme Nathalie Goulet. – L’article 1740 A bis du 
code général des impôts ne concerne en rien le droit à 
l’erreur. Laissons faire la navette ! 

Les amendements identiques  
nos25 rectifié ter et 33 rectifié undecies  

sont adoptés et deviennent un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°7 rectifié nonies 
de Mme Goulet et alii. 

Mme Nathalie Goulet. – Nos agents sont de plus 
en plus exposés physiquement aux criminels qu’ils 
traquent. Protégeons leur identité. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – La 
rédaction initiale nous posait problème, mais 
l’amendement a été rectifié. Avis favorable. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Même avis. 

L’amendement n°7 rectifié nonies est adopté  
et devient un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°10 rectifié 
septies de Mme Goulet et alii. 

Mme Nathalie Goulet. – Il s’agit d’un amendement 
d’appel, inspiré par les services chargés de la lutte 
contre la criminalité organisée et la corruption, afin de 
constituer une plateforme automatisée pour les 
données bancaires, sur le modèle de la Plateforme 
nationale des interceptions judiciaires (PNIJ). Les 
enquêtes se heurtent à des difficultés ; facilitons les 
identifications. Selon le directeur de l’Onaf, il faut faire 
le forcing auprès des banques : certaines transmettent 
encore des fichiers PDF ! 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Nous 
avons voté l’article 3 bis qui oblige les banques à 
transférer des informations à l’administration fiscale 
dans des formats exploitables. Privilégions ce 
dispositif, même si la question mérite d’être 
approfondie. 

Retrait, sinon avis défavorable. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Nous avons 
amélioré la transmission des documents, qui devient 
électronique. La demande est satisfaite ; créer un 
fichier centralisé n’est pas nécessaire. Retrait. 

Mme Nathalie Goulet. – Je retire mon 
amendement, mais je vous demande d’examiner tout 
de même cette possibilité. 

L’amendement n°10 rectifié septies est retiré. 

L’article 20 (appelé en priorité) est adopté. 

Après l’article 20 (Appelé en priorité) 

M. le président. – Amendement n°232 rectifié de 
Mme Silvani et du groupe CRCE-K. 

M. Pierre Barros. – Voici une petite histoire, qui a 
lieu un matin de contrôle dans une multinationale dont 
les tours de verre dominent le périphérique parisien. 
Des agents demandent poliment une liste de pièces 
sur les prix de transfert ; le directeur financier renvoie 
vers le siège à Amsterdam qui renvoie à la maison 
mère à Dublin qui renvoie à l’État du Delaware... Trois 
mois plus tard, les documents, caviardés, arrivent 
dans un jargon absurde. 

Pendant que certains jouent la montre, ce sont nos 
impôts, nos hôpitaux et nos écoles qui en paient le 
prix. Doublons la pénalité pour ceux qui refusent de 
communiquer leur documentation. La fraude fiscale 
doit cesser d’être rentable. Un grand groupe qui 
fraude, ce n’est pas un contribuable distrait, mais un 
acteur économique qui défie la loi. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – 
Lorsqu’une entreprise ne fournit pas la documentation 
sur les prix de transfert, elle est sanctionnée. Dans le 
PLF 2024, le plancher a été porté de 10 000 euros à 
50 000 euros. Évaluons d’abord l’effet de cette mesure 
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avant de modifier ce plancher. Retrait, sinon avis 
défavorable. 

M. David Amiel, ministre délégué. – L’aspect 
dissuasif de l’amende est moins lié au montant du 
plancher qu’au montant de la fraude. Les entreprises 
présentent les documents, mais la difficulté est de 
vérifier que cette documentation corresponde bien aux 
règles fiscales. L’amendement ne répond pas à vos 
préoccupations. Retrait, sinon avis défavorable. 

L’amendement n°232 rectifié n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°234 rectifié de 
Mme Silvani et du groupe CRCE-K. 

M. Pierre Barros. – Cet amendement vise à rendre 
la documentation véritablement opposable. Une 
entreprise peut déclarer une politique dans ses 
documents et en mener une autre concrètement sans 
être sanctionnée. Mettons fin à cette fiction. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Cet 
amendement est satisfait. Le droit impose aux grandes 
entreprises de tenir à disposition une documentation 
sur les prix de transfert. L’administration peut 
s’appuyer sur ces documents pour décider de 
sanctions. Retrait.  

M. David Amiel, ministre délégué. – Retrait, sinon 
avis défavorable. 

L’amendement n°234 rectifié n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°228 rectifié de 
Mme Silvani et du groupe CRCE-K. 

M. Pierre Barros. – Le transfert de documents à 
l’administration fiscale sur la politique de prix de 
transfert repose sur le bon vouloir des entreprises ; 
aussi, seules celles qui veulent la transparence s’y 
engagent. Les autres, les plus grandes, s’en tiennent à 
l’écart. 

Les prix de transferts sont le premier levier de 
fraude fiscale. Tant qu’ils ne sont pas validés par 
l’administration, ils sont une porte ouverte à la fraude. 
En rendant obligatoire l’accord préalable de 
l’administration fiscale sur la politique de prix de 
transfert, nous instaurons une symétrie. La base 
fiscale de la nation sera mieux protégée. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Les 
entreprises sont d’ores et déjà soumises à l’obligation 
de définir leurs prix de transfert. Tout bénéfice 
indûment transféré doit être réintégré dans la 
comptabilité de l’entreprise. Ne nous engageons pas 
dans un accord préalable, les entreprises pourraient 
demander des rescrits. En outre, cela n’empêche pas 
les contrôles. Retrait, sinon avis défavorable. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Cela se ferait 
au détriment du ciblage de la fraude. Des difficultés en 
résulteraient. Avis défavorable. 

Mme Nathalie Goulet. – Voilà deux ans, nous 
avons réduit le seuil de contrôle des prix de transfert, 
en application du principe de pleine concurrence. Le 

Premier ministre nous a expliqué à Romainville que 
même les entreprises avec un moindre chiffre 
d’affaires fraudaient. 

Ce mécanisme fait que Jersey est le premier 
producteur de bananes au monde. Les entreprises se 
retrouvent à gérer leur marque en Suisse, l’emballage 
dans un autre pays et le marketing dans un troisième. 
Ce contrôle du schéma préalable est important.  

M. David Amiel, ministre délégué. – Le prix de 
transfert n’est pas de la fraude. Une entreprise qui 
dispose de filiales a des prix de transfert. La question 
est de savoir si ceux-ci sont manipulés pour faire 
diminuer artificiellement le bénéfice de certaines 
filières. 

La grande majorité des entreprises qui ont recours 
à des prix de transfert ne fraudent pas. Il faut mieux 
cibler les contrôles plutôt que de demander un accord 
préalable pour les entreprises de taille intermédiaire. 

M. Grégory Blanc. – C’est tout de même de la 
suroptimisation fiscale. Un tel Meccano ne nous sert 
pas. Réguler n’est pas contraire à l’intérêt national.  

L’amendement n°228 rectifié n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°226 rectifié de 
Mme Silvani et du groupe CRCE-K. 

M. Pierre Barros. – Abaissons le seuil de reporting 
pays par pays à 250 millions d’euros, alors que seules 
10 % des entreprises y sont soumises pour l’heure. 
Cette mesure est simple et conforme au droit 
européen. C’est non pas un frein à l’investissement, 
mais un appel à la responsabilité, pour les groupes qui 
prospèrent dans l’opacité. Sans cela, les PME payent 
plein pot et les multinationales transfèrent leurs impôts 
hors de France. C’est une mesure d’hygiène 
démocratique, car la transparence est la meilleure 
arme contre l’évasion fiscale. (M. Olivier Rietmann 
proteste.) 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Les 
règles relatives au reporting sont fixées par l’OCDE 
‒ c’est l’échelle pertinente d’un tel débat. Les 
obligations déclaratives des grandes entreprises ont 
été renforcées ‒ le seuil du chiffre d’affaires est 
désormais fixé à 150 millions d’euros, seuil à partir 
duquel la documentation doit être fournie. Retrait, 
sinon avis défavorable. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Avis 
défavorable, pour les mêmes raisons. 

M. Grégory Blanc. – Objecter que les discussions 
doivent se passer à l’OCDE, vraiment ? La France 
recule dans les classements internationaux en matière 
de lutte contre le blanchiment et la corruption. La 
France doit s’armer, et si la baisse des seuils est une 
arme qui va dans le bon sens, votons-la.  

L’amendement n°226 rectifié n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°136 rectifié bis 
de Mme Goulet et alii. 
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Mme Nathalie Goulet. – Facilitons la coordination 
des agents en matière d’enquêtes multilatérales. Nous 
devons encourager la coopération internationale en 
cas de fraude. 

M. le président. – Amendement identique n°147 
rectifié bis de M. Iacovelli et du RDPI. 

M. Bernard Buis. – Permettons aux agents 
français d’assister à des contrôles dans les pays 
partenaires, et réciproquement. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – 
L’inscription dans le livre des procédures fiscales est-
elle opportune ? Je sollicite l’avis du Gouvernement.  

M. David Amiel, ministre délégué. – Ces 
amendements renforceront la coopération avec les 
pays étrangers. Avis favorable. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Avis 
favorable. 

Les amendements identiques  
nos136 rectifié bis et 147 rectifié bis  

sont adoptés et deviennent un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°258 rectifié de 
M. Grégory Blanc et Mme Goulet. 

M. Grégory Blanc. – Instaurons pour les sociétés 
soumises à l’impôt sur les sociétés une obligation de 
déclaration annuelle de tous leurs comptes bancaires 
à l’étranger, sans condition de seuil.  

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Dans 
le cadre de la proposition de loi Goulet sur le 
blanchiment, une disposition comparable a été 
adoptée, dont l’entrée en vigueur a été différée, pour 
laisser le temps aux organisations de s’adapter. 
Laissons cette proposition de loi suivre le cours de la 
navette. Retrait. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Avis 
défavorable. 

Mme Nathalie Goulet. – Monsieur le ministre, 
l’amendement a été voté dans un texte pour lequel 
vous avez fort heureusement déclenché la procédure 
accélérée. Je propose de retirer l’amendement n°258 
rectifié au profit de ce qui a déjà été voté. (M. Grégory 
Blanc y consent.) 

L’amendement n°258 rectifié est retiré. 

L’article 20 bis (appelé en priorité) est adopté. 

Article 20 ter (Appelé en priorité) 

M. le président. – Amendement n°56 de 
M. Delcros. 

L’amendement rédactionnel n°56, accepté  
par la commission et le Gouvernement, est adopté. 

M. le président. – Amendement n°146 rectifié de 
M. Iacovelli et du RDPI. 

M. Bernard Buis. – Pour qu’elles soient contrôlées 
par l’administration fiscale, les données des systèmes 

de caisse doivent être exportables. Simplifions la 
procédure en rendant obligatoire l’utilisation d’un 
format informatique standard. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Pas 
d’opposition sur le fond, mais cette mesure pourrait se 
traduire par des contraintes trop importantes pour les 
commerçants. Sagesse. 

M. David Amiel, ministre délégué. – De nombreux 
formats sont utilisés, ce qui engendre des coûts et de 
la complexité ‒ de stockage et d’exploitation. Il faudra 
travailler avec le secteur de l’édition de logiciels de 
caisse. Avis favorable. 

L’amendement n°146 rectifié est adopté. 

L’article 20 ter (appelé en priorité), modifié, est adopté. 

Après l’article 20 ter (Appelé en priorité) 

M. le président. – Amendement n°75 rectifié ter de 
Mme Goulet et alii. 

Mme Nathalie Goulet. – Il n’y a jamais assez de 
dispositions de lutte contre la fraude fiscale, n’est-ce 
pas… en voici donc une nouvelle. Préservons la 
portée effective des décisions rendues par la chambre 
commerciale, financière et économique de la Cour de 
cassation en matière de visites domiciliaires et 
dématérialisons l’établissement du procès-verbal des 
visites et de l’inventaire annexé. 

M. le président. – Amendement n°9 rectifié septies 
de Mme Goulet et alii. 

Mme Nathalie Goulet. – Suite logique de 
l’amendement précédent : il s’agit de faciliter les 
opérations matérielles dans le cadre des visites 
domiciliaires. Les procès-verbaux seront établis de 
façon dématérialisée.  

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Avis 
favorable à l’amendement n°75 rectifié ter ; 
l’amendement n°9 rectifié septies est satisfait par le 
premier ; la commission en demande le retrait. 

M. David Amiel, ministre délégué. – 
L’amendement n°75 rectifié ter est utile. Retrait de 
l’amendement n°9 rectifié septies au profit du premier. 

Mme Nathalie Goulet. – Je retire mon 
amendement n°9 rectifié septies au profit de 
l’amendement n°75 rectifié ter. 

L’amendement n°75 rectifié ter est adopté  
et devient un article additionnel. 

L’amendement n°9 rectifié septies est retiré. 

L’article 20 quater (appelé en priorité) est adopté. 

Avant l’article 23 (Appelé en priorité) 

M. le président. – Amendement n°32 rectifié octies 
de Mme Goulet et alii. 
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Mme Nathalie Goulet. – Adaptons notre législation 
aux cryptoactifs en facilitant le délai de reprise de dix 
ans ‒ l’identification de la blockchain prend du temps. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Cet 
amendement est satisfait par la combinaison de 
différentes dispositions existantes. Retrait, sinon avis 
défavorable. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Nous 
partageons votre intention, mais il faut retravailler cet 
amendement. Retrait ?  

Mme Nathalie Goulet. – Je veux bien le retirer, 
mais la définition d’un portefeuille de cryptoactifs 
ratione loci me semble aventureuse. 

L’amendement n°32 rectifié octies est retiré. 

L’article 23 (appelé en priorité) est adopté. 

Après l’article 23 (Appelé en priorité) 

M. le président. – Amendement n°137 rectifié de 
Mme Goulet et alii. 

Mme Nathalie Goulet. – Pour renforcer la 
transparence sur les biens détenus par des entités 
non-résidentes, nous supprimons l’option 
d’engagement prévue dans le cadre de la taxe de 3 % 
sur la valeur vénale des immeubles possédés en 
France en lieu et place d’une déclaration.  

M. le président. – Amendement identique n°138 
rectifié bis de M. Iacovelli et du RDPI.  

M. Bernard Buis. – Défendu. 

Les amendements identiques nos137 rectifié  
et 138 rectifié bis, acceptés par la commission  

et le Gouvernement, sont adoptés  
et deviennent un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°142 rectifié de 
M. Iacovelli et du RDPI. 

M. Bernard Buis. – Portons à trois ans le délai de 
reprise sur les fraudes à la taxe sur les résidences 
secondaires (THRS), afin de sécuriser les ressources 
des collectivités territoriales et d’éviter que certains 
redevables échappent à l’imposition.  

M. le président. – Sous-amendement n°280 de 
Mme Nathalie Goulet. 

Mme Nathalie Goulet. – À la suite de l’adoption de 
l’article 110 de la loi de finances pour 2025, le champ 
d’application de la THRS a été recentré sur les seules 
habitations. Les locaux non affectés à l’habitation 
doivent donc être supprimés.  

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Avis 
favorable au sous-amendement n°280 et à 
l’amendement n°142 rectifié. 

M. David Amiel, ministre délégué. – Avant de 
céder ma place à Charlotte Parmentier-Lecocq, je 
souhaite préciser la position du Gouvernement, à la 

suite de l’examen cet après-midi de l’amendement 
n°24 de M. Lurel. 

Dans les affaires de fraude fiscale, le 
Gouvernement n’est pas favorable à octroyer la qualité 
de partie civile aux associations agréées depuis plus 
de cinq ans dont les statuts prévoient de lutter contre 
la corruption. Leur intérêt à agir n’est pas assimilable à 
celui des syndicats ou des organisations 
professionnelles ; en outre, l’administration fiscale joue 
le rôle d’une partie civile particulière en la matière.  

J’émets un avis favorable au sous-amendement 
n°180 et à l’amendement n°142 rectifié.  

Le sous-amendement n°280 est adopté.  
L’amendement n°142 rectifié, sous-amendé,  
est adopté et devient un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°31 rectifié 
sexies de Mme Goulet et alii. 

Mme Nathalie Goulet. – Un avis favorable avant 
de partir, monsieur le ministre ? (Sourires) Les saisies 
administratives doivent aussi porter sur les comptes de 
cryptoactifs. 

M. Bernard Delcros, rapporteur pour avis. – Voici 
un excellent amendement, mais les cryptomonnaies 
peuvent déjà être saisies : le Gouvernement le 
confirme-t-il ? 

M. David Amiel, ministre délégué. – Non. Nous 
sommes évidemment favorables à ces saisies, mais, 
en l’état du droit, les cryptoactifs ne sont assimilables 
ni à des monnaies ni à des sommes d’argent. La 
mesure proposée ne fonctionne pas si une vente 
préalable n’est pas organisée pour permettre à 
l’administration de disposer d’une monnaie légale. Il 
faut travailler cette question au cours de la navette. 
Retrait, sinon avis défavorable. 

Mme Nathalie Goulet. – Je retire mon 
amendement, mais, encore une fois, nous avons 
vraiment besoin d’un rapport sur les cryptomonnaies, 
comme l’a demandé notre collègue Savoldelli. 

L’amendement n°31 rectifié sexies est retiré. 

M. le président. – Nous reprenons le cours normal 
de la discussion. 

Article 2 

M. le président. – Amendement n°4 rectifié 
duodecies de Mme Goulet et alii. 

Mme Nathalie Goulet. – Renforçons l’efficacité 
financière des contrôles par une appréciation plus fine 
du patrimoine des assurés, en élargissant l’accès des 
bases de la DGFiP aux agents du ministère de 
l’Europe et des affaires étrangères.  

M. Olivier Henno, rapporteur. – Avis favorable. Cet 
amendement est pertinent pour instruire les demandes 
d’aides sociales ou de bourses scolaires, notamment. 
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Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée chargée de l’autonomie et des personnes 
handicapées. – L’article L. 158 A du livre des 
procédures fiscales permet déjà aux services 
accordant des prestations de se faire communiquer 
par l’administration fiscale les renseignements 
nécessaires au contrôle des déclarations 
patrimoniales. Avant d’ouvrir les bases de données 
patrimoniales de la DGFiP, une démarche loin d’être 
anodine, les équipes de Bercy et du ministère de 
l’Europe et des affaires étrangères doivent travailler 
ensemble pour améliorer les circuits d’information 
actuels. Votre amendement est prématuré ; retrait ?  

Mme Nathalie Goulet. – Je suis le rapporteur 
spécial de la mission « Action extérieure de l’État ». Le 
service fraudes du ministère de l’Europe et des 
affaires étrangères rencontre des difficultés et manque 
d’outils. Sur mon initiative, nous avons voté un 
amendement similaire ‒ l’amendement n°8 rectifié 
quater ‒ lors de l’examen de la proposition de loi Lutte 
contre toutes les fraudes aux aides publiques.  

C’est très important. Nous ajusterons les choses au 
cours de la navette. Les personnes souhaitant venir en 
France doivent faire preuve de leur capacité 
contributive lors de leur demande de visa. Les 
organismes sociaux veulent accéder à ces 
informations avant de leur verser ces aides. Je 
maintiens cet amendement.  

M. Michel Masset. – Mme Briante Guillemont 
s’oppose à l’amendement n°4 rectifié duodecies et à 
l’amendement n°5 rectifié nonies, car tous deux 
stigmatisent les Français établis hors de France. Les 
dossiers de demande d’aide sociale et de bourse sont 
déjà intrusifs. Les agents du consulat réalisent 
systématiquement des visites à domicile pour vérifier 
le niveau de vie des demandeurs.  

Ces amendements entraîneront des renoncements 
aux droits et une absence d’inscription au registre des 
Français de l’étranger. Les familles renonceront à 
inscrire leurs enfants dans les lycées français et leur 
préféreront les établissements locaux, moins onéreux. 
Mais les enfants perdront le lien avec la France. Enfin, 
l’outil serait inefficace, car on peut être français sans 
avoir vécu en France. 

L’amendement n°4 rectifié duodecies est adopté. 

M. le président. – Amendement n°281 de 
M. Henno et Mme Puissat, au nom de la commission 
des affaires sociales. 

L’amendement rédactionnel n°281,  
accepté par le Gouvernement, est adopté. 

M. le président. – Amendement n°178 rectifié bis 
de Mme Sollogoub et alii. 

Mme Nadia Sollogoub. – Le code de l’action 
sociale et des familles (CASF) autorise les 
départements à récupérer les sommes versées lors de 
la succession. 

Dans la pratique, ces informations ne peuvent être 
obtenues qu’auprès des héritiers, des bénéficiaires ou 
des assureurs. L’administration fiscale dispose 
toutefois de ces informations par l’intermédiaire du 
fichier des contrats de capitalisation et d’assurance vie 
(Ficovie). Autorisons le partage ciblé des informations 
entre les services fiscaux et départementaux pour 
faciliter les recouvrements. 

M. Olivier Henno, rapporteur. – Avis favorable. 
Cela donnera aux départements des moyens 
supplémentaires pour réaliser des récupérations sur 
succession.  

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – L’article L.132-8 du CASF autorise déjà de 
telles récupérations. Cela dit, cette loi de recours est 
inopérante, car la transmission d’informations n’est 
valable que lors de l’instruction de la demande d’aide 
sociale ou lors de la radiation éventuelle du 
bénéficiaire. 

Cette proposition de mise en cohérence semble 
logique. En revanche, prévoir un accès direct au 
Ficovie n’est pas opportun, car ces bases contiennent 
des informations sensibles. Bercy et les départements 
devraient d’abord échanger ensemble à ce sujet. 

Enfin, octroyer un accès direct de ce fichier aux 
départements créerait de nombreuses difficultés 
techniques. Retrait ? 

Mme Nadia Sollogoub. – Je maintiens mon 
amendement. Je souhaite non pas ouvrir un accès 
direct au Ficovie pour les agents des départements, 
mais décloisonner les relations entre les départements 
et l’administration fiscale.  

L’amendement n°178 rectifié bis est adopté. 

M. le président. – Amendement n°197 rectifié de 
Mme Poncet Monge et alii. 

Mme Raymonde Poncet Monge. – L’article 2 
étend le droit d’accès des organismes de sécurité 
sociale aux bases de données patrimoniales. Au 
regard du caractère personnel des données 
consultées, nous devons prévoir une formation 
adéquate pour les agents concernés, par 
l’intermédiaire d’un décret en Conseil d’État. 

M. Olivier Henno, rapporteur. – Avis favorable.  

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – L’accès aux bases de données permet 
une meilleure connaissance du patrimoine pour lutter 
contre la fraude, un objectif à valeur constitutionnelle. 
Le dispositif a reçu un avis favorable de la Cnil. Tout 
nouvel accès doit être limité aux besoins des missions 
des agents compétents. 

La Cnil sera consultée sur la mise à jour des actes 
réglementaires en vue de préciser les catégories des 
agents concernés, comme les modalités d’accès. Le 
Gouvernement partage votre souci de protéger les 
données à caractère personnel. Cette formation 
semble relever davantage de la bonne coopération 
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entre services que de la loi ou du règlement. Toutefois, 
sagesse.  

L’amendement n°197 rectifié est adopté. 

L’article 2, modifié, est adopté. 

Après l’article 2 

M. le président. – Amendement n°187 rectifié 
quater de Mme Sollogoub et alii. 

Mme Nadia Sollogoub. – Lors d’un décès, le 
médecin établit un certificat, qui est transmis à la 
mairie du lieu de décès, laquelle doit la faire suivre à la 
mairie du lieu de résidence. 

Les familles doivent toutefois prévenir les 
administrations, qui n’ont pas connaissance de 
l’événement. Sans ces démarches, la personne 
décédée est toujours réputée vivante. Cela ouvre la 
voie à des comportements frauduleux. La France 
promeut le dispositif « dites-le-nous une fois » 
(DLNUF) ; nous pourrions alléger la charge 
administrative dans un moment douloureux. 

Mme Frédérique Puissat, rapporteur. – Cet 
amendement oblige la mairie où le décès a lieu de 
transmettre sans délai l’acte de décès aux 
administrations. Nous sommes favorables à l’intention 
des auteurs de l’amendement. Toutefois, au regard de 
la charge de travail supplémentaire, avis défavorable. 

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Même avis. Cette transmission 
d’informations n’est pas utile, car les mairies adressent 
chaque mois des bulletins à l’Insee afin de mettre à 
jour le répertoire national d’identification des 
personnes physiques (RNIPP). 

Cette proposition représenterait en outre une 
surcharge administrative. 

Mme Nadia Sollogoub. – Je suis consciente de la 
charge supplémentaire pour les agents municipaux ; il 
faudrait imaginer un dispositif simple et automatisé. 

À la suite de l’avis de la commission, l’amendement 
a été modifié. La transmission n’est plus exigée sans 
délai : elle sera déterminée par décret, pour laisser de 
la souplesse dans la mise en œuvre de la mesure. 

L’amendement n°187 rectifié quater n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°216 rectifié 
sexies de Mme Aeschlimann et alii. 

Mme Marie-Do Aeschlimann. – Autorisons les 
agents désignés et dûment habilités des services 
préfectoraux à accéder au répertoire national commun 
de la protection sociale (RNCPS) ‒ les agents de 
plusieurs administrations, à l’instar de la police ou de 
la direction générale du travail, entre autres, disposent 
déjà de l’accès à ce fichier. 

L’accès au RNCPS permettrait aux agents 
préfectoraux d’effectuer un contrôle supplémentaire 
lors de l’instruction des demandes de titres de séjour. 

Mme Frédérique Puissat, rapporteur. – Avis 
favorable, car c’est un amendement utile.  

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Le RNCPS permet d’obtenir en temps réel 
des informations sur les assurés. Si un assuré a des 
droits ouverts dans un organisme, le fichier recense 
les prestations qui lui sont versées et contient donc 
des informations personnelles. 

Or le RGPD et la loi Informatique et libertés 
prévoient des garanties importantes en matière de 
traitement des données personnelles. 

Votre amendement ne précise pas les modalités 
d’accès des agents préfectoraux à ce registre. Je 
propose que les services compétents travaillent à la 
définition d’un cadre sécurisé et conforme au droit de 
la protection des données personnelles. Retrait ? 

Mme Marie-Do Aeschlimann. – Pourquoi cette 
facilité est-elle accordée aux douanes et pas aux 
services préfectoraux ? L’octroi d’un titre de séjour 
confère l’accès à certaines aides sociales. Cet 
amendement s’inscrit parfaitement dans le cadre de ce 
texte. 

Votons-le et améliorons sa rédaction au cours de la 
navette, puisque vous reconnaissez qu’il a des effets 
positifs, madame la ministre. (M. Olivier Rietmann 
acquiesce.) 

Mme Raymonde Poncet Monge. – Savez-vous le 
temps qu’il faut pour obtenir un titre de séjour ? 
(Mme Cathy Apourceau-Poly renchérit.) Plusieurs 
mois...  

M. Laurent Burgoa. – Ce n’est pas le sujet… 

Mme Raymonde Poncet Monge. – C’est une 
honte. Avant, les gens faisaient la queue en 
préfecture. Cela faisait mauvais genre, surtout lorsque 
des habitations bourgeoises se trouvaient non loin des 
préfectures. (Protestations à droite) 

Désormais, les procédures sont dématérialisées : 
on ne voit plus rien. Des travailleurs qui disposent déjà 
d’un titre de séjour se retrouvent en situation 
irrégulière en raison de la lenteur des démarches de 
renouvellement. Résultat : ils sont susceptibles de 
faire l’objet d’une OQTF. (M. Olivier Rietmann ironise.) 

L’amendement n°216 rectifié sexies est adopté  
et devient un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°215 rectifié 
sexies de Mme Aeschlimann et alii. 

Mme Marie-Do Aeschlimann. – Cet amendement 
renforce la lutte contre la fraude aux prestations 
sociales en inscrivant dans le RNCPS les personnes 
ayant été sanctionnées à titre définitif pour fraude 
caractérisée. Cette mention accessible uniquement 
aux agents habilités et limitée à dix ans permet de 
détecter les fraudeurs lors de l’instruction des 
demandes d’aides sociales. Les collectivités 
territoriales y trouveraient un intérêt lors de l’instruction 
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des demandes de logements sociaux : elles doivent 
pouvoir s’assurer de la sincérité des candidats. 

Mme Frédérique Puissat, rapporteur. – Voici une 
proposition intéressante : avis favorable. 

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Retrait, sinon avis défavorable. Ce 
répertoire est un outil visant à garantir le versement de 
la juste prestation et lutter contre les erreurs et les 
fraudes sociales. Il n’est pas conçu pour véhiculer des 
informations sensibles sur les sanctions prononcées 
pour fraude. Or le RGPD, la loi Informatique et libertés 
et la directive « Police Justice » prévoient des 
garanties importantes pour la protection des données 
personnelles. 

Partager les informations sur une sanction définitive 
ou une condamnation nécessiterait en outre des 
travaux juridiques et informatiques importants. 
Retrait ?  

Mme Silvana Silvani. – Quand il s’agit 
d’entreprises qui commettent une fraude avérée, vous 
leur faites payer une amende et les impôts dus, mais 
vous refusez de les sanctionner davantage. 
(Mme Raymonde Poncet Monge et M. Guillaume 
Gontard renchérissent.) Pour les individus, vous 
proposez d’inscrire les fraudes qu’ils ont commises 
dans leur dossier : c’est le deux poids, deux mesures ! 
Nous le pressentions avant l’examen de ce texte… 

L’amendement n°215 rectifié sexies est adopté  
et devient un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°183 rectifié bis 
de M. Fargeot et alii. 

M. Daniel Fargeot. – Le fichier national des 
comptes bancaires et assimilés (Ficoba) est l’un des 
outils les plus efficaces de lutte contre la fraude. 

Pourtant, les organismes sociaux en première 
ligne, tels que la Cnaf et France Travail, notamment, 
n’y ont pas accès. La Cour des comptes le dit depuis 
des années : ne pas leur donner cet accès est se 
priver d’un outil essentiel. Cet amendement y remédie.  

Mme Frédérique Puissat, rapporteur. – Les 
caisses de la sécurité sociale ont déjà accès au 
Ficoba. L’amendement est satisfait. 

Madame Silvani, l’un de nos amendements crée 
une « liste noire » des entreprises commettant des 
fraudes. Contrairement à ce que vous avez dit, nous 
traitons de la même manière la fraude des entreprises 
et celle des particuliers.  

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Les amendements nos139 rectifié de 
M. Iacovelli et 149 rectifié de Mme Goulet, déjà 
adoptés, prévoient l’ouverture du Ficoba aux 
organismes nationaux de sécurité sociale, soit un 
périmètre plus large que ce que vous proposez. Votre 
amendement est donc satisfait : retrait, sinon avis 
défavorable. 

L’amendement n°183 rectifié bis n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°15 rectifié octies 
de Mme Goulet et alii. 

Mme Nathalie Goulet. – Les plateformes 
électroniques de services à la personne recourent 
massivement au régime de microentreprises tout en se 
présentant comme de simples intermédiaires 
numériques. 

Resserrons le contrôle de ces microentreprises, qui 
sont souvent des sociétés éphémères, voire des 
sociétés « jetables ». 

M. le président. – Amendement identique n°204 
rectifié ter de M. Canévet et alii. 

M. Michel Canévet. – Défendu. 

Mme Frédérique Puissat, rapporteur. – 
L’instauration par la loi de financement pour la sécurité 
sociale pour 2023 d’un mécanisme de précompte 
résout déjà une partie du problème. L’ajout prévu dans 
le cadre du PLFSS pour 2026 concerne toutes les 
plateformes. Avis défavorable.  

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Le Gouvernement partage votre objectif 
de lutte contre la sous-déclaration, que l’on observe 
parfois chez les micro-entrepreneurs, surtout lorsque 
ceux-ci réalisent une partie de leur activité via des 
plateformes numériques. C’est pourquoi nous 
souhaitons que ces dernières prélèvent directement 
les cotisations sociales dues par les micro-
entrepreneurs. 

Le dispositif entrera en vigueur le 1er janvier 2027. 
Le mécanisme de solidarité financière n’aura dès lors 
plus d’utilité, puisque les plateformes seront 
responsables en lieu et place du micro-entrepreneur. 
En cas de défaut de transmission, la loi prévoit des 
sanctions ‒ jusqu’à 7 500 euros pour les prestataires 
et plateformes. Retrait ? 

Les amendements identiques  
nos15 rectifié octies et 204 rectifié ter sont retirés. 

M. le président. – Amendement n°5 rectifié nonies 
de Mme Goulet et alii. 

Mme Nathalie Goulet. – Nous dotons les agents 
du ministère de l’Europe et des affaires étrangères 
d’un accès aux informations sur le niveau de 
ressources des demandeurs d’aides sociales auprès 
des services consulaires. 

Mme Frédérique Puissat, rapporteur. – Est-ce 
nécessaire, au regard de la loi récemment votée ? 
Quel est l’avis du Gouvernement ?  

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – L’amendement est satisfait par l’article 
L.158 A du livre des procédures fiscales et par l’arrêté 
du 10 novembre 2010. Les services en charge de 
l’instruction des aides sociales peuvent accéder à l’API 
afin de détecter d’éventuelles incohérences avec le 
dossier de demande d’aide. 
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Il n’est pas souhaitable de citer les services 
consulaires à l’article L.152 du livre des procédures 
fiscales qui ne concerne que les organismes chargés 
d’un régime obligatoire de sécurité sociale. Retrait, 
sinon avis défavorable. 

Mme Nathalie Goulet. – Je retire l’amendement, 
pour le retravailler d’ici au PLFSS. 

L’amendement n°5 rectifié nonies est retiré. 

M. le président. – Amendement n°185 rectifié ter 
de M. Fargeot et alii. 

M. Daniel Fargeot. – Les chiffres de la fraude sont 
toujours à la louche. Chaque organisme a sa méthode 
‒ ou pas de méthode du tout. Certaines branches 
refusent de produire des estimations fiables. 

Une publication homogène, une fois par an, avec 
une méthodologie commune, permettant l’audit par la 
Cour des comptes : c’est une exigence minimale pour 
piloter une politique publique. 

Comment lutter contre la fraude si l’on n’en connaît 
pas l’ampleur ? Il faut des indicateurs sincères et 
homogènes.  

Mme Frédérique Puissat, rapporteur. – 
L’amendement est largement satisfait par les 
publications régulières des caisses nationales, que 
nous auditionnons régulièrement. Plusieurs ont créé 
des cellules de lutte contre la fraude. Avis défavorable.  

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Dans le cadre du plan ministériel de lutte 
contre la fraude sociale de 2020, puis du plan de lutte 
contre toutes les fraudes aux finances publiques 
de 2023, les caisses de sécurité sociale ont engagé un 
effort important pour évaluer le manque à gagner lié à 
la fraude. Le HCFiPS évalue les sommes en jeu à 
13 milliards d’euros par an ; le Premier ministre a 
chargé le Haut Conseil d’une mission de suivi. Des 
travaux seront publiés dans ce cadre. Les caisses 
nationales publient en outre des bilans de leurs 
programmes de lutte contre la fraude, qui sont 
présentés dans la loi d’approbation des comptes de la 
sécurité sociale.  

Un rapport supplémentaire n'apparaît pas utile. 
Retrait ? 

M. Daniel Fargeot. – Les organismes publient des 
chiffres, mais les méthodes diffèrent, ce qui empêche 
l’analyse. 

Mme Nathalie Goulet. – La Cour des comptes ne 
valide pas les comptes de la sécurité sociale, en 
raison du manque de fiabilité des chiffres ‒ nous 
avons toujours 2,5 millions d’assurés en trop par 
rapport aux chiffres de l’Insee... 

On ne peut continuer à fonctionner ainsi au doigt 
mouillé. Je voterai cet amendement de bon sens.  

Mme Raymonde Poncet Monge. – La Cour des 
comptes ne certifie pas les comptes de la branche 
famille ‒ c’est une branche sur cinq.  

On a désormais une meilleure connaissance de la 
fraude sociale, estimée entre 13 et 15 milliards 
d’euros. J’aimerais que la fourchette soit aussi précise 
pour la fraude fiscale ! Or vous avez repoussé 
l’amendement du groupe CRCE-K qui demandait que 
la Cour des comptes se penche sur l’évaluation de la 
fraude fiscale. Raison de plus pour ne pas voter le 
vôtre. 

L’amendement n°185 rectifié ter n’est pas adopté. 

Article 4 

Mme Anne-Sophie Romagny. – Nous souhaitons 
une action publique plus efficace contre la fraude 
sociale, qui mine la confiance. Nos administrations 
travaillent en silo. D’où des failles, que les fraudeurs 
exploitent. Ordres des professions de santé et caisses 
de sécurité sociale doivent mieux coopérer, sans se 
renvoyer la balle. L'État doit mieux se parler à lui-
même pour servir les Français. 

M. le président. – Amendement n°283 de 
Mme Puissat et M. Henno, au nom de la commission 
des affaires sociales. 

M. Olivier Henno, rapporteur. – Il s’agit ici de 
mieux récupérer, en introduisant l'obligation pour les 
caisses de sécurité sociale de se constituer partie 
civile en cours de procédure.  

M. le président. – Amendement n°155 de 
M. Durox et alii. 

M. Christopher Szczurek. – Défendu. 

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Avis favorable à l’amendement n°283, qui 
a été travaillé avec mes services. Il renforce les 
obligations qui pèsent sur les caisses afin de s’assurer 
d’une bonne indemnisation des préjudices résultant 
des fraudes. 

M. Olivier Henno, rapporteur. – Avis favorable sur 
l’amendement n°283, mais défavorable sur 
l’amendement n°155, source d’ambiguïté en ce qu’il 
mentionne les suites données par le procureur de la 
République. 

L’amendement n°283 est adopté.  
En conséquence, l’amendement n°155  

n’a plus d’objet. 

M. le président. – Amendement n°206 rectifié de 
M. Chasseing et alii. 

Mme Marie-Claude Lermytte. – Il s’agit de garantir 
une coordination optimale entre la CPAM, l’employeur 
et l’organisme assureur afin d’autoriser la suspension 
simultanée des versements d’indemnités en cas de 
fraude avérée, à la suite de l’article 26 de la LFSS 
pour 2025. 

M. Olivier Henno, rapporteur. – Avis défavorable. 
Les garanties collectivisées ne couvrent pas le risque 
de maladie ou d’accident du travail ; il n’y a pas lieu de 
transmettre aux assureurs cette information. 
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Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Le code de la sécurité sociale prévoit que 
la CPAM informe l'employeur en cas de suspension 
des indemnités journalières pour arrêt de travail 
frauduleux ou non justifié. Vous demandez ici la 
notification par l’employeur de la suspension à 
l’organisme complémentaire qui gère le régime de 
prévoyance de l’entreprise.  

Une telle mesure est déjà prévue, l’amendement 
n°120 des rapporteurs ayant instauré l’information par 
l’employeur de l’organisme complémentaire. Votre 
amendement est donc satisfait. Retrait ? 

Mme Raymonde Poncet Monge. – Les 
complémentaires remboursent après l’assurance 
maladie obligatoire : elles sont donc forcément 
informées de la cessation des indemnités journalières. 
L’amendement est plus que satisfait, il est inutile…  

L’amendement n°206 rectifié n’est pas adopté. 

L’article 4, modifié, est adopté. 

Article 5 

M. le président. – Amendement n°220 de 
Mme Silvani et du groupe CRCE-K. 

Mme Céline Brulin. – Nous supprimons l’article 5, 
qui ouvre une brèche en autorisant les 
complémentaires à accéder à des données médicales 
aujourd’hui strictement encadrées par le secret 
médical. C’est une dérive dénoncée tant par l’Ordre 
national des médecins que par la Défenseure des 
droits. La Cnil exige que la mutualisation de données 
sensibles à des fins de détection de fraude repose sur 
une nécessité démontrée et proportionnée ‒ or la 
fraude aux complémentaires santé représente 0,1 % 
des remboursements. On sacrifie la confidentialité 
médicale pour un rendement dérisoire, pendant que la 
véritable fraude échappe à tout contrôle ! 

Rappelons que la violation du secret médical est 
sanctionnée par une peine maximum d’un an de prison 
et 15 000 euros d’amendes.  

M. Olivier Henno, rapporteur. – Avis défavorable. 
L’article 5 permet de sortir de la logique en silo entre 
assurance maladie obligatoire et complémentaire. Il 
reprend les travaux de Corinne Imbert, adoptés dans 
le PLFSS l’an dernier avant d’être censurés comme 
cavalier social.  

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Je veux rassurer Mme Brulin. Le projet de 
loi prévoit des dérogations au secret médical très 
limitées et entourées de garanties strictes. Les 
professionnels ou établissements de santé pourront 
adresser aux complémentaires des données aux 
seules fins de mettre en œuvre le tiers payant, et pour 
les seuls contrats relatifs au remboursement des frais 
occasionnés par une maladie, une maternité ou un 
accident. 

Les données concernées sont limitées au code dit 
détaillé des actes et des prestations. Un décret en 
Conseil d’État, après avis de la Cnil, précisera les 
catégories de données pouvant être communiquées. 

Les données ne seront transmises qu’en cas de 
contrôle mettant en évidence des faits de nature à 
présumer des cas de fraude grave. Elles seront 
limitées aux informations strictement nécessaires.  

Les personnels habilités à accéder ou à traiter ces 
données sont soumis au secret professionnel. 
S’agissant des données transmises par dérogation au 
secret médical, seuls des professionnels de santé et 
les personnels placés sous leur autorité y auront 
accès. Il y aura là encore un décret en Conseil d’État, 
pris après avis de la Cnil.  

Enfin, la Cnil a estimé que les garanties associées 
à ces traitements étaient de nature à protéger les 
droits et libertés des personnes. Le Conseil d’État n’a 
pas formulé d’observation. Avis défavorable. 

Mme Marion Canalès. – La Cnil a indiqué qu’il 
fallait revoir le cadre juridique.  

La question est de savoir si le jeu en vaut la 
chandelle. En cinq ans, il y a eu 177 signalements ; on 
en attend 1 million d’euros, c’est peu au regard du 
risque de dérogation au secret médical, qui n’est pas 
une mince affaire. 

Mme Raymonde Poncet Monge. – La longueur de 
la réponse de Mme la ministre montre qu’ouvrir aux 
complémentaires l’accès à ces données n’est pas 
anodin. D’autant qu’il ne s’agit pas que des mutuelles, 
mais aussi des assureurs privés, qui sélectionnent 
leurs assurés selon l’état de santé. Ils pourront 
d’autant mieux peaufiner leur stratégie de marché 
différencié. Mme la ministre se veut rassurante, mais 
l’inquiétude demeure. Ouvrir ainsi l’accès aux données 
de santé, effectivement, ce n’est pas une mince 
affaire !  

L’amendement n°220 n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°208 rectifié de 
M. Chasseing et alii. 

Mme Marie-Claude Lermytte. – Cet amendement 
précise que les parties prenantes doivent privilégier les 
données sous forme de codes regroupés et non 
détaillés, afin de préserver la confidentialité des 
données de santé. Il renvoie à un décret en Conseil 
d’État le soin de déterminer les catégories de données 
précises pour le traitement de données de santé aux 
fins de vérification des fraudes. 

M. Olivier Henno, rapporteur. – Interdire le 
traitement des prescriptions et ordonnances par les 
organismes de sécurité sociale revient à les priver de 
la principale source d’information quant aux fraudes 
possibles. Rassurez-vous, l’article prévoit un 
encadrement drastique de ces traitements. Avis 
défavorable. 

https://www.senat.fr/amendements/2025-2026/112/Amdt_220.html
https://www.senat.fr/amendements/2025-2026/112/Amdt_208.html


Compte rendu abrégé officiel Sénat mercredi 12 novembre 2025 

 
37 

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Le Gouvernement partage votre 
préoccupation : il convient en effet de limiter au strict 
nécessaire l’accès à de telles données. Nous 
privilégions le traitement des codes regroupés et non 
détaillés.  

Les données plus précises, telles que les 
prescriptions et ordonnances, peuvent être 
nécessaires au contrôle du respect des contrats. Ainsi, 
en matière d’optique, une ordonnance peut s’avérer 
nécessaire pour attester de l’évolution de la vue. Le 
décret en Conseil d’État, pris après avis de la Cnil, 
précisera les catégories de données concernées. La 
Cnil comme le Conseil d’État ont estimé que les 
garanties nécessaires étaient apportées. Avis 
défavorable. 

L’amendement n°208 rectifié n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°299 de 
M. Henno et Mme Puissat, au nom de la commission 
des affaires sociales. 

L’amendement rédactionnel n°299,  
accepté par le Gouvernement, est adopté. 

M. le président. – Amendement n°97 de 
Mme Le Houerou et du groupe SER. 

Mme Annie Le Houerou. – Pour la préservation du 
secret médical, il faut restreindre aux médecins des 
organismes complémentaires, et aux personnels 
placés sous leur autorité en charge du contrôle 
médical, l’accès aux données personnelles. Le partage 
d’information doit respecter le principe de protection 
des données du patient. La fonction de médecin-
conseil impose une prudence renforcée. 

M. le président. – Amendement n°207 rectifié de 
M. Chasseing et alii. 

Mme Marie-Claude Lermytte. – Défendu. 

M. le président. – Amendement n°180 rectifié de 
Mme Micouleau et alii. 

M. Jean Sol. – Défendu. 

M. le président. – Amendement identique n°221 
de Mme Silvani et du groupe CRCE-K. 

Mme Cathy Apourceau-Poly. – Amendement de 
repli.  

Étendre à des acteurs privés lucratifs l’accès aux 
données de santé ‒ qui touchent à l’intime et à la vie 
privée ‒ est une dangereuse dérive. Remplaçons au 
moins la notion trop large de professionnel de santé 
par celle, plus protectrice, de médecin-conseil.  

La Cnil, comme la Défenseure des droits, ont 
rappelé que tout élargissement de l’accès à ces 
fichiers doit être strictement encadré et justifié par un 
intérêt public proportionné. Or vous ouvrez la porte à 
des acteurs à vocation commerciale et non médicale.  

M. le président. – Amendement n°101 de 
Mme Poncet Monge et alii. 

Mme Raymonde Poncet Monge. – Côté 
assurance maladie, seuls les médecins-conseils et les 
personnels sous leur autorité ont accès à ces 
données. Il faut le même cadrage pour les 
complémentaires. Nous ajoutons les pharmaciens-
conseils et les dentistes-conseils, à la suite d’une 
remarque de Mme Micouleau en commission. 

M. le président. – Amendement n°276 rectifié de 
M. Patient et alii. 

M. Bernard Buis. – Défendu. 

M. Olivier Henno, rapporteur. – C’est une 
mauvaise idée. Le dispositif actuel est encadré, avec 
habilitation du personnel concerné et strict respect du 
secret médical. En s’en tenant aux seuls médecins-
conseils, on priverait les organismes de sécurité 
sociale de l’apport des pharmaciens-conseils, des 
dentistes-conseils, voire des opticiens-conseils, 
précieux dans des secteurs très fraudogènes. Avis 
défavorable. 

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – C’est exactement ce que prévoit 
l’article 5 : seuls des professionnels de santé et les 
personnels placés sous leur autorité, chargés du 
contrôle médical, ont accès aux données à caractère 
personnel. C’est le même statut que les praticiens-
conseils de la Cnam, avec des obligations 
déontologiques fortes. Votre amendement est donc 
satisfait. Retrait, sinon avis défavorable. 

L’amendement n°97 n’est pas adopté,  
non plus que les amendements  

nos207 rectifié, 180 rectifié, 221, 101 et 276 rectifié. 

M. le président. – Amendement n°61 rectifié bis de 
M. Chasseing et alii. 

Mme Marie-Claude Lermytte. – L’article L.315-2 
du code de la sécurité sociale prévoit qu’en cas de 
suspension des indemnités journalières, la CPAM en 
informe l’employeur. Aucune information n’est 
transmise à l'organisme complémentaire. Cet 
amendement y remédie, afin de renforcer la lutte 
contre les abus et fraudes aux arrêts de travail. 

M. le président. – Amendement n°201 rectifié de 
M. Canévet et alii. 

M. Michel Canévet. – La commission a introduit un 
amendement obligeant l’employeur à informer 
l’organisme de prévoyance de l’entreprise en cas de 
suspension des indemnités journalières (IJ).  

Les charges administratives pesant sur les 
entreprises sont déjà lourdes : la CPAM, qui informe 
l’entreprise, ne peut-elle informer également 
l’organisme de prévoyance ? Cela simplifierait la vie 
de tous.  

M. Olivier Henno, rapporteur. – Avis défavorable. 
L’amendement n°61 rectifié bis est satisfait par celui 
de la commission et l’amendement n°201 rectifié 
conduirait à un désarmement de la lutte contre la 
fraude.  
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Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Effectivement, l’amendement n°61 
rectifié bis est satisfait par celui de la commission. 
Pour l’amendement n°201 rectifié, les solutions 
proposées soulèvent des difficultés techniques et 
financières, dans un contexte de forte contrainte 
budgétaire. (Mme Nathalie Goulet s’exclame.) Retrait, 
sinon avis défavorable. 

Mme Nathalie Goulet. – Je voterai l’amendement 
de M. Canévet. On ne peut pas se satisfaire de cette 
organisation en tuyaux d’orgue ! Arrêtons de charger 
la mule des entreprises ! Je ne comprends pas la 
position du Gouvernement.  

M. Daniel Fargeot. – On ne peut dire que l’on veut 
lutter contre la fraude et refuser de mettre en place les 
outils les plus élémentaires.  

M. Michel Canévet. – Les propos de 
Mme la ministre m’étonnent. Faute de simplifier, où 
allons-nous ? Pas dans le bon sens, si l’on rajoute des 
charges aux entreprises… Pourquoi ce qui est 
possible pour les complémentaires santé ne le serait-il 
pas pour les organismes de prévoyance ?  

Mme Raymonde Poncet Monge. – Vous parlez 
d'une fraude fictive, un fantasme. (On s’en offusque à 
droite.) Je ne connais pas d'organisme 
complémentaire qui aurait versé des IJ que 
l’assurance maladie n’aurait pas payées... Ça n’existe 
pas. Vous brassez du vent !  

L’amendement n°61 rectifié bis n’est pas adopté,  
non plus que l’amendement n°201 rectifié. 

L’article 5 est adopté. 

Après l’article 5 

M. le président. – Amendement n°92 rectifié de 
Mme Le Houerou et du groupe SER.  

Mme Annie Le Houerou. – Cet amendement crée 
un système de signalement commun entre l’assurance 
maladie obligatoire et les organismes 
complémentaires pour que les assurés déclarent toute 
fraude ou tentative de fraude comme une usurpation 
d’identité.  

Le compte Ameli signale déjà les actes suspects. 
En 2024, l’assurance maladie a mis un terme à 
628 millions d’euros de fraude, grâce à la mobilisation 
de tous les acteurs.  

M. le président. – Amendement n°102 de 
Mme Poncet Monge et alii. 

Mme Raymonde Poncet Monge. – C’est presque 
le même. Nous reprenons l’une des recommandations 
du rapport « Charges et produits pour 2026 » de 
l’assurance maladie.  

M. Olivier Henno, rapporteur. – Vous proposez 
des conventions à la carte, qui risquent de diminuer 
l’efficacité des contrôles. Les acteurs ont besoin d’un 
cadre commun. Avis défavorable. 

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Même avis. Associer les assurés, par leur 
vigilance à l'égard de la fraude, est une bonne idée. 
Un circuit de signalement a ainsi été développé par la 
Cnam : les assurés peuvent visualiser les actes 
facturés et identifier les demandes indues ; et depuis 
fin septembre, ils reçoivent un mail. Mettre en œuvre 
en parallèle un système de signalement avec les 
complémentaires serait redondant et très coûteux. 
Améliorons plutôt les projets déjà lancés. Retrait, sinon 
avis défavorable. 

L’amendement n°92 rectifié n’est pas adopté,  
non plus que l’amendement n°102. 

M. le président. – Amendement n°140 rectifié de 
M. Iacovelli et du RDPI. 

Mme Nadège Havet. – Autorisons la transmission 
sécurisée des informations fiscales aux organismes de 
prévoyance ou de retraite complémentaire pour 
simplifier les démarches et garantir l’application du bon 
taux de CSG ou de CRDS. 

M. Olivier Henno, rapporteur. – En transmettant le 
bon taux de CSG, on réduit la charge administrative 
des organismes et on fiabilise le recouvrement : avis 
favorable.  

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Même avis. Les revenus de remplacement 
versés par ces organismes sont effectivement soumis 
à la CSG, à la CRDS et à la contribution additionnelle 
de solidarité pour l’autonomie (Casa). La transmission 
par l’administration fiscale du taux à appliquer évitera 
les démarches a posteriori.  

L’amendement n°140 rectifié est adopté  
et devient un article additionnel. 

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Le Gouvernement demande que la 
discussion de l’article 8 et des amendements 
additionnels après l’article 8 soit réservée jusqu’à 
demain matin, afin que Jean-Pierre Farandou soit 
présent.  

M. Alain Milon, au nom de la commission. – Avis 
favorable.  

La réserve est ordonnée.  

Reprise et cessation  
de mandats sénatoriaux 

M. le président. – En application de l’article 
L.O. 320 du code électoral, le mandat sénatorial de 
M. Bruno Retailleau reprend ce jeudi 13 novembre 
2025 à 0 heure. En conséquence, le mandat sénatorial 
de Mme Brigitte Hybert cesse à la même heure. 
(Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains) 

M. Laurent Somon. – Belle nouvelle ! 
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Lutte contre les fraudes sociales  
et fiscales (Procédure accélérée – Suite) 

Discussion des articles (Suite) 

Après l’article 5 (Suite) 

M. le président. – Amendement n°129 rectifié 
quater de Mme Imbert et alii. 

Mme Corinne Imbert. – L’article 88 de la LFSS 
pour 2025 prévoit, à partir du 1er janvier 2028 le 
recours à la biométrie pour contrôler l'existence des 
bénéficiaires d'une pension de vieillesse d’un régime 
de retraite obligatoire résidant en dehors du territoire 
national. Ajoutons aux moyens dérogatoires prévus le 
recours à des autorités locales – mairies, 
commissariats, notaires – agréées par le ministère de 
l’Europe et des affaires étrangères.  

M. Olivier Henno, rapporteur. – Vous semblez 
anticiper que la solution biométrique ne sera pas prête 
en 2028. Suivons plutôt les avancées du projet. 
Retrait, sinon avis défavorable.  

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Avis favorable. La solution biométrique est 
en cours de généralisation, mais elle ne peut pas être 
le seul moyen de preuve.  

Mme Pascale Gruny. – L’an dernier, j’ai travaillé 
l’amendement « biométrie » avec le Gouvernement, et 
vous revenez déjà dessus ? Connaissez-vous l’histoire 
des notaires roumains ? Quand le Président Sarkozy a 
souhaité renvoyer des Roms chez eux, il leur a suffi de 
changer de nom devant un notaire pour revenir…  

M. Olivier Henno, rapporteur. – La commission est 
attachée à la biométrie ; n’y renonçons pas déjà !  

L’amendement n°129 rectifié quater n’est pas adopté. 

Article 6 

M. le président. – Amendement n°242 rectifié de 
Mme Silvani et du groupe CRCE-K. 

Mme Silvana Silvani. – Supprimons les 
dispositions permettant aux MDPH et aux services 
instruisant les dossiers d’APA de transférer les 
données personnelles. Les MDPH sont des lieux 
d’écoute et de droit, pas de contrôle. La fraude dans le 
champ du handicap et de la dépendance est marginale 
– moins de 0,3 % des prestations, c’est infime.  

Les MDPH souffrent d’un manque cruel de moyens. 
Les agents sont épuisés, les dossiers s’accumulent ; 
au lieu de les aider, ce texte les charge de nouvelles 
tâches de contrôle.  

L’augmentation du coût de l’AAH de 400 millions 
d’euros par an entre 2007 et 2017 est non pas liée à 
des abus, mais à une meilleure reconnaissance du 
handicap, notamment depuis la loi de 2005.  

Les risques de violation du secret médical, de non-
recours et de stigmatisation sont réels.  

M. le président. – Amendement n°34 rectifié 
quater de Mme Lermytte et alii. 

Mme Marie-Claude Lermytte. – L’article 6 autorise 
les MDPH et les services instruisant les dossiers 
d’APA à échanger des informations avec leurs 
partenaires. Étendons le dispositif à l’ensemble des 
prestations versées par les départements – prestation 
de compensation du handicap (PCH), aides sociales à 
l’hébergement, aides ménagères, etc. 

M. le président. – Amendement n°120 de 
Mme Poncet Monge et alii. 

Mme Raymonde Poncet Monge. – Le contrôle ne 
relève pas des missions des MDPH. De plus, il faudrait 
former et habiliter les agents… C’est hors sujet !  

M. le président. – Amendement n°288 de 
M. Henno et Mme Puissat, au nom de la commission 
des affaires sociales. 

M. Olivier Henno, rapporteur. – L’amendement 
n°288 est rédactionnel. 

Avis défavorable aux amendements nos242 rectifié 
et 120 : pourquoi les prestations de la branche 
autonomie ne seraient-elles pas concernées par la 
lutte contre la fraude ? Cette extension est plébiscitée 
par les directeurs de MDPH et un récent rapport de 
l’IGF nous y invite.  

Avis favorable à l’amendement n°34 rectifié quater. 

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Avis favorable à l’amendement n°288. 
Avis défavorable aux amendements nos242 rectifié et 
120. Nous avons engagé un travail pour réduire la 
charge de travail des MDPH. Le PLFSS prévoit des 
renforts d’effectifs en leur sein, notamment pour 
l’accueil des primo-demandeurs. Il est nécessaire 
d’embarquer les MDPH dans la lutte contre la fraude 
sociale.  

S’agissant de l’amendement n°34 rectifié quater, 
l’essentiel des prestations étant déjà concerné, mon 
avis est plus réservé : retrait ?  

Mme Marion Canalès. – Chaque année, 
10 milliards d’euros de prestations sociales ne sont 
pas réclamés par des personnes éligibles. Pourquoi 
vouloir faire des économies sur les prestations 
sociales ? L’étude d’impact nous apprend que nous ne 
sommes pas en mesure de chiffrer la fraude aux 
prestations de la branche autonomie ‒ on navigue à 
vue. Selon le HCFiPS, 20 millions d’euros seraient 
recouvrables.  

Ce sont les allocataires que l’on vise. On chasse 
les mouches au bazooka alors qu’il n’y a que 
1 070 indus d’AAH…  

Mme Céline Brulin. – Vous regardez la puce sur le 
dos de l’éléphant… Le problème des MDPH, ce n’est 
pas la fraude, c’est qu’elles ne répondent pas en 
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temps et en heure aux demandes. Y a-t-il un 
département en France où l’on décide en moins de 
quatre mois, délai réglementaire ? (Mme Pascale 
Gruny le confirme.) Chez moi, en Seine-Maritime, c’est 
8,3 mois en moyenne ! 

Vous détournez les yeux des méga fraudes 
fiscales, en vous concentrant sur les petites, et ne 
donnez aucun moyen aux organismes pour assurer les 
missions qui leur sont confiées.  

M. Jean-Luc Fichet. – Les MDPH sont en 
surcharge. Dans le Finistère, le président du conseil 
départemental a réussi à réduire le délai de traitement 
des dossiers de dix à huit mois.  

M. Michel Canévet. – Trois mois ! 

M. Jean-Luc Fichet. – Non, c’est huit mois.  

On fait les fonds de tiroir. Je voterai cet 
amendement. 

L’amendement n°242 rectifié n’est pas adopté. 

L’amendement n°34 rectifié quater est adopté. 

L’amendement n°120 n’est pas adopté. 

L’amendement n°288 est adopté. 

L’article 6, modifié, est adopté. 

Après l’article 6 

M. le président. – Amendement n°35 rectifié ter de 
Mme Lermytte et alii. 

Mme Marie-Claude Lermytte. – Les prestations 
sociales soumises à une condition de résidence en 
France doivent être versées sur des comptes 
bancaires ouverts en France ou dans la zone Sepa 
(espace unique de paiement en euros). Mais tel n’est 
pas le cas de certaines aides sociales versées par le 
département. Étendons l’application de cette règle à 
ces dernières. 

M. Olivier Henno, rapporteur. – Avis favorable à 
cet amendement qui répond à une incohérence du 
droit.  

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Sagesse, mais ces prestations supposent 
une résidence effective sur le territoire. 

L’amendement n°35 rectifié ter est adopté  
et devient un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°131 rectifié bis 
de Mme Demas et alii. 

M. Jean-Marc Delia. – Cet amendement permet 
aux fonctionnaires chargés de la lutte contre le travail 
illégal au sein de la direction générale de l’aviation 
civile (DGAC) d’échanger librement des informations 
avec les autres administrations concernées. 

M. Olivier Henno, rapporteur. – Avis favorable. 

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Même avis : la DGAC souhaite renforcer 

son action de lutte contre la fraude aux règles du 
détachement de salariés, le recours à de faux pilotes 
indépendants ou encore le défaut de déclaration 
d’activités de compagnies aériennes, entre autres. 

L’amendement n°131 rectifié bis est adopté  
et devient un article additionnel. 

Article 7 

M. Marc Laménie. – Cet article rend obligatoire la 
géolocalisation des taxis conventionnés. Prises en 
charge par l’assurance maladie, les dépenses de 
transport sanitaire se sont élevées en 2024 à 
6,74 milliards d’euros, soit une hausse de 43 % 
depuis 2016. 

Les rapports ont mis en évidence deux exigences : 
modérer les dépenses du transport sanitaire et donner 
une base légale à la géolocalisation. 

Notre groupe votera cet article. 

M. le président. – Amendement n°103 de 
Mme Poncet Monge et alii. 

Mme Raymonde Poncet Monge. – Nous sommes 
pour la géolocalisation et ce système de facturation 
intégrée. Mais ces dispositions existent déjà dans la 
convention-cadre signée avec la Cnam. N’allons pas 
court-circuiter le dialogue conventionnel entre 
l’assurance maladie et les professionnels, et rigidifier 
un cadre qui relève du champ contractuel. 

Aucun argument probant n’a été avancé en 
commission pour justifier de légiférer. La lutte contre la 
fraude ne saurait justifier cette atteinte au principe de 
dialogue conventionnel. Supprimons l’article 7.  

M. Olivier Henno, rapporteur. – L’enjeu est 
considérable : en huit ans, la dépense a plus que 
doublé, passant de 3 à 6,7 milliards d’euros. Ces deux 
mesures vont dans le sens d’une meilleure facturation 
des dépenses de transport sanitaire. La commission a 
soutenu cette disposition lors de l’examen du PLFSS 
pour 2025. Avis défavorable. 

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre 
déléguée. – Avis défavorable pour les mêmes raisons 
que le rapporteur. Ces mesures figurent déjà dans la 
convention, mais c’est à titre indicatif ; il nous faut une 
obligation transversale. Consolidons l’ensemble du 
dispositif. 

Mme Raymonde Poncet Monge. – Je ne suis pas 
contre le système ! Madame la ministre, vous dites 
que les conventions ont pris des mesures incitatives, 
mais ce sont les partenaires sociaux en ont décidé 
ainsi. Au nom d’économies de court terme, vous 
méprisez les conventions médicales. 

L’amendement n°103 n’est pas adopté. 

L’article 7 est adopté. 

M. le président. – Nous avons examiné 
85 amendements. Il en reste 128. 
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Prochaine séance aujourd’hui, jeudi 13 novembre 
2025, à 10 h 30. 

La séance est levée à minuit quarante. 

 

Pour le Directeur des Comptes rendus du Sénat, 

Rosalie Delpech 

Chef de publication  
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Présidence :  
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Mme Sylvie Vermeillet, vice-présidente  
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